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A Son Excellence
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Qu'il plaise a Votre Excellence

Nous, les Commissaires constitues en commission royale d'apres les dispo-
sitions du decret en conseil du 16 septembre 1960 pour enqueter et faire
rapport sur l'organisation et les modes de fonctionnement des ministeres et
organismes du Gouvernement du Canada et pour faire des recommandations
au sujet des questions plus specifiquement enoncees dans le decret du 16 sep-
tembre 1960 : Avons 1'honneur de presenter a Votre Excellence le rapport
que voici .

Le Pr octobre 1962
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A TOUS CEUX A QUI LES PRtSENTES PARVIENDRONT OU

QU'ICELLES POURRONT DE QUELQUE MANIP-RE CONCERNER,

Salut

VU les dispositions de la premiere partie de la Loi sur les enquetes, au chapitre 154

des Statuts revises du Canada, 1952, en vertu desquelles Son Excellence le Gouver-
neur en conseil, par le decret C .P. 1960-1269 du seizieme jour de septembre de Fan
de grace mil neuf cent soixante, dont copie est ici jointe, a autorise la nomination
de nos Commissaires, y et ci-apres designes, pour qu'ils fassent enquete et rapport
sur 1'organisation et le mode de fonctionnement des ministeres et organismes du
Gouvernement du Canada et qu'ils y recommandent les modifications qui, a leur

avis, favoriseraient le mieux 1'efficacite, 1'economie et 1'amelioration de la conduite
des affaires de 1'Ptat et surtout, mais sans restreindre la portee generale de ce qui
precede, qu'ils fassent rapport sur les mesures a prendre pour les fins suivantes :

- Supprimer le double emploi et le chevauchement des services ;

- Supprimer le travail inutile ou non economique ;

- Assurer 1'efficacite ou realiser des economies grace a une plus ample decentrali-
sation du travail et de 1'administration ;

- Assurer une meilleure direction des ministeres et organismes, ou d'une partie de

ces derniers, en tenant compte de l'organisation des methodes de travail, des pou-
voirs et responsabilites definis et des mesures relatives a la formation ;

- Tirer meilleur parti des mesures visant le budget, la comptabilite et autres ques-
tions financieres en vue d'instaurer, dans les ministeres et organismes, une direc-
tion plus efficace et plus economique ;

- Assurer une efficacite plus grande et realiser des economies en modifiant les rela-
tions entre les ministeres et organismes du gouvernement, d'une part, et le conseil
du Tresor et tout autre organisme central de regie ou de service du gouvernement
d'autre part ; et

- Assurer 1'efficacite ou realiser des economies au moyen d'une nouvelle repartition
ou d'un regroupement des services de la fonction publique ,

et a confere a Nosdits Commissaires certains droits, pouvoirs et privileges, comme
on pourra mieux en juger en se reportant audit decret .

SACHEZ DONC MAINTENANT que, de et par 1'avis de Notre Conseil prive pour
le Canada, Nous nommons, constituons et designons par Notre presente proclama-
tion, M. J. Grant Glassco, de la ville de Toronto, en la province d'Ontario ;
M. Robert Watson Sellar, de la ville d'Ottawa, en la province d'Ontario ; et M.
F.-Eugene Therrien, de la ville de Montreal, en la province de Quebec, pour agir a
titre de Nos Commissaires dans la poursuite de ladite enquete .



POUR, par lesdits J . Grant Glassco, Robert Watson Sellar et F .-Eugene Therrien,
detenir et exercer lesdites fonctions et en jouir, durant Notre bon plaisir, avec les
droits, pouvoirs, privileges et emoluments attaches, de droit et en vertu de la loi,
auxdites fonctions .

ET NOUS ordonnons, par les presentes, que la portee de 1'enquete ne s'etende pas
a 1'institution du Parlement.

ET NOUS autorisons, par les presentes, Nosdits Commissaires a exercer tous les
pouvoirs que leur confere 1'article I1 de la Loi sur les enquetes et a recevoir, dans
toute la mesure possible, 1'aide des ministeres et organismes du gouvernement .

ET NOUS autorisons, par les presentes, Nosdits Commissaires a adopter les moyens
et methodes qu'ils jugeront au besoin utiles pour la poursuite reguliere de 1'en-
quete et a sieger aux dates et aux endroits, au Canada, qu'ils pourront decider a
1'occasion .

ET NOUS autorisons, par les presentes, Nosdits Commissaires a retenir au besoin
les services des avocats, du personnel et des conseillers techniques a des taux de
remuneration et de remboursement sujets a 1'approbation du Tresor .

ET NOUS demandons et ordonnons, par les presentes, a Nosdits Commissaires de
faire rapport au Gouverneur en conseil tout en ayant soin de presenter des rapports
provisoires au fur et a mesure de 1'enquete, le rapport definitif devant etre presente
dans un delai de deux ans .

ET NOUS demandons et ordonnons, par les presentes, a Nosdits Commissaires de
deposer au bureau de 1'Archiviste federal les documents et registres de la Commis-
sion, aussitot qu'il sera raisonnablement possible de le faire apres la conclusion de
1'enquete .

ET DE PLUS NOUS nommons M. J . Grant Glassco president de ladite Commission .

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait emettre Nos presentes Lettres Patentes et a
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada .

T$MOIN : L'honorable Patrick Kerwin, juge en chef du Canada et suppleant de

Notre fid'ele et bien-aime major-general George-Philias Vanier, Com-
pagnon de Notre Ordre du Service Distingue, a qui Nous avons decerne
Notre Croix Militaire et Notre Decoration des forces canadiennes,
Gouverneur general et Commandant en chef du Canada .

A OTTAWA, ce vingt-septieme jour de septembre en 1'an de grace mil neuf cent
soixante, le neuvieme de Notre Regne .

Par ordre,

LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT,
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INTRODUCTION GENERAL E

Les ministeres et organismes ne sauraient remplir leurs fonctions sans le con-
cours de toute une gamme de services auxiliaires . Il y a des batiments a
construire et a entretenir ; des fournitures et des accessoires a acheter ; du
personnel et du materiel a transporter ; des renseignements et des decisions a
transmettre; et des quantites de documents a imprimer . Les rapports ci-apres
traitent de 1'organisation et de la gestion de ces services de meme que de cer-
taines fonctions assurees par le personnel des services economiques et statisti-
ques, des services juridiques et des services d'information .

Chacun de ces services fait I'objet d'un rapport distinct qui contient les
recommandations appropriees . En regle generale, cependant, tous les services
auxiliaires ont certaines caracteristiques communes relativement aux princi-
pales fonctions du gouvernement . Le premier rapport de la Commission, qui
s'intitule Un plan de gestion, en a deja signale quelques-unes, qu'il convient
de rappeler ici .

Tout d'abord, pour aussi indispensables que soient les services auxiliaires
dans 1'execution des programmes que le gouvernement destine a la population,
ces services ne sont, pour les fonctionnaires, que des moyens dont ils se servent
pour atteindre leurs buts . Dans la mesure oiI les administrateurs disposent
d'un moyen leur permettant de controler la qualite des services auxiliaires
necessaires a la mise en ceuvre de leurs programmes (compte tenu des
restrictions budgetaires habituelles et des exigences qui leur sont imposees ),
il n'y a pas d'inconvenient a laisser a d'autres le soin de diriger ces services .
Le fait de dispenser les administrateurs des programmes de la gestion de s
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services auxiliaires dont ils ont besoin et de la remettre a des services specia-
lises presente de grands avantages .

$tant donne le developpement constant de 1'activite du gouvernement, les

moyens employes pour loger et equiper les services de 1'$tat risquent d'avoir
de grandes repercussions sur 1'economie canadienne et de devenir en eux-
memes des questions d'interet public . C'est pourquoi il serait bon d'unifier-
ou de coordonner-les divers elements de chaque service en les plagant sous
le controle d'une autorite centrale . Cette fagon de proceder aurait en tout cas
le merite de proteger les interets du public .

L'unification peut etre egalement justifiee par des raisons d'economie . Des
economies peuvent etre realisees par exemple en achetant au prix de gros,
en utilisant les moyens disponibles avec plus de souplesse et en mettant
certaines installations a la disposition de tous . Lorsque les specialistes sont
nombreux, la centralisation assure un emploi plus economique de leurs talents
et leur fournit une carriere plus interessante .

Enfin, 1'existence d'organismes specialises ayant pour but d'assurer a tous
les ministeres les services auxiliaires dont ils ont besoin libere les administra-
teurs de taches secondaires qui risqueraient de leur faire perdre leur temps .
Les organismes specialises sont particulierement utiles pour les petites admi-
nistrations qui peuvent grace a eux obtenir des services de premiere qualite .

Pour repondre aux besoins qui se font sentir, peut-etre y aurait-il lieu de
creer un grand organisme qui grouperait, sinon tous, du moins la plupart des
services auxiliaires generalement requis . Le gouvernement des P-tats-Unis a
institue un organisme de ce genre en 1949, a la suite de 1'enquete menee par
la premiere commission Hoover. Connu sous le nom de General Services
Administration, il assure des services tres varies comme :

• L'acquisition et 1'entretien de proprietes immobilieres .

• L'achat, la repartition et 1'entretien des materiaux et fournitures d'usage
courant .

L'acquisition ou la mise en ceuvre temporaire de services de transport
(voyageurs, ou marchandises), de reseaux de telecommunications et de
certains services de viabilisation .

• Le trarlsfert au sein*du service public de proprietes dont certains organismes
n'ont plus besoin ou la vente de ces proprietes au public .

• L'enseignement de la methode . A suivre pour tenir des registres de gestion
et organiser des centres -de documentation (archives -etc .) -

• L'achat et le stockage du materiel strategique .
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Depuis que cet organisme existe les administrations gouvernementales ame-
ricaines font appel a lui, non parce qu'ils y sont obliges, mais parce qu'ils
apprecient la qualite des services qu'il fournit . En deleguant une bonne partie
de ses pouvoirs a ses dix bureaux regionaux, cet organisme a pu repondre
promptement et efficacement aux besoins des administrations gouvernemen-
tales sur 1'ensemble du territoire americain . Une telle reussite n'a pas manque
de retenir 1'attention de vos commissaires d'es le debut de leur enquete .

Tout compte fait, cependant, il ne semble pas qu'un organisme unique
copie sur le mod'ele americain puisse repondre de fagon economique et efficace
aux besoins du gouvernement canadien . Il ne faut pas oublier que chaque
bureau regional de la General Services Administration sert une fraction du
gouvernement des $tats-Unis qui est aussi grande que 1'ensemble de notre
fonction publique federale . Reduit a la mesure des besoins de notre pays,
1'organisme americain perdrait une grande partie de son efficacite . Dans les
conditions canadiennes, une partie des services assures par 1'organisme ame-
ricain devrait faire 1'objet d'une meme decentralisation administrative : d'autres
services ne pourraient bien fonctionner qu'a condition d'etre centralises; d'au-
tres encore devraient etre relies a certaines activites, qui, aux ttats-Unis,
n'entrent pas dans les attributions de la General Services Administration.
11 convient de noter, du reste, que les diverses fonctions de 1'organisme ame-
ricain lui ont ete assignees pour des raisons d'ordre administratif et non
parce que les services etaient connexes . La mise en commun de vehicules,

par exemple, n'a pour ainsi dire rien a voir avec le stockage de materiels
strategiques ou la fagon de tenir les registres de gestion .

On en arrive donc a la conclusion qu'il faut organiser d'une toute autre
facon et selon les conditions particulieres au Canada, les services auxiliaires
dont le gouvernement a besoin . Dans les rapports qui suivent, , si aucun
mod'ele uniforme ne se dessine, les diverses solutions ne sont pas offertes au

hasard pour autant . Au fond, chacune d'elles reste conforme a certains

principes entrevus dans le premier rapport .

• Premierement, dans le cadre de toute norme generale applicable a 1'ensem-

ble de la fonction publique, le ministere qui a recours a un service auxi-
liaire devrait preciser ses besoins et payer pour ce qu'il regoit . Ainsi, ceux
qui sont charges d'administrer les programmes du gouvernement repondront
pleinement de leur rendement .

• Deuxiemement, les organismes qui fournissent des services auxiliaires ne
devraient exercer aucun controle sur ce que demandent les usagers de ces
services sauf dans le cas oil ils seraient charges d'appliquer certaines lignes

de conduite officielles .
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Troisiemement, la publication de toute norme generale pour la gouverne de
ceux qui fournissent ou utilisent les services est une fonction qui incombe
collectivement a tous les ministeres et, d'une maniere generale, qui doit
s'exercer par 1'entremise du conseil du Tresor . C'est donc au conseil du
Tresor qu'il appartient de veiller a ce que les ministeres et organismes
agissent conformement aux normes etablies .

Quatriemement, il convient que le conseil du Tresor consulte les organismes
charges d'assurer les services quant a 1'aspect technique des lignes de con-
duite et des normes a etablir .

• Cinquiemement, afin que les services auxiliaires ne se sclerosent pas ou ne
deviennent pas indifferents aux besoins des usagers, leurs cadres superieurs
devraient participer au programme general de roulement conqu a l'intention
du haut personnel de la fonction publique ; il y aurait lieu aussi de s'inte-
resser de pres a la formation et a 1'avancement des specialistes .

• Sixiemement, chaque service auxiliaire devrait etre organise en fonction des
besoins des usagers et decentralise de telle sorte que, partout au Canada,
ceux-ci puissent avoir rapidement satisfaction .

Enfin, une meme question se pose a 1'egard de tous les services passes en
revue dans le present rapport : I'Etat s'approvisionnera-t-il lui-meme en
materiaux et en services ou va-t-il les acheter ou les louer a 1'exterieur? La
question se pose en fait tout au long des rapports qui vont suivre, dont l'un
en particulier, qui a precisement pour titre <<Faire>> ou <<faire faire>>? 1'etudie
en fonction de nombreuses activites gouvernementales oiI 1'entreprise privee
pourrait entrer en jeu . A ce propos, vos commissaires se sont inspires du
principe general enonce dans leur premier rapport : quand les circonstances
le permettent, le gouvernement doit s'approvisionner a 1'exterieur . C'est pre-
ferable pour lui et pour le public en general . Le gouvernement peut alors se
consacrer davantage a ses veritables responsabilites ; quant au public, il bene-
ficiera du renforcement du secteur prive de 1'economie .
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1
INTRODUCTION

Les proprietes immobilieres du gouvernement federal constituent un capital
evalue a 4 milliards de dollars, sans compter les nouveaux investissements qui
s'elevent chaque annee a plus de 300 millions de dollars . Les terres du grand

domaine public que sont les Territoires du Nord ne sont pas comprises dans
cette estimation . La grosse majorite des proprietes est constituee par une
grande variete de terrains, de batiments et d'ouvrages techniques disperses

dans les provinces. Les edifices publics et les bureaux des fonctionnaires du
gouvernement constituent une bonne partie de 1'ensemble, mais la plupart
des proprietes federales sont des etablissements militaires, des aeroports, des
pares nationaux, des canaux, des ouvrages maritimes et autres . Par ailleurs

le gouvernement loue de nombreuses proprietes a 1'etranger aussi bien qu'au
Canada, en particulier pour y installer des bureaux, des depots et des

residences .
Le present rapport porte sur la gestion des proprietes immobilieres, y com-

pris leur acquisition et leur vente . On aura une idee de 1'envergure du sujet si
l'on songe qu'au cours de 1'annee financiere 1960-1961 la construction,
1'acquisition, les grands travaux de reparation et d'amelioration ainsi que
1'entretien des immeubles, des terrains et des ouvrages federaux ont coute

384.5 millions de dollars, sans compter les depenses des grandes societes

de la Couronne . Sur ce montant, 312 millions etaient affectes a des achats
de proprietes tandis que le reste couvrait des frais de location, de reparation

et d'entretien. Les depenses de 1960-1961 sont ci-apres reparties entre les

ministeres et organismes .
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(En milliers de dollars)
Defense nationale et Production de defense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119,500
Travaux publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92,900
Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73,500
Nord canadien et Ressources nationales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,000
Agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,000
Energie atomique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,200
Citoyennete et Immigration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,000
Affaires des anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,300
Conseil national de recherches . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,300
Justice-Penitenciers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,600
Gendarmerie royale du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,300
Sante nationale et Bien-etre social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,800
Affaires exterieures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,300
Mines et Releves techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,300
Pecheries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,100
Autres ministeres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,400

TorAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 384,500

Si l'on ajoute tous les autres organismes, le total est porte a 575 millions, dont
400 millions pour les constructions et les achats .

A l'origine c'etait le ministere des Travaux publics qui gerait toutes les pro-
prietes immobilieres du gouvernement (excepte le domaine public qui com-
prenait les Prairies et les Territoires du Nord) . Au cours des ans, d'autres
ministeres en sont venus a s'occuper de la gestion des proprietes immobilieres
de telle sorte qu'aujourd'hui le ministere des Travaux publics n'est responsable
que de 40 p . 100 des nouvelles constructions et qu'il ne controle qu'une petite
partie des superficies de plancher dans les immeubles actuels . Les autres mi-
nisteres qui exercent une activite considerable dans ces domaines sont la
Defense nationale, les Transports, 1'Agriculture et le Nord canadien et Res-
sources nationales. Le ministere des Affaires exterieures et le ministere du
Commerce s'occupent surtout du nombre croissant des proprietes que le
Canada possede et loue a 1'etranger . D'autres organismes gouvernementaux,
comme la Commission de la capitale nationale, assument aujourd'hui d'assez
grandes responsabilites dans le domaine des proprietes immobilieres et, a
1'exception du National-Canadien et d'autres grandes societes de la Couronne,
ces organismes sont pris en consideration dans le present rapport .

Par suite de cette expansion et de cette proliferation, il existe actuellement
un certain eparpillement des efforts et des responsabilites en ce qui a trait aux
proprietes dont le gouvernement federal a besoin pour ses propres fins, ce qui
donne lieu a des gestions de qualites tres differentes . Vos commissaires s'in-
quietent du fait qu'il n'existe pas de rouages efficaces permettant d'elaborer
une ligne de conduite commune et d'avoir un systeme adequat de control e
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permanent des operations qui favoriserait une gestion economique et effi-
cace de toutes les proprietes immobilieres du gouvernement . Les conceptions
en vigueur dans les services concernes denotent une ignorance generalisee de

ce qu'entraine la gestion des proprietes immobilieres . C'est ainsi qu'on ne tient

aucun compte de certaines fonctions essentielles. Pour gerer efficacement les

proprietes immobilieres que le gouvernement possede et loue il faut :

• Tenir, a 1'echelle du pays, des registres complets et exacts de toutes les
proprietes .

• Tenir un inventaire et une comptabilite d'exercice de la propriete, avec

comptes d'amortissement lorsqu'ils sont indiques .

• Identifier rapidement les proprietes inutiles, et vendre sans tarder les biens

excedentaires .

• Administrer comme il faut et designer les responsables de chaque fonction .

Bien que plusieurs aspects de la gestion des proprietes immobilieres soient
codifies dans divers textes legislatifs, aucune regle fondamentale n'a ete etablie

dans ce domaine. On gagnerait beaucoup a proceder d'une facon plus syste-

matique et plus conforme aux habitudes commerciales .
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2
TERRES

Le gouvernement federal possede dans les provinces du Canada environ 46
millions d'acres de terres affectees a divers usages. Voici comment se decom-
pose cette superficie totale selon les principaux usages :

Millions d'acres

Pares nationaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 12
Reserves indiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6
Installations militaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 22

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 46

La categorie <<divers>> englobe toutes sortes de terrains comme des lots urbains,
des lotissements, de vastes aeroports et des reserves forestieres . En dehors des
provinces, le ministere du Nord canadien et des Ressources nationales admi-
nistre le domaine public qui comprend 965 millions d'acres, dont la plus
grande partie est en friche .

ACHAT DE TERRE S

N'importe quel ministere ou organisme peut acheter des terrains pourvu qu'il
dispose des fonds necessaires ; mais les depenses excedant $15,000 exigent
1'approbation du conseil du Tresor . A l'heure actuelle, les ministeres et les
organismes qui achetent le plus de proprietes sont le ministere de la Defense
nationale, celui des Travaux publics, celui des Transports et la Commission
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de la capitale nationale . Ces quatre organismes ont une section speciale qui
traite de 1'acquisition de terrains . Les autres ministeres se passent d'habitude
des services d'un personnel possedant une competence speciale, pour la bonne
raison qu'ils acheterit moins de terrains .

Le gouvernement se procure les terrains dont il a besoin, soit en les ache-
tant, soit en les expropriant . Dans ce dernier cas, la Couronne acquiert d'em-
blee le titre de propriete et si le dedommagement n'est pas regle a 1'amiable
avec le proprietaire, 1'affaire est decidee par la Cour de 1'Echiquier . Les prix
negocies et les dedommagements regles a 1'amiable sont imputes au budget
des ministeres acquereurs, mais les montants adjuges par la Cour de 1'Echi-
quier sont imputes directement au Fonds du revenu consolide .

On ne saurait trouver a redire a la pratique de 1'expropriation ou de prise
de possession par la Couronne, a condition que ce droit ne soit exerce qu'en
cas de necessite et que les representants de la Couronne agissent en toute
justice et avec diligence. Il ne fait aucun doute que les expropriations peuvent
donner lieu a des desagrements que 1'argent ne saurait dedommager mais
il va de soi que les besoins publics doivent 1'emporter sur les droits des
particuliers . Par consequent, lorsqu'on doit absolument recourir a 1'expropria-
tion, il faut epargner a 1'ancien proprietaire tout desagrement inutile . Cet
homme a droit a des egards et il ne faut pas le faire languir .

Vos commissaires, apres avoir etudie les pratiques administratives cou-
rantes, sont loin d'etre convaincus que ces principes sont respectes . On a visi-
blement tendance a retarder les choses et en particulier l'indemnisation ; trop
souvent, on force 1'exproprie a prendre lui-meme la decision de se defaire de
sa propriete: par exemple on le dissuade de poursuivre les negociations en le
menarant d'un proces alors que les fonctionnaires refusent de devoiler leur
jeu et cherchent a payer un prix inferieur a la valeur reelle de la propriete .
Bien, entendu, il sera plus facile d'adopter des attitudes et des methodes con-
venables dans les ministeres qui comptent deja un personnel specialise que
dans les services qui ont rarement recours a 1'expropriation . Il faudrait peut-
etre parvenir a de prompts reglements a 1'amiable au moyen d'une procedure
approuvee d'arbitrage .

Les achats de terrains a 1'etranger, effectues surtout par le ministere des
Affaires exterieures et par celui du Commerce, sont soumis a 1'approbation
du conseil du Tresor . Les ambassadeurs et les conseillers commerciaux re-
commandent parfois 1'achat, a 1'etranger, de proprietes destinees aux chancel-
leries et aux residences diplomatiques et il existe des programmes a long
terme prevoyant des achats de ce genre .

D'apres ce qui se passe ailleurs on sait qu'il y aurait moyen de reduire for-
tement les sommes que les services federaux affectent a 1'achat de nouveau x
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terrains en comptant davantage sur les possessions actuelles et, lorsque cela
est possible, en effectuant des transferts, en regroupant ou en subdivisant les
proprietes de 1'Etat afin de repondre aux besoins nouveaux . Cette solution
exige comme condition prealable un inventaire precis et complet des pro-
prietes de 1'Etat. Malheureusement, le gouvernement canadien ne possede pas
d'inventaire de ce genre . On a essaye a plusieurs reprises de combler cette
lacune. Depuis 1956, le ministere des Travaux publics fait un effort dans ce
sens . Grace a lui il existe aujourd'hui un registre, un peu rudimentaire il est
vrai, oiI sont enumerees de nombreuses proprietes du gouvernement .

Pour que ce registre puisse etre vraiment utile du point de vue gestion il
faudrait qu'il enumere toutes les proprietes du gouvernement et il faudrait
qu'il renferme un minimum necessaire de renseignements concernant chaque
propriete . A 1'heure actuelle, on n'y trouve que 1'emplacement des terrains et
une indication de leurs limites . Davantage de renseignements doivent etre con-
signes ; par exemple, 1'usage que 1'on fait des terrains, les batiments qui s'y
trouvent, leur prix d'achat et la date de leur acquisition ainsi que la valeur
qui leur est attribuee, pour le cas oiI des subventions seraient accordees au
lieu d'impots, de taxe pour services de viabilisation, etc .

Il importe de dresser un inventaire complet et perpetuel non seulement des
proprietes achetees, mais aussi pour faciliter la vente et la gestion des pro-
prietes . Vos commissaires reviendront donc sur cette question un peu plus loin .

VENTE OU ABANDON DE TERRES

Le gouvernement federal ne s'occupe guere des proprietes dont il n'a plus
besoin . On ne peut meme pas hasarder une estimation approximative du
montant que le gouvernement pourrait realiser s'il vendait les terrains dont
il n'a plus besoin . Parmi les 22 millions d'acres que le gouvernement possede
a 1'heure actuelle il y a sans aucun doute un nombre appreciable de terrains
qui pourraient etre vendus . Le produit de ces ventes serait considerable et
serait sans doute superieur aux depenses que l'on fait actuellement pour
acquerir de nouveaux terrains . Il serait en outre dans 1'interet du public de
faire en sorte que ces proprietes redeviennent productives, et qu'elles sup-
portent une partie du fardeau des impots .

C'est a cause d'un malheureux concours de circonstances qu'on laisse
echapper une si belle occasion . Les methodes concernant la vente des terrains
federaux sont incommodes et archaiques ; les arrangements en vertu desquels
les ministeres detiennent des terrains incitent ces derniers a garder les pro-
prietes inutiles au lieu de s'en defaire et, plus grave encore, c'est que personne
n'est pleinement responsable de la vente des terrains de la Couronne .
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La vente ou ]'abandon des terrains federaux s'effectue sous l'empire de deux
lois : la Loi sur les concessions de terres publiques et la Loi sur les biens de
surplus de la Couronne . La premiere, la Loi sur les concessions de terres
publiques, est une mesure legislative de portee generale qui figure dans nos

recueils de lois depuis nombre d'annees et qui prevoit la vente des terrains
aqui ne sont pas requis pour des fins publiques» . En vertu de cette loi, les
ministeres peuvent vendre des terrains sans avoir a declarer que ce sont des
terrains de surplus (fargon de proceder dont il sera question ci-dessous) et les
dispositions de ladite loi s'appliquent surtout aux transactions engagees avec
Ies provinces .

Une clause digne de mention que renferme 1'article 8 de la Loi sur les
concessions de terres publiques prescrit que les derres publiques que le gou-
verneur en conseil declare necessaires a la defense du Canada ne doivent pas
etre vendues ni alienees, et il ne doit pas en etre dispose autrement ; mais elles
peuvent etre louees on utili.sees d'une autre maniere selon ce que le gouverneur
en conseil juge le plus opportun pour 1'avantage du Canada» . Parce que le
gouverneur on conseil n'a pas recouru systematiquement a cot article il est
difficile de determiner la portion des six millions d'acres des forces armees qui
pourrait etre mise en vente . Rion n'indique que les forces armees aient serieu-
sement tente de vendre certaines parties de ces immenses p .roprietes dont elles
Wont pas besoin .

La Loi sur les biens de surplus de la Couronne, qui remonte a la derni$re
guerre, s'applique d'une fagon generale a la plupart des proprietes de la Cou-
ronne, mais elle ne s'applique pas a certaines categories importantes de terres
de la Couronne, notamment les pares nationaux, les reserves indiennes et
forestieres, les terres situees dans les territoires, diverses terres qui relevent
du ministere des Transports, etc . Cette loi d'ailleurs n'entre en vigueur que
lorsqu'un ministere declare avoir des proprietes excedentaires . Sur quoi un
organisme, connu sous le nom de Corporation de disposition des biens de la
Couronne, cherche un acheteur au moyen d'annonces dans Ies journaux et
negocie la vente . Ni la loi, ni la fagon dont est organisee la Corporation de
disposition des biens de la Couronne ne se prete particulierement a la vente
des proprietEs immobilieres on excedent .

Si cette methode laisse a desirer, c'est surtout parce que l'initiative est laissee
aux ministeres qui possedent des terres de surplus, alors qu'en fait, et ce pour

plusieurs raisons, ces ministeres prennent rarement ]'initiative de vendre . La
premiere raison, c'est que dans bien des cas les ministeres sont tres peu ren-
seignes sur les proprietes dont Us ont la garde et ils ne disposent d'aucun

moyen systematique pour identifier les terrains dont Us n'ont pas besoin . En

outre, comme les subventions accordees aux municipalites a titre d7imp8ts n e
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sont pas imputees au compte des ministeres qui detiennent les terres, ceux-ci

n'ont rien a perdre au point de vue financier en continuant de garder des pro-
prietes qui ne leur servent a rien . Lorsque des terres sont vendues, aucune par-
tie du produit de la vente n'est creditee aux ministeres . En dernier lieu les
fonctionnaires croient generalement que les ministeres «possedentl' les pro-
prietes federales qui leur sont confiees . II serait preferable, cependant, que les
fonctionnaires aient la notion d'une propriete collective . Solon ce principe
les proprietes adjugees a un ministere ou achetees par lui ne font pas partie
de ses ressources a tout jamais .

Les reglements incitant les ministeres a declarer leurs excedents n'ont, pour
ainsi dire, aucun effet en ce qui concerne les terres . Lorsque de telles declara-
tions sont faites c'est souvent a la suite d'instances presentees par des person-
nes interessees a acheter des terres . La Corporation de disposition des biens de
la Couronne, dont les ventes do terrains se sont montees a environ 2 millions
de dollars en 1961, ne peut prendre aucune initiative. 11 en resulte que la
superficie des terres vendues est negligeable par rapport a 1'ensemble des
terres dont le gouvernement n'a pas besoin.

Une fois qu'une vente est conclue, la faron de proceder pour transferer le
titre de propriete a 1'acheteur est extremement compliquee et peut exiger la
participation non seulement du ministere concerne et de la Corporation de
disposition des biens de la Couronne, mais aussi du gouverneur en conseil, du
secretariat d'Ltat et du ministere de la Justice . Dans notre rapport intitule Ser-
vices juridiques, nous avons recommande la simplification de cette fagon de
proceder.

En plus de pouvoir vendre ou faire cadeau de ses proprietes immobilieres,
le gouvernement pout aussi, selon la loi, les condamner on les abandonner .
Apres avoir publie une declaration officielle annongant qu'elle a cesse d'occu-
per une certaine propriete, la Couronne n'en est plus responsable . Le gouver-
nement s'est tres peu servi de cette loi pour se defaire de ses proprietes, peut-
etre parce qu'elle s'applique surtout aux batiments et aux ouvrages de genie .
Il en resulte que le gouvernement est souvent oblige de reparer et de remplacer
des installations qui ont cesse depuis longtemps de jouer un role dans les pro-
grammes federaux .

En resume, la simple inertie des ministeres a se defaire des proprietes .immo-
bili$res qui ne servent plus, inertie qui s'explique en partie par le fait qua les
ministeres n'ont pas a rendre compte de leurs operations, pout etre consideree
comme la principale raison de l'echec des dispositions actuelles . Cependant la
plus importante lacune du systeme provient de ce que les responsabilites on

matiere de vente et d'abandon des proprietes de la Couronne sont trop
eparpillees .
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LOCATION DE TERRAINS ET DE MAISON S

D'un bout a 1'autre du Canada, de nombreuses proprietes federales sont
utilisees par des tiers . On trouve des arrangements de toutes sortes et il n'y
a aucune marche specifique a suivre . Cela donne lieu a certaines anomalies :
par exemple, la pelouse-de 1'Assemblee legislative du Quebec est une terre
de la Couronne ainsi qu'une partie des terrains de 1'exposition d'Ottawa .
D'une fagon plus generale, des maisons d'habitation, des terrains situes en
ville ou dans des pares nationaux, des quais et des droits d'acces aux quais, des
terrains riverains, des droits relatifs a 1'electricite, etc ., sont loues a des par-
ticuliers ou a des entreprises commerciales .

L'enquete a revele qu'un grand nombre de baux portent sur de longues pe-
riodes et renferment souvent une clause prevoyant leur renouvellement auto-
matique. La revalorisation des loyers en cours de bail est parfois prevue mais
1'absence d'une telle clause a permis dans certains cas que des loyers exagere-
ment bas soient payes pendant des annces . Il semble, en general, que le prix
des terrains situes dans des lotisseme.nts appartenant au gouvernement federal
est peu eleve, surtout si l'on tient compte du cofit des services fournis . D'une
fagon generale, on n'a pas su exploiter a fond les possibilites de revenus des
nombreuses proprietes que le gouvernement loue . En portant les loyers a un
niveau raisonnable, on pourrait accroitre sensiblement les revenus . Comme
pour d'autres aspects de la gestion des proprietes immobilieres, les locations ne
seront pas gerees efficacement tant qu'on n'aura pas etabli un registre complet
des proprietes federales .

Au cours des ans, le gouvernement a construit un grand nombre de maisons
d'habitation pour ses fonctionnaires. Situees principalement dans les Territoi-
res du Nord, dans les pares nationaux, pres des fermes experimentales, le long
de la frontiere, pres des ecluses et autres lieux semblables, ces maisons d'habi-
tation sont de types tres varies. Dans les regions isolees, leur construction,
naturellement, a coute beaucoup plus cher que celle de maisons semblables
bdties dans les grands centres . En vue d'uniformiser le montant des loyers, la
Societe centrale d'hypotheques et de logement a commence, depuis quelque

temps deja, 1'estimation de toutes les proprietes que le gouvernement loue a
des tiers, et il serait fort souhaitable que ce travail soit termine le plus tot pos-
sible. Lorsque les prix en vigueur et les valeurs courantes exigent un loyer
disproportionne a la capacite de payer, comme cela peut se produire dans le
Nord, par exemple, l'employe est protege par une regle prescrivant que le loyer
ne doit pas exceder 20 p. 100 de son traitement ou 25 p. 1001orsque les ser-
vices de viabilisation lui sont fournis .

En plus d'assurer 1'entretien convenable de ces proprietes, il convient de

veiller a ce que les logements fournis conviennent a ceux qui en font usage
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et que les loyers soient raisonnables et uniformes dans tous les services du
gouvernement. Vu qu'un certain nombre de ministeres exercent une activite
distincte dans ce domaine, 1'uniformite s'etablira sans doute difficilement . Il
importe donc de poursuivre energiquement les efforts speciaux dont il a ete
question plus haut. Etant donne, toutefois, que cette tache fait partie inte-
grante de la gestion des proprietes immobilieres, il vaudrait mieux qu'elle
soit placee sous le controle d'un organisme unique qui devrait regler toutes
les questions immobilieres .

UTILISATION DES TERRES

La question de l'utilisation et de la conservation des terres est de plus en plus

a l'ordre du jour au Canada, aux echelons municipaux et provinciaux aussi
bien qu'a 1'echelon federal . L'interet que porte a cette question le gouverne-
ment federal s'explique non seulement a cause de ses repercussions sur 1'eco-
nomie, mais aussi parce que les proprietes immobilieres de 1'Ltat sont de
beaucoup les plus importantes au Canada . En exergant ses prerogatives, le
gouvernement federal modifie souvent la structure physique des vines . De
meme, les programmes federaux influencent profondement parfois 1'amenage-
ment de regions rurales et des banlieues et les services de transport dont ces
regions ont besoin .

Dans toutes les vines du Canada, les ministeres et les organismes de 1'$tat
construisent des edifices publics, des immeubles administratifs et des entrepots .
Des aeroports sont amenages, certains comme etablissements federaux, d'autres
grace a des fonds du gouvernement federal. Toutes sortes d'installations
portuaires sont construites ou agrandies . Les problemes qui se posent dans
les grandes vines mettent de plus en plus en relief la necessite d'eliminer les
taudis et d'entreprendre des travaux de reamenagement urbain . A cet egard,
1'emplacement des immeubles federaux peut avoir une importance particuliere .
Dans les regions rurales, des programmes d'assechement de terrains, d'irriga-

tion et de paturages collectifs sont mis en eeuvre au moyen de fonds federaux .
Les etablissements militaires qui couvrent de vastes etendues de terrain, les

routes d'acces aux mines et les autoroutes federales ont des repercussions sur
la configuration rurale . La construction de quais grace a des fonds federaux
peut stimuler considerablement la mise .en valeur des regions cotieres .

On ne se rend pas assez compte qu'il n'est plus dans 1'interet public que le
gouvernement federal agisse independamment des autorites locales ou regio-
nales en matiere de planification, car ses projets ont tenement d'envergure
dans ce.rtains cas qu'ils peuvent desorganiser les ameliorations a long terme
que projettent les autorites locales. A 1'heure actuelle, les. divers mi.nisteres
et organismes federaux concernes agissent separement . Dans de telles condi-
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tions, il est presque impossible d'adopter une ligne de conduite uniforme a
1'echelon federal en ce qui a trait a 1'utilisation des terres, a la planification et
au developpement general . De toute evidence, il incombe au gouvernement
federal et il est de son interet de prendre une part active et efficace aux pro-
grammes en voie de realisation, d'orienter 1'expansion future dans un sens
opportun et de reamenager les anciennes localites de fagon a repondre aux
besoins actuels . Cette responsabilite pourrait meme comprendre une certaine
initiative dans des regions oiI le gouvernement federal peut jouer un grand
role parce qu'il y possede un grand nombre de proprietes immobilieres. Vos
commissaires estiment que tout programme relatif a la gestion des proprietes
immobilieres devrait prevoir un examen continu de cette question et 1'affec-
tation d'un personnel assez nombreux et d'une competence voulue pour s'ac-

quitter de cette tache .

LOIS RELATIVES AUX TERRE S

L'achat, la gestion, l'utilisation et la vente des terres federales sont reglementes
par plusieurs lois . Il a deja ete question de la Loi sur les concessions de terres
publiques et de la Loi sur les biens de surplus de la Couronne . Les expropria-
tions sont assujeties a la Loi sur les expropriations . D'autres lois ; telles que
la Loi sur l'aeronautique, la Loi sur la production de defense, la Loi sur les
subventions aux municipalites et la Loi sur les travaux publics, renferment
des clauses relatives aux terres federales. Ces mesures legislatives manquent
souvent de cohesion si on les consid'ere dans leur ensemble, et leurs disposi

~tions, dont bon nombre remontent loin dans le passe, ne repondent pas aux
besoins actuels . 11 est donc tres souhaitable d'amender et d'unifier toutes ces
lois .

RECOMMANDATIONS

Avant d'aborder 1'etude des terres destinees a des fins speciales, vos commis-

saires font ci-dessous quelques recommandations concernant la gestion des

proprietes dans tous les organismes federaux, a 1'exception des grandes societes

de la Couronne .

Nous recommandons donc : 1 Que Pon songe a reunir dans une meme loi
les mesures legislatives qui portent sur 1'achat,
la vente ou la location par les ministeres et
autres organismes de 1'Etat, de proprietes
immobilieres situees au Canada et a 1'etranger .

2 Que le ministere des Travaux publics soit
charge de dresser un inventaire complet des
proprietes que les organismes du
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gouvernement federal possedent ou louent,
et qu'il tienne cet inventaire perpetuellement

a jour en y inscrivant toutes les transactions
immobilieres du gouvernement .

3 Que le ministere des Travaux publics, en
s'organisant pour gerer les proprietes
immobilieres, designe un personnel specia l
qui sera charge d'etudier les questions relatives
a 1'utilisation des terres appartenant a

1'Etat et de collaborer avec les organismes
provinciaux et municipaux pour effectuer des
developpements urbains, ruraux et regionaux .

Vos commissaires sont convaincus que la gestion des proprietes immobilieres,
sous tous ses aspects, devrait relever d'un seul organisme, a savoir le ministere

des Travaux publics . Pour des raisons que nous exposerons plus loin dans le
present rapport, nous estimons qu'il est preferable, pour l'instant, d'exclure
de cette centralisation les activites immobilieres des forces armees et de se

contenter de les reorganiser en groupant les transactions des trois armes au
sein d'une seule agence immobiliere relevant du ministere de la Defense
nationale .

Nous recommandons donc : 1 Que le ministere des Travaux publics devienne
la seule autorite habilitee a gerer les
proprietes immobilieres autres que celles de
la defense .

2 Que les proprietes, autres que militaires, soient
acquises par voie d'achat ou de location pa r
le ministere des Travaux publics et en son nom .

3 Que la vente de toutes les proprietes
excedentaires du gouvernement federal, y
compris celles des forces armees, rel'eve du
ministere des Travaux publics et qu'en
vertu d'un regime d'organisation approprie, de
.serieux efforts soient faits pour identifier les
proprietes immobilieres inutiles et s'en defaire .

4 Que la Corporation de disposition des biens
de la Couronne ne s'occupe plus desormais de
la vente des proprietes immobilieres
excedentaires .
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TERRES DESTINE ES A DES FINS SPECIALE S

Les types les plus importants de propriete dont il est question ci-apres sont
les pares nationaux et les lotissements du gouvernement dans les Territoires
du Nord-Ouest . Ces deux genres de propriete sont astreints a des reglements
administratifs tres differents de ceux qui s'appliquent aux autres proprietes
immobilieres de 1'Etat .

Le gouvernement federal s'occupe de dix-sept pares nationaux . A 1'excep-

tion du parc national Wood Buffalo, reserve de bisons administree separement,
ces pares dont les superficies vont de 4,200 milles carres a moins de 200 acres,

relevent du Service des pares nationaux du ministere du Nord canadien et des
Ressources nationales . Le tableau 1 ci-dessous permet de comparer les super-
ficies et les bilans de ces pares .

Tableau I -PARCS ADMINISTRES PAR LE SERVICE DES PARCS NATIONAUX 1960-196 1

Depenses

Parc Province

Superficie Nombre
en milles de Exploi- Immobili-
carres visiteurs tation sations Recettes

(en milliers) (en milliers de dollars )

Banff. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Alb. 2,564 1,078 1,766 1,181 703
Cap-Breton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .N .-E. 367 323 308 450 36
Elk Island . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .Alb. 75 198 269 321 49
Fundy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .N.-B. 79.5 227 223 351 55
Iles de la baie Georgienne . . . . . . . . Ont. 5.4 20 45 21 5
Jasper . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .Alb. 4,200 357 918 699 306
Kootenay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .C .-B. 543 468 453 287 203
Mont Revelstoke et Glacier . . . . . . C .-B. 621 39 254 706 8
Pointe-Pelee. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .Ont. 6 546 92 115 36
Prince-Albert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Sask. 1,496 138 478 486 141
Ile du Prince-$douard . . . . .. . . . . . . . . .Y. du P.-E. 7 412 166 525 42
Mont Riding . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .Man. 1,148 629 489 549 180
Ties du Saint-Laurent . . . . . . . . . . . . . . . .Ont . .2 62 53 34 2
Terra-Nova . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .T .-N. 156 20 114 486 37
Lacs Waterton . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .Alb. 203 349 319 417 128
Yoho . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . C .-B. 507 65 374 636 49
Grandes routes dans les pares .. 6,663
Bureaux principaux et

regionaux* . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 275 369
Services de genie* . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 534 34 19

11,978 .1 4,931 7,230 14,330 1,99 9

* Y compris les frais relatifs aux lieux historiques .
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La Loi sur les pares nationaux stipule que ces pares sont «dedies au peuple
canadien pour son benefice, son instruction et sa jouissance» et stipule, en ou-

tre, qu'ils doivent etre entretenus <<de maniere qu'ils restent intacts pour la
jouissance des generations futures>>. Voila des termes plutot contradictoires,
car 1'amenagement de commodites et d'installations recreatives pour les cinq
millions de personnes qui visitent les pares chaque annee modifie forcement
1'aspect du paysage et lui enleve une partie de son caractere sauvage . Ces deux
objectifs de la loi pourraient bien devenir de plus en plus inconciliables a me-
sure qu'augmentera le nombre des visiteurs, ce qui entrainera, d'autre part,

1'expansion des neuf lotissements actuels et la construction de nouvelles routes
et de nouvelles pistes dans les pares .

On pourrait normalement s'attendre a ce que 1'exploitation de si vastes ter-
ritoires rapporte des revenus appreciables simplement en recueillant les re-
coltes annuelles selon un bon principe de conservation . On a constate, cepen-

dant, que la moitie des recettes globales provient des touristes sous forme de
droits pergus sur les voitures, de taxes de divertissement, ou de permis . On
est donc force de conclure que nos pares nationaux ne sont pas mis suffisam-

ment en valeur. Par exemple, en 1960-1961, les permis et redevances pour
1'exploitation du bois ont rapporte $21,850, ce qui constitue, a vrai dire, un

pietre benefice pour les 12,000 milles carres des pares .
L'administration des lotissements a souffert, semble-t-il, de ce que ses fonc-

tions n'aient pas ete separees de 1'administration generale des pares et de ce
que des methodes d'organisation n'aient pas ete etablies pour permettre d'ac-
complir au mieux ce travail extremement specialise . Pareil inconvenient, au-
quel viennent s'ajouter une centralisation excessive de 1'autorite au siege de

1'administration centrale a Ottawa et 1'absence d'un programme comportant
des objectifs bien precis, explique certaines conditions peu satisfaisantes que
vos commissaires ont constatees, notamment :

Les communications entre 1'administration et les residents et concession-
naires des lotissements sont insuffisantes .

• Les administrateurs des pares sont embarrasses indument de problemes de

detail au jour le jour et, ce qui complique leur tache, ils ne detiennent pas

1'autorite suffisante pour prendre des decisions sur place .

• Les releves des depenses afferentes aux services et installations locales ne

servent pas a fixer les montants a exiger des residents pour les services de

viabilisation, pour la collecte des ordures menageres et pour les autres ser-

vices fournis ordinairement par les municipalites .
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- Les loyers des terrains utilises a des fins residentielles ou commerciales sont
tres differents les uns des autres .

Vos commissaires sont d'avis qu'il y aurait lieu d'apporter d'importants chan-
gements pour ameliorer 1'exploitation des pares nationaux . II faudrait d'abord
reviser completement le programme relatif aux pares nationaux et instituer
des methodes d'exploitation permettant de realiser le double objectif qui est
de divertir les populations tout en preservant les beautes naturelles et le ca-
ractere particulier des paysages . On devra egalement tenir compte, dans le
futur programme, des differences extremes de superficie qu'on peut voir au
tableau 1 et de la mauvaise repartition geographique des pares . (Voir ta-

bleau IA . )

Tableau 1A-REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES PARCS NATIONAUX

Nombre de Superficie en Frais d'exploitation
pares milles carres 1960-1961

(en milliers de $ )
A l'ouest du Canad a

dans les Rocheuses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6 8,638 4,184
dans les Prairies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 2,719 1,236

9 11,357 5,420
Dans I'Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 11.6 190
Dans les provinces atlantiques . . . . . . . . . . . . . . . 4 609.5 81 1

16 11,978.1 6,42 1

Les trois petits pares de 1'Ontario se distinguent des autres pares federaux par

leur administration, leurs ressources et par leur valeur touristique . Par ailleurs,

ces pares sont englobes dans un vaste reseau de pares provinciaux et de ter-
rains de jeux dont le nombre augmente sans cesse . II y a done de bonnes
raisons pour que le gouvernement cesse d'exploiter des pares federaux dans
cette region . Les pares de 1'Ouest et ceux de 1'Est forment, eux, deux groupes
compacts qui, tout en ayant des dimensions tres variees, n'en sont pas moins
administres de fagon tres semblable .

Si l'on s'en rapporte aux chiffres on voit que les pares de l'ouest du Canada,
en particulier ceux des montagnes Rocheuses, representent le gros des pares
auxquels on devra songer lorsqu'on mettra sur pied le futur programme . La
mise en valeur des ressources naturelles et des possibilites touristiques devra
etre facilitee par de nouvelles routes d'acces et par une administration compe-

tente . Les six pares des montagnes Rocheuses sont immenses et situes tres
pres les uns des autres, ce qui donnera lieu a des problemes en ce qui concern e
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le genre des activites a prevoir et 1'echelle sur laquelle ces activites devront
etre conduites . La gestion des lotissements situes dans les pares exige des
methodes administratives et financieres tres speciales . Enfin ces pares doivent
etre geres en etroite collaboration avec les provinces qui sont directement
interessees a leur bon fonctionnement .

Vos commissaires sont d'avis que 1'exploitation de ces pares, qui represen-
tent un capital de plus de 200 millions de dollars, devrait eventuellement se
faire sur une base d'autonomie financiere . Pour que les responsables de 1'ex-
ploitation puissent atteindre ce but il faudra qu'ils fassent preuve d'une grande
clairvoyance et d'une grande souplesse, qualites que 1'on ne peut guere trouver
au sein d'un ministere chez des fonctionnaires ayant d'autres responsabilites .
Vos commissaires estiment, par consequent, que la gestion des pares natio-
naux devrait etre confiee a une commission autonome. Le mandat de cette
commission devra contenir une definition sans ambages de la politique a
suivre et les responsables de la gestion des pares devront etre nommes sur la
recommandation des membres de cette commission . Le quartier general de la
nouvelle commission devrait etre installe pres des grands pares de 1'Ouest et
une annexe etablie dans les provinces atlantiques pourrait administrer les
pares nationaux qui s'y trouvent .

La premiere tache de la commission proposee consistera a combler les
lacunes les plus evidentes du systeme actuel . Les directeurs de pare doivent
avoir plus d'autorite et leurs responsabilites doivent inclure toutes les activites
qui ont lieu dans le parc qu'ils gerent . Pour regulariser quelque peu les
relations qui existent entre le gouvernement et les residents des pares et pour
permettre a ces derniers de jouer un role approprie dans 1'administration
locale, la gestion des lotissements devrait We separee de la gestion des pares
et organisee plutot comme une administration municipale . Le financement
des operations de lotissement devrait etre efEectue sur la base des financements
municipaux et le budget de ces operations devrait etre un budget separe et

equilibre. Les loyers demandes dans les lotissements et ailleurs dans les pares
devraient etre revises et fixes de fagon plus rationnelle .

La commission proposee serait autonome en ce sens que ses membres
auraient 1'entiere responsabilite de la gestion des pares; les employes de cet
organisme du gouvernement devraient cependant faire partie de la fonction
publique. Les services auxiliaires du gouvernement pourront etre mis a la

disposition de la commission mais, par suite de la nature speciale des transac-
tions immobilieres susceptibles de se produire dans les pares, le ministere des
Travaux publics devrait deleguer ses pouvoirs a la commission des pares
pour que puissent etre reglees sur place les locations et autres transactions
immobilieres .
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Nous recommandons donc : 1 Que la politique nationale en matiere de pares
nationaux soit examinee et qu'une
description complete des buts a poursuivre soit

incorporee dans des textes legislatifs
appropries .

2 Que les pares nationaux soient administres
par une commission dont les membres, non
affilies a la fonction publique, seront nommes
pour quelques annees et remuneres .

Les observations ci-dessus qui concernent 1'exploitation des lotissements s'ap-

pliquent aussi aux entreprises du meme genre dans les territoires du Nord- et,
a mesure que ces territoires seront mis en valeur, il faudra les administrer .

Vos commissaires expriment de nouveau 1'avis qu'en pareil cas il importe
de reconnaitre sans tarder que la mise en valeur et 1'administration subse-
quente d'un lotissement ne sauraient etre assurees dans les cadres administra-

tifs ordinaires d'un ministere . Une decentralisation poussee est donc necessaire
et la meilleure fagon de repondre aux besoins sera d'etablir des corporations

municipales de type special . On en trouvera un exemple, qu'il conviendrait

peut-etre au gouvernement federal d'imiter, dans la New Towns Act de

1'Alberta .
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CONSTRUCTION-MINISTtRES ET

ORGANISMES CIVILS

Dans le domaine de la construction oiI les depenses se sont chiffrees par 312
millions de dollars en 1960-1961, les activites des ministeres et les organismes
portent pratiquement sur tous les genres de travaux, depuis les amenagements
touristiques jusqu'aux hopitaux en passant par des immeubles a plusieurs
etages et par de vastes aerogares . Les ministeres et les autres organismes
procedent aussi a des travaux de voirie comprenant entre autres la cons-
truction de routes nationales et de pistes dans les pares . Ils construisent des
ports, des centrales nucleaires, des barrages et des systemes d'irrigation . On
n'en finirait pas d'enumerer les ouvrages, grands ou petits, ordinaires ou
exceptionnels, realises sous 1'egide du gouvernement federal .

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLIC S

On a deja signale que des ministeres et les autres organismes empietent de
plus en plus sur les attributions qui, lors de la Confederation, ont ete conferees
exclusivement au ministere des Travaux publics en ce qui concerne les travaux
de construction . De nos jours, seulement 25 p . 100 de toutes les constructions
du gouvernement sont effectuees par le ministere des Travaux publics pour son
propre compte; les travaux qu'il execute pour le compte d'autres ministeres
representent un autre 15 p . 100 de son activite. Ses principaux concurrents
independants sont le ministere de la Defense nationale et le ministere des
Transports qui executent respectivement 25 p . 100 et 20 p . 100 du pro-
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gramme - de construction du gouvernement . Une partie des travaux' de :ces

deux, ministeres est effectuee dans le cadre des lois existantes mais, ; le plus
souvent, c'est par des voies indirectes qu'elles sont approuvees par le Parle-
ment. Ainsi, des ministeres qui auparavant dependaient entierement du
ministere des Travaux publics pour leurs travaux de construction ont, demande

des credits au Parlement afin de donner suite - a des projets impliquant des

constructions . Ayant obtenu satisfaction ils se sont mis a construire eux-memes ;
s'arrogeant ainsi un veritable statut d'organismes de construction . Comme on
le verra plus en detail dans les pages qui suivent, cela donne lieu a des doubles
emplois considerables dans la fonction publique en ce qui concerne le per-

sonnel charge de dresser les plans et le personnel prepose a la construction .

Depuis la derniere guerre, les travaux de construction effectues pour les
forces armees ont entraine de fortes depenses . La plupart des travaux ont
ete effectues par le ministere de la Production de defense assiste par la societe
Defence Construction (1951) Limited ou par le personnel technique et profes-

sionnel des trois armes . Toutefois, des dispositions sont prises pour que le mi-
nist'ere des Travaux publics fournisse au ministere de la Defense nationale et
aux forces armees certains genres de locaux dont ils ont besoin, notamment
des edifices administratifs et des entrepots . Vos commissaires estiment que le
partage des responsabilites est a cet egard raisonnable et adequat .

Trois directions du ministere des Travaux publics s'occupeilt 'des cons-

tructions : deux d'entre elles ont des responsabilites en matiere d'entretien et de

gestion. En plus d'etre chargee du programme de construction du ministere, la

Direction du batiment gere les constructions de tous les ministeres civils, sauf
celles des Services de 1'Air du ministere des Transports . Cette direction com-
prend dix bureaux regionaux ; en 1960-1961, ses depenses se sont elevees a
environ 31 millions de dollars . La Direction des ports et des cours d'eau est
chargee de 1'etablissement des plans et de la construction d'une grande variete
d'ouvrages maritimes tels que quais, brise-lames, digues, etc . Elle doit effec-
tuer des ameliorations et des reparations dans les ports . Elle effectue aussi
beaucoup de travaux de dragage. Elle possede quatorze bureaux regionaux
et elle a depense pres de 13 millions de dollars en 1960-1961 .

La Direction des developpements techniques coneoit et construit des routes,
des ponts et d'autres ouvrages comme les systemes d'approvisionnement en

eau potable, les systemes d'evacuation des eaux-vannes, les routes d'acces et
les pares de stationnement . Cette direction administre la Loi sur 1'autoroute
transcanadienne et le programme des routes d'acces aux mines et elle effec-

tue des etudes techniques speciales . Elle compte dix bureaux regionaux . En
1960-1961 ses depenses (capital et exploitation) se sont elevees a plus de 61

millions de dollars .
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Par 1'intermediaire de ses directions, le ministere des Travaux publics four-
nit des services d'architecture, de genie et autres a tous les ministeres et orga-
nismes . Comme on 1'a deja dit, il effectue un volume considerable de travaux
de construction pour eux mais les depenses propres a chaque travail sont im-
putables sur les credits du ministere on de 1'organisme interesse . Le tableau 2
des depenses relatives a 1'annee 1960-1961 donne une We de 1'activite du
ministere.

Tableau 2-FRAIS DE SERVICE ET DEPENSES DE CONSTRUCTION IMPUTES SUR LE COMPTE

D'AUTRES ORGANISMES PAR LE MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS-1960-196 1

Depenses
Ministere 1960-196 1

Nord Canadien et Ressources nationales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .$13,644,000
Affaires des anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,935,000
Citoyennete et Immigration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,536,000
Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,272,000
Conseil national de recherches . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,459,000
Agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,643,000
Defense nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,435,000
Sante nationale et Bien-etre social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,294,000
Gendarmerie royale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,268,000
Mines et Releves techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,264,000
Pecheries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 457,000
Justice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111,000
Autres (7 ministeres) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102,000

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .$35,152,000

AUTRES MINISTERES S'OCCUPANT DE CONSTRUCTIO N

Il s'agit ici des ministeres qui font independamment des travaux de cons-
truction, a 1'exception du ministere de la Defense nationale dont il sera ques-
tion plus loin .

Ministere des Transports

La Direction des services de 1'Air et celle des services de la Marine de ce mi-
nistere ont le personnel voulu pour executer des travaux de construction . Une
grande partie des travaux requis par la Direction des services de la Marine sont

executes par le ministere des Travaux publics, mais c'est la Direction elle-
meme qui adjuge les contrats relatifs a 1'amenagement des canaux et des aides
a la navigation . En 1960-1961 ses depenses globales au chapitre de la cons-
truction se sont elevees a$11,100,000 . La Direction des services de 1'Air est
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responsable de tous les travaux de construction ayant trait aux activites du
ministere des Transports en matiere d'aviation civile, de telecommunication et
de meteorologie . En 1960-1961, cette Direction a depense environ
$62,400,000 en travaux de construction et de reparation .

Ministere du Nord canadien et des Ressources nationale s

Ce ministere comprend deux divisions techniques, une qui releve de la Direc-
tion des regions septentrionales, 1'autre de la Direction des pares nationaux .
En 1960-1961, le ministere du Nord a execute par ses propres moyens des
travaux de construction s'elevant a plus de $13,800,000 . Des travaux s'ele-
vant a un montant du meme ordre ont ete realises la meme annee pour le
ministere du Nord par le ministere des Travaux publics .

Ministere de l'Agricultur e

En 1960-1961, ce ministere a depense plus de 15 millions de dollars en achats .
de proprietes et en construction, dont . 12 millions ont ete affectes a des de-
penses consenties sous 1'empire de la Loi sur le retablissement agricole des
Prairies et de la Loi sur l'utilisation des terrains marecageux des provinces
Maritimes . Le reste, soit un peu plus de 3 millions, a servi a 1'execution d'une
foule de petits travaux, la plupart executes sous la direction du ministere des
Travaux publics .

Ministere de la Citoyennete et de 1'Immigration

La Direction des affaires indiennes de ce ministere a affecte $10,500,000 a des
travaux de construction en 1960-1961 . Certains de ces travaux ont ete exe-
cutes sous la direction du ministere des Travaux publics mais tous ceux de
moins de $50,000 et quelques-uns coutant davantage ont ete executes sous le

controle de la Division du genie et de la construction de la Direction des affai-
res indiennes .

Travaux executes a l'etrange r

Les deux principaux ministeres engages dans ces travaux sont celui des
Affaires exterieures et celui du Commerce . Aux termes d'un programme de 10
ans, le ministere des Affaires exterieures compte depenser 15 millions de dol-
lars pour la construction de chancelleries et de residences dans les villes etran-

geres . Le ministere du Commerce possede egalement un programme a long
terme en vertu duquel il construit chaque annee une ou deux residences a 1'e-
tranger au cout d'environ $70,000 chncune . Les depenses de ce type sont con-
trolees par un comite du conseil du Tresor qui s'occupe du logement des fonc-
tionnaires a 1'etranger. En plus de representants des ministeres concernes ; ce
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comite comprend :des fonctiolinaires du conseil du Tresor et du ministere des
Travaux publics . Uri sous-comite s'occupe du style a donner aux maisons
construites a,1'etranger . En principe, on emploie"des architectes canadiens .

ORGANISMES DE PLANIFICATION ET DE CONSTRUCTION

Treize. rninisteres et organismes civils possedaient en 1961 soit un service d'ar-
chitecture;, soit un service de genie civil, soit encore les deux . Comme l'indique
le 'tableau . 3,- certains de ces services ne comptaient qu'un ou deux experts
assistes de quelques employes auxiliaires . D'autres, par contre, sont tres im-
portants . En tout les services d'architecture et de genie civil emploient pres
de 4,000 personnes .

Tableau 3 -PERSONNEL DES SERVICES D'ARCHITECTURE ET DE GENIE DE CERTA INS MINISTERES

ET ORGANISMES CIVILS- 1961

Personnel
Ministdre ou organisme Architectes Ingenieurs auxiliaire

Travaux publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 78 371 471
Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 229 405°
Nord canadien et Ressources

nationales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6 56 295
Agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1 3 7

Loi sur le retablissement agricole
des Prairies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 113 1,052"

Loi sur 1'utilisation des terrain s
marecageux des provinces
maritimes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .: - 10 70

.Conseil des ports nationaux . . . . . . . . . . . . .. - 40 117°
Citoyennete et Immigratio n

(Affaires indiennes) . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2 12 78
Affaires des anciens combattants . . .. 1 3 13
Conseil national de recherches . . . . . . . . .. 9 - 281°
Justice (penitenciers) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6 4 16°
Commission de la capitale nationale .. 1° 1 3
Gendarmerie royale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 1 18
Commission d'energie du Nord

canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 2 -
Affaires exterieures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1` - 8

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 140 845 2,834

' S'occupent aussi de reparations et d'entretien
b Service aboli le 1° 1 avril 1962
".Paris . .d

Architecte paysagist e
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Comme 1'indique la note au bas du tableau 3; le personnel eliumerene s'oc-

cupe pas exclusivement de construction mais consacre une partie de son temps
a des travaux d'entretien . Les directions de ces services se trouvent genera-
lement a Ottawa mais le personnel Wen est pas moins fort disperse d'un bout

a 1'autre du Canada . Les ministeres demandent parfois de l'aide a d'autres
organismes du gouvernemerit et ils engagent des architectes et des ingenieurs

de 1'exterieur pour faire les plans et diriger les travaux de construction . Vos

commissaires n'ont pas pu savoir a combien se monte le travail fait par les
architectes et les ingenieurs ainsi engages mais il est certain que le volume
des travaux confies a 1'exterieur est considerable .

Vers la fin de 1961, des mesures ont ete prises pour reduire le double
emploi de personnel dans les services de construction des divers ministeres

et organismes . Comme l'indique le renvoi b du tableau 3, le service d'archi-
tecture et de genie civil de la Direction des penitenciers a ete aboli et le

ministere des Travaux publics a delegue treize de ses architectes aupres d'autres
ministeres pour aider ces derniers a elaborer des plans preliminaires et pour

fournir une certaine liaison. Cette initiative est prometteuse mais il ne s'agif

que d'un commencement et il reste encore beaucoup a faire pour eliminer le

double emploi .

En se fondant sur les donnees qu'ils ont recueillies, vos commissaires esti-
ment que la tendance a l'eparpillement des services de construction du gouver-'

nement devrait etre enrayee et que, pour des raisons d'economie et d'efflcacite,
tous les travaux de construction des ministeres et organismes devraient etre

confies a un seul organisme specialise . 11 sera peut-etre souhaitable eventuel-

lement de confier aussi a cet organisme les travaux militaires mais, pour les

raisons indiquees au chapitre 5 du present rapport, il est actuellement prefe-
rable que ces travaux dependent du ministere de la Defense nationale . Il est

evident que 1'eparpillement des services comporte certains desavantages . Cet

eparpillement, par exemple, ne permet pas un rythme d'activite constant
et il arrive qu'un personnel isole au sein 'd'un ministere soit oisif ; on

entreprend alors des travaux inutiles uniquement pour fournir du travail au

personnel en question . Les chances d'avancement sont limitees pour les cadres

car, a cause des difLicultes que cela comporte, les mutations d'un ministere a

1'autre sont rares . La repartition tres inegale des specialistes techniques et

professionnels dans les ministeres et le manque d'uniformite quant a leur
competence semble parfois encourager certains ministeres a chercher un-

personnel competent chez les autres miilisteres .

Les observations qui precedent s'appliquent surtout aux services sitiles en
dehors d'Ottawa, la oiI de petits groupes de professionnels et de technicien s
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sont parfois tres isoles. En outre, le peu d'importance de certains services
empeche de confier de veritables responsabilites . Pour ces raisons et parce
que l'on .a trop tendance, dans la fonction publique, a prendre des decisions
de moindre importance a 1'echelon central, les services regionaux sont beau-
coup moins efficaces qu'ils pourraient 1'etre . Si un seul organisme etait res-
ponsable des travaux de construction, il devrait pouvoir etablir des services
regionaux d'un bout a 1'autre du pays, services qui disposeraient d'un person-

nel suffisamment nombreux et parfaitement qualifie . Il ne serait pas difficile
alors de confier d'importantes responsabilites a ces services .

L'adoption d'une telle ligne de conduite aurait un autre avantage . La cons-
truction de grands ouvrages publics ne devrait plus donner lieu a une mau-
vaise gestion imputable au fait que la responsabilite n'est pas nette et qu'elle

est repartie entre les divers ministeres ou organismes concernes . Les travaux
de Port-aux-Basques sont un exemple des pertes de temps et d'argent qu'oc-
casionne la situation actuelle . Aux termes de I'accord d'union de Terre-Neuve
avec le Canada, un service de transbordeur devrait etre assure entre North

Sydney (N .-E.) et Port-aux-Basques (T .-N.) pour le transport des passagers
et des marchandises. Ce programme mis sur pied en 1951 prevoyait 1'amena-

gement de quais terminus dans chaque province ainsi que la construction d'un
transbordeur . Trois organismes distincts du gouvernement et plusieurs bu-

reaux d'ingenieurs conseil ont participe aux travaux qui n'ont ete acheves
qu'en 1959 a cause d'une serie d'erreurs couteuses . Lorsque le transbordeur
a ete termine, on s'est aperqu qu'il ne pouvait pas utiliser les nouveaux quais

de Port-aux-Basques . Apres avoir consulte un specialiste du Royaume-Uni,

il a donc fallu effectuer d'importants travaux de dragage pour rectifier le
chenal . Le tout a coute plus de 20 millions de dollars . Fait digne de mention,
il a ete impossible de rejeter le blame sur un seul des ministeres ou des orga-
nismes en cause. Il n'a pas ete question non plus de defaut d'execution ou de
quelque irregularite que ce soit dans les travaux . Cet echec est donc unique-
ment attribuable au fait que les diverses parties du programme n'etaient pas
coordonnees et qu'il manquait une direction centrale .

Lorsqu'on etablira un programme general pour les travaux de construction
du gouvernement, question qui sera discutee en detail plus loin, il sera neces-

saire de dresser la liste des travaux prioritaires . A cet egard, divers facteurs
doivent etre pris en consideration en plus de l'urgence relative du besoin des

usagers eventuels . Des facteurs comme la possibilite d'avoir des entrepreneurs,
le rythme local de la construction dans les diverses parties du pays, la necessite

d'intensifier la construction dans certaines regions pour des raisons economi-
ques, les taches relativement lourdes de certains services du gouvernemen t
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dans certaines parties du pays (qui reduisent les chances d'un travail bien con-
trole) sont des facteurs qu'un organisme central de construction pourrait faci-
lement mettre en lumiere au moment ou les decisions doivent etre prises .

Nous recommandons donc : 1 Que le ministere des Travaux publics soit

charge de la planification et de la direction
de tous les travaux de construction requis par
les ministeres et organismes civils, ains i
que du recrutement du personnel professionnel,

technique et auxiliaire que ces travaux
exigent .

2 Que le ministere des Travaux publics soit
charge de la planification et de la direction des
travaux de construction effectues pour le
ministere de la Defense nationale autres que
ceux dont s'occupe actuellement le personnel
de planification et de construction des

forces armees .

PROGRAMME DE CONSTRUCTIO N

Dans leur rapport sur La gestion financiere, vos commissaires recommandent

que les ministeres et les organismes soient tenus de preparer leurs previsions
budgetaires en fonction d'un programme . 11 est egalement recommande que

ces programmes soient etablis pour cinq ans de fagon que les developpe-
ments soient planifies et de fagon a cc que les besoins financiers du gouverne-
ment soient connus a 1'avance . Du point de vue financier, les <<travaux pu-

blics>> constituent un element important dans de telles previsions, d'autant
plus que les depenses pour de tels travaux sont facilement contr6lables . La

planification a long terme •est particulierement justifiee dans la mesure oil elle
permet de repondre aux besoins qui se font sentir dans le secteilr public . Dans

les grandes villes, il peut etre necessaire de dresser des plans pour plus de cinq

ans. Le gouvernement du Royaume-Uni fait des plans de dix ans pour la re-
gion londonienne, alors que ses plans pour les autres regions ne sont que de

cinq ans .
Lorsqu'ils etabliront leurs previsions budgetaires immediates ou a long

terme, les ministeres et les organismes y incluront le cout de leurs programmes

de construction . Quand le Parlement approuvera les previsions, des credits
seront accordes aux divers ministeres et le ministere des Travaux publics se

chargera du travail . Le cout de ce travail sera naturellement a la charge des
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ministeres concernes . Il n'en demeure pas moms qu'en preparant ses pro-
grammes a long terme le ministere des Travaux publics devra tenir compte
des projets de thus les ministeres qui auront recours a lui . Les programmes
seront naturellement sujets a de frequentes revisions . Certains projets devront
etre approuves a 1'avance par le conseil du Tresor et il est evident que la

realisation de chaque programme est conditionnee par le vote, au Parlement,
des credits necessaires . Pour que les programmes restent toujours quinquen-
naux il faudra les ajuster annuellement. Le ministere des Travaux publics aura
donc d'excellentes raisons d'entretenir-des relations etroites avec les ministeres
et les organismes qu'il desservira . Les .echanges de specialistes qui se prati-
quent de plus en plus actuellement seraient tres utiles a cet egard .

Les plans quinquennaux permettraient a un systeme centralise d'avoir un
rendement accru . Grace a eux les projets ne seraient plus realises sur une base
d'urgence et les interesses auraient tout le temps voulu pour dresser leurs plans
et conclure leurs arrangements . Il y aurait aussi une meilleure repartition du
personnel et du materiel dans les divers centres regionaux si 1'organisation
centrale connaissait a 1'avance l'ampleur et 1'emplacement des travaux a
executer .

ADJUDICATION DES CONTRATS

L'article 36 de la Loi sur les travaux publics qui s'applique a tous les minis-
teres sauf a celui de la Production de defense, se lit comme il suit :

Quand un ouvrage doit etre execute sous Ia direction d'un departement du gouvernement,
le ministre qui a 1'administration de ce departement doit demander, an moyen d'annonces
publiques, des soumissions pour 1'execution de cet ouvrage, excepte
a) dans le cas d'un ouvrage urgent, oil tout retard serait prejudiciable a 1'interet public ;.
b) dans le cas oil les travaux peuvent etre accomplis avec plus de celerite et plus 6conomi-

quement par les employes du departement interesse ; ou
c) dans le cas ou le cout estimatif de I'ouvrage est inferieur a quinze mille dollars et oil il

apparait au ministre que, vu la nature de l'ouvrage, il n'est pas opportun de demander
des soumissions .

Cette clause a pour but de permettre a tous de soumissionner pour les travaux
de construction du gouvernement, d'obtenir des devis a des prix courants et

d'empecher que des contrats ne soient accordes par favoritisme. Le ministere
de la Production de defense, qui n'est pas vise par 1'article precite, publie

neanmoins des annonces dans le but d'obtenir des soumissions pour certains
travaux. Dans le cas des contrats adjuges, la Couronne jouit d'une protection
supplementaire, car on a maintenu une pratique qili etait en vigueur durant la
guerre et qui consiste a reprendre une partie des benefices realises par les

entrepreneurs si le ministre juge que ces benefices sont exageres .
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. Les regles regissant Padjudication des contrats varient beaucoup d'un minis-

tere a 1'autre . Aucune clause statutaire ne stipule que la soumission la moins

elevee doive etre acceptee ; de fait, il est tres dangereux de proceder de la sorte
comme si c'etait une regle a suivre . Pour aussi important que soit le montant
d'une soumission il n'est pas le seul element a considerer . La solvabilite de
1'entrepreneilrja competence dont il aura fait preuve dans 1'execution d'autres
travaux et les moyens materiels dont il dispose sont d'autres elements d'im-

portance capitale. En fait si certains ministeres accordent automatiquement

leurs contrats aux entrepreneurs dont les soumissions sont les plus basses il
en est d'autres qui rejettent systematiquement les soumissions trop basses,
sans doute parce que leurs experts savent ce que coute la construction .

Dans . certains cas les soumissions reques servent a engager des pourparlers

de marchandage .

Vos commissaires ont entendu parler de la lenteur des travaux publics et
de la necessite de poursuivre en hiver la construction de nombreux ouvrages
commences tard dans 1'annee . Cette situation est causee en partie par des
retards administratifs dus parfois a des decisions parlementaires differees et
a des annulations de credit en fin d'annee budgetaire . Les lenteurs provien-

nent egalement d'une planification iilsuflisante dans les ministeres . Les mesures

recommandees par vos commissaires devraient ameliorer la situation . A
mesure que les moyens techniques de la construction hivernale s'ameliorent,
le risque des majorations saisonnieres tend 'a diminuer . Quelle que soit la

saison, d'ailleurs, la principale cause des pertes de temps et .d'argent est une
mauvaise administration aux etapes de la planification, de 1'etablissement

des plans et de 1'adjudication des contrats .

Dans leur rapport intitule <<Faire>> ou <<faire faire0 vos commissaires
passent en revue les avantages et les inconvenients qui resultent de la produc-
tion par les services federaux de ce dont le gouvernement a besoin et ils les
comparent a ceux qui resultent de 1'achat, par ce meme gouvernement, de
ces memes choses dont il a besoin . La conclusion du rapport precite selon
laquelle, a moins de raisons peremptoires, le gouvernement devrait acheter
plutot que produire ce dont il a besoin, s'applique magnifiquement aux travaux

publics . Bien que la grosse majorite de ces travaux soient confies aux entre-
prises specialisees, quelques ministeres ont tendance a s'etablir dans la cons-

truction . A moins qu'on ne reprime severement 1'habitude prise par certains
d'entre eux d'acheter du materiel de construction et d'engager des specialistes
du batiment, cette habitude prendra des proportions inquietantes . En recom-

mandant la centralisation des responsabilites en matiere de travaux publics
vos commissaires ont voulu, entre autres, empecher la formation eventuelle
de petits empires de construction quel que soit le pretexte invoque .
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Des travaux ont ete entrepris avant meme que les plans d'ensemble n'aient
ete acheves, quelquefois parce que l'ouvrage etait urgent mais le plus souvent
parce que 1'organisation etait defectueuse. Dans certains cas, l'urgence des
besoins peut expliquer cette maniere d'agir et justifier les risques qu'elle com-
porte, mais on meprise parfois la prudence la plus elementaire parce qu'on
veut faire preuve de diligence . Cette fagon de proceder donne lieu a deux
resultats indesirables et couteux. Quand un ministere obtient des credits pour
un ouvrage dont les plans sont a peine ebauches, le Parlement et le gouverne-
ment risquent fort d'acheter les yeux fermes . Parfois, 1'entrepreneur qui
presente la plus basse soumission pour la premiere phase des travaux ne
dispose pas des moyens qu'il faut pour mener a bien 1'ensemble de l'ouvrage .
Cependant, comme il est installe sur le chantier, il reussit a se procurer le
contrat pour la phase finale des travaux au detriment de la qualite de
l'ouvrage .

Dans d'autres cas, 1'adjudication d'une serie de contrats differents au fur
et a mesure de l'achevement des plans a pour effet qu'aucun entrepreneur n'est
charge de coordonner 1'ensemble des travaux . 11 arrive parfois que des con-
trats differents soient accordes lorsque la construction d'un ouvrage peut faire
l'objet de travaux successifs bien definis, fondations et edifice, par exemple .
En somme chaque entrepreneur quitte le chantier d'es qu'il a termine la partie
de l'ouvrage qui lui a ete confiee ; vient ensuite un autre entrepreneur qui
s'occupe de la partie suivante de l'ouvrage. Les entrepreneurs se succedent
ainsi jusqu'a ce que l'ouvrage soit termine et pendant tout ce temps une seule
et unique autorite veille a la coordination des travaux . Lorsque des travaux
sont effectues avec des plans en cours d'elaboration, il arrive parfois que
plusieurs entrepreneurs vont et viennent en meme temps sur le chantier parce
que leurs contrats n'ont pu etre synchronises . Cela donne generalement lieu
a un desordre indescriptible et a une forte majoration du cout de l'ouvrage .

La construction de 1'aeroport de Montreal a donne lieu a une situation de ce
genre. Pour dresser les plans et surveiller les travaux, on a combine les services
de deux bureaux d'architectes et retenu cinq societes d'ingenieurs conseil . Pas
moins de neuf contrats differents ont ete adjuges . Les travaux commences en
aout 1955 ont pris fin en decembre 1960 . 11 a fallu moins de temps pour
creuser la voie maritime du Saint-Laurent! Le nouvel aeroport de Montreal a
coute plus de 29 millions de dollars et ses installations accessoires, plus de
cinq millions : le devis estimatif etait pulverise !

La demande de soumissions publiques est une coutume tellement repandue
qu'on en vient a oublier les inconvenients qu'elle presente . Sans doute est-il
necessaire, dans 1'interet general, de veiller a ce qu'aucune influence deplacee

ne joue lors de l'adjudication des contrats du gouvernement et a ce que le s
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montants exiges pour les travaux ne soient pas exorbitants . Pourtant il existe
d'autres methodes permettant de choisir les entrepreneurs qui ont donne sa-

-tisfaction a .l'etranger de meme que dans certaines provinces canadiennes . Voi-

ci comment on procede : seuls les entrepreneurs dont la competence est eta-

blie sont invites a presenter des soumissions pour les travaux publics . Pour

qu'un tel systeme soit acceptable, il faut eviter toute ingerence politique, lais-
ser la porte ouverte a tous les postulants et etablir la liste des entrepreneurs
agrees a partir de normes justes et objectives .

Ainsi, au Royaume-Uni, ou ce systeme etait deja en vigueur avant la guerre,
on est tres satisfait des resultats obtenus : economie de temps et elimination

des postulants susceptibles de ne pas remplir leurs obligations parce qu'ils man-
quent d'argent, parce qu'ils n'ont pas la competence requise, ou parce qu'ils ne
disposent pas d'un materiel adequat . L'etablissement d'un tel systeme prend
du temps lorsque les travaux sont nombreux et varies ; en outre, 1'etablisse-
ment des dossiers de competence demande beaucoup de soin. On doit tenir
compte dans ces dossiers de l'importance des entreprises, des regions qu'elles
desservent et de leurs specialites . Une entreprise pourrait etre qualifiee pour

effectuer toutes sortes de travaux generaux et ne pas pouvoir installer un pipe-
line. En Angleterre, on fait appel aux entrepreneurs competents de la region
oiI les travaux doivent etre effectues mais on invite d'ordinaire plusieurs en-
trepreneurs de 1'exterieur a soumissionner afin de s'assurer qu'il n'y a aucune
collusion parmi les entrepreneurs locaux .

Dans leur rapport sur La gestion du personnel, vos commissaires ont mis en
doute la necessite de publier des annonces d'un bout a 1'autre du pays avant
de choisir un titulaire pour un poste dans la fonction publique . Ils adoptent la
meme attitude au sujet des demandes de soumissions faites aux quatre coins
du Canada pour les moindres travaux publics . Vos commissaires ne formulent
aucune recommandation precise concernant 1'abandon partiel ou total du
systeme qui consiste a faire des demandes de soumissions publiques, mais ils
estiment que la question vaut la peine d'etre examinee a fond et que le minis-
tere des Travaux publics devrait proceder objectivement a cet examen tout en
allant plus loin que cela a ete possible dans la presente enquete a 1'egard des
methodes suivies et des experiences faites dans les entreprises privees .

Il convient, en dernier lieu, de parler brievement des rapports qui devraient

exister entre l'organisme commun de construction, d'une part, et les ministe-
res qu'il dessert et le conseil du Tresor, d'autre part . A titre d'organisme de
service, le ministere des Travaux publics devra donner entierement satisfaction

a ses <<clients>> en leur fournissant promptement et d'une mani'ere satisfaisante
les ouvrages dont ils auront besoin . Les ministeres etabliront les projets

et feront les devis estimatifs de leurs programmes de construction . Le con-
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seil du Tresor, lui, .decidera s'il y a lieu de faire droit aux demandes presentees .
Il n'appartiendra donc pas a l'organisme charge des constructions de mettre
en cause les programmes approuves ou de contester le besoin d'ouvrages auto-
rises . Toutefois, si l'on veut eviter du gaspillage, il faudra que le ministere des
Travaux publics ait des responsabilites plus vastes . D'abord, il pourra aider
le conseil du Tresor et lui donner des conseils utiles en remplissant le role
qu'il est appele a jouer dans le cadre des programmes a long terme . Comme il
aura le savoir-faire en matiere de construction, on ne saurait passer outre a
ses propositions et a ses observations .

Comme il est necessaire d'uniformiser, il faudra etablir des normes concer-
nant la qualite et le cout des divers types de construction, la superficie des lo-
caux destines aux differentes classes de fonctionnaires, la fourniture de ser-
vices auxiliaires tels que les ascenseurs, les transporteurs, les systemes de
communication et d'amplification, les salles de conference, les theatres et la
climatisation . Le Comite du conseil du Tresor qui s'occupe du logement des
fonctionnaires a fait oeuvre utile dans ce domaine, mais il faudrait approfondir
la question. Par suite de son experience, c'est surtout le ministere des Travaux
publics qui devrait s'occuper de deceler les faits et d'effectuer des enquetes
pour le conseil du Tresor . Lorsque des normes seront etablies, elles ne pour-
ront etre appliquees aux nouveaux batiments que si l'organisme central de

construction veille a 1'application de ces normes . C'est donc lui qui devrait
faire respecter les normes .
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4
EXPLOITATION DES PROPRII✓Tl✓S

IMMOBILIERES-MINISTERES CIVIL S

La superficie totale des planchers des nombreux immeubles que le gouverne-
ment possede ou loue a 1'heure actuelle s'eleve a 180 millions de pieds carres,
soit plus de 4,000 acres . Pas moins de 140 millions de pieds carres, c'est-a-dire

pres de 80 p . 100 de cette superficie, sont utilises et geres par le ministere de
la Defense nationale . Le ministere des Travaux publics, qui occupe des locaux

dans 2,850 immeubles, gere environ 30 millions de pieds carres (dont 15 p .
100 sont loues), tandis que les autres ministeres civils gerent 11 millions de
pieds carres pour leurs besoins speciaux, dans des aerogares, des h6pitaux, des
penitenciers, etc .

La premiere tranche des previsions pour 1962-1963 comprend pour la
.premiere fois des renseignements sur le cout estimatif des locaux occupes par
chaque ministere, ainsi que les frais afferents aux proprietes gerees par le mi-
nistere des Travaux publics et employees par les autres ministeres . Un som-
maire de ces previsions pour les ministeres civils figure au tableau 4 .

QUALITE DES LOCAUX

Des locaux convenables et des conditions de travail agreables ont un effet
direct sur le rendement et sur le moral des employes . L'industrie privee 1'a

reconnu depuis longtemps et, dans les vingt dernieres annees, les conditions
de travail des employes, et en particulier des employes de bureau, se sont
ameliorees considerablement. Cette amelioration a consiste surtout en un
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Tableau 4-FRAIS ANNUELS D'EXPLOITATION DES LOCAUX-MINISTLRES CIVILS

Propriet6s g6rees par

les Travaux les

publics occupants

(En milliers de dollars)

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23,000 -
Revenu national . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,000 200
Affaires des anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,100 5,800
Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,900 5,300
Commission d'assurance-ch6mage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5,300 -
Agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,500 1,400
Sante nationale et Bien-etre social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,000 1,800
Mines et Releves techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,500 100
Nord canadien et Ressources national-es . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700 2,800
Impressions et papeterie publiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2,900 -
Penitenciers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 2,800
Citoyennete et Immigration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,000 800
Gendarmerie royale du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,200 1,500
Conseil national de recherches . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600 1,800

TOTAUX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .56,700 24,300

eclairage et une ventilation perfectionnes, des locaux mieux congus et agrea-
blement decores et, 1'a out c'etait necessaire, la climatisation . Le gouverne-
ment a tenu compte de cette tendance dans ses nouveaux immeubles, mais
bon nombre des locaux occupes par les fonctionnaires laissent beaucoup a
desirer, en fonction des normes modernes . La position du gouvernement en
matiere de climatisation est equivoque . Bien que certains nouveaux immeubles
soient munis des canalisations necessaires, les machines de refroidissement de
1'air n'ont pas ete installees . Il semble que cette situation soit moins attribua-
ble a un besoin d'economiser qu'a une indecision de la part des autorites
responsables. Vos commissaires se contenteront de faire remarquer que
l'usage repandu de la climatisation dans les villes du Canada et des Etats-Unis
reputees pour leurs vagues de chaleur repond 'a une necessite et qu'il se
justifie au point de vue financier par le rendement accru des employes .

Dans la region d'Ottawa, la qualite des locaux varie considerablement .
C'est ainsi que les locaux situes dans les anciens immeubles du gouvernement
et dans la plupart des edifices loues sont nettement inferieurs a ceux que Pon
trouve dans les batiments recemment construits . Meme s'il reconnait les
avantages des locaux modernes, comme en font foi ses constructions recentes,
le gouvernement a tendance a louer des locaux de qualite moyenne et parfoi s
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meme inferieure . Etant donne que les frais d'exploitation sont moindres dans
les immeubles modernes et que le moral des employes qui y travaillent est
meilleur, la location de locaux de second ordre qui entraine des loyers moins

eleves n'est, dans bien des cas, qu'une economie illusoire . A 1'heure actuelle,

il n'existe pas de service s'occupant uniquement de la location de locaux pour
le gouvernement . A Ottawa c'est le ministere des Travaux publics qui trouve
les locaux dont les ministeres civils ont besoin . Certaines societes de la Cou-
ronne reglent ce probleme elles-memes . En dehors d'Ottawa les ministeres
louent eux-memes les quelques locaux dont ils ont besoin et a 1'etranger, sauf
a Londres, les locations sont faites par le ministere des Affaires exterieures

et par le ministere du Commerce .
Les locaux loues par le ministere des Travaux publics couvrent 4 millions

et demi de pieds carres . Ces locaux sont surtout des bureaux et des entrepots .
Ils sont dissemines un peu partout, comme on peut le voir sur le tableau 5

ci-dessous . Ottawa, oii sont situes 27 p . 100 des services du gouvernement et

la plupart des grands immeubles administratifs federaux, fait l'objet d'une

rubrique speciale .

Tableau 5-LOYERS PAYES EN 196 1

Situation des locaux :
Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $2,680,000
Ailleurs en Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,640,000
Province de Quebec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,180,000
Colombie-Britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500,000
Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450,000
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300,000
Nouvelletcosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 270,000
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230,000
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170,000
Terre-Neuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70,000
Yukon et Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,000
fle-du-Prince-Edouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 5,000
Londres, Angleterre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160,000
h`tats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000

$7,685,00 0

Lorsqu'il a ete question de la planification de la construction, on a signale la
necessite d'etablir des normes, entre autres, a 1'egard des locaux destines aux

differentes classes de fonctionnaires . La saine administration des proprietes
immobilieres comporte 1'application integrale des normes fixees . Les normes
deja etablies par le ministere des Travaux publics n'ont rien a envier a celles
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qu'utilisent les grandes entreprises, mais les efforts faits pour les appliquer
ne donnent pas toujours d'heureux resultats . En raison de la nature de ce pro-
bleme, des compromis sont parfois necessaires, mais il est essentiel que 1'orga-
nisme de gestion ait le pouvoir de faire appliquer les normes que les besoins
en matiere d'economie et d'uniformisation rendent indispensables . Dans les cas
oil, en raison de changements apportes a leurs programmes, les ministeres n'au-
ront plus besoin de certains locaux, ils devront se plier a la decision de 1'orga-

nisme de gestion qui pourra reprendre, transferer a un autre ministere ou se
defaire des locaux ainsi liberes .

Afin de resoudre le probl'eme des locaux de fagon satisfaisante, il faudrait
etablir des normes de qualite comparables a celles qui existent dans le monde
des affaires. Ces normes d'ailleurs devraient s'appliquer aussi bien aux immeu-
bles que le gouvernement possede qu'a ceux qu'il loue . Il faudrait egalement
etablir des normes relatives a la superficie requise pour 1'accomplissement des
divers genres de travaux. Comme dans le cas des normes de construction, les
decisions finales devront etre prises par le conseil du Tresor et s'appliquer uni-
formement dans toute la fonction publique, mais c'est le ministere des Tra-
vaux publics qui devrait etre charge de recueillir les donnees pertinentes et de
faire les etudes necessaires .

METHODES ADMINISTRATIVE S

La gestion des proprietes immobilieres exige avant tout des registres et des

comptes bien tenus, ainsi que des etats financiers dresses comme il faut . Un
inventaire complet des proprietes, oii Pon inscrirait sans tarder les achats et
les ventes, est indispensable . Un systeme de comptabilite tenu a jour et conqu
de fagon a fournir les renseignements requis pour la gestion est egalement ne-
cessaire . En plus de tenir une comptabilite d'exercice qui tiendrait compte de
1'amortissement, il faudrait faire des inscriptions detaillees sur une base quan-
titative. Les registres rudimentaires qui existent a 1'heure actuelle ne sont
d'aucun secours pour administrer les proprietes de 1'Etat et meme les solutions
de remplacement auxquelles on a eu recours n'ont pas pu combler leurs plus
graves lacunes . En ce qui concerne les locaux inoccupes, aucun rapport n'est
presente regulierement, et les comptes, tenus d'apres la methode de caisse
habituelle du gouvernement, ne donnent aucune We de ce qu'ils coutent .
• Une verification effectuee pour vos commissaires a revele qu'a une certaine
date en 1961, la superficie des locaux vacants etait de 2,347,000 pieds carres
dans les immeubles administratifs federaux . A peu pres la moitie de cette
superficie se trouvait dans des sous-sols, mais on a estime a$1,600,000 la
valeur annuelle du reste de la superficie . On devrait pouvoir disposer en tout
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temps de ce genre de renseignements afin d'utiliser au mieux les proprietes de
1'Etat ou s'en defaire rapidement si elles ne servent plus a rien .

Dans d'autres rapports, vos commissaires ont enonce le principe que les
usagers des grands services de 1'$tat devraient payer pour en beneficier . Les

ministeres se rendraient alors mieux compte de ce que coutent les locaux qu'ils

occupent . En outre, ces renseignements sont indispensables a 1'etablissement
du prix de revient de leurs programmes . Le fait, deja mentionne, que des
chiffres afferents au cout des locaux sont inclus dans les credits de 1962-

1963, est deja un pas fait dans la bonne direction . Vos commissaires, cepen-
dant, sont d'avis qu'il y aurait lieu de montrer, aux fins de la comptabilite, tous
les elements reels du coat et d'imputer les frais qui leur reviennent aux minis-

teres ayant beneficie des services .
Signalons brievement deux types de services couteux dans les immeubles fe-

deraux. Darts le rapport de vos commissaires intitule <<Faire>> ou <<faire faire>>?

il est question des travaux de nettoyage qui coutent 9 millions de dollars par

an. Dans la seule region d'Ottawa, 1'entretien des immeubles federaux s'eleve
a$2,600,000 par an . Pour accomplir ce travail, 2,800 personnes sont em-

ployees, la plupart a temps partiel . Le cout, au pied carre, de 1'entretien des

immeubles federaux a beaucoup diminue au cours des dernieres annees, mais
1'enquete a revele qu'il y aurait moyen de le reduire davantage et d'econo-
miser au moins un million de dollars par an, en faisant executer le travail par

des entreprises specialisees . Les nouveaux edifices du gouvernement sont mu-
nis d'ascenseurs automatiques dont be cout plus eleve est amorti generale-

ment en moins de dix ans grace a 1'economie de main-d'oeuvre et de force
motrice qu'ils permettent de realiser et grace a leur meilleur rendement . Plus

de 600 ascenseurs a commandes manuelles sont encore en service dans les
immeubles du gouvernement, et les preposes a leur fonctionnement touchent
un salaire annuel de $2,850 a$3,300 .

La principale conclusion qui decoule des etudes de vos commissaires est
que be ministere des Travaux publics devrait etre charge de la gestion des
proprietes immobilieres utilisees par tous les ministeres et organismes civils,
ainsi que de celle des proprietes relevant du ministere de la Defense nationale

dont il pourrait s'occuper de fagon efficace . Dans certains cas, le ministere
des Travaux publics devra peut-etre deleguer une partie de ses responsabilites

pour ce qui est du detail de 1'exploitation et de la surveillance, mais c'est lui
qui aura le controle absolu de 1'administration des proprietes federales . Pour
que cette tache puisse s'accomplir de fagon satisfaisante, il faudrait mettre au
point une structure mieux congue qui consisterait notamment a confier a des
groupements appropries 1'exercice de fonctions precises . Pour ce qui est de la
tenue des registres et de 1'etablissement des etats financiers, un travail enorm e
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s'impose . Certaines questions, comme la location et la vente des proprietes
excedentaires, pourraient probablement s'inscrire dans des registres communs
aux terrains et aux immeubles . Bien que ces propositions risquent de boule-
verser les methodes actuelles, les economies qu'elles permettront de realiser,
si elles sont acceptees, depasseront de beaucoup les depenses supplementaires
auxquelles elles donneront lieu .

Etant donne que la Loi sur les subventions aux municipalites, qui prevoit
le versement de subventions tenant lieu d'impots municipaux sur les proprietes
federales, concerne la gestion des proprietes immobilieres et a des incidences
sur les frais d'exploitation de ces dernieres, il serait logique qu'elle soit admi-
nistree par le ministere des Travaux publics plutot que par le ministere des
Finances, comme c'est le cas actuellement .

Nous recommandons donc : 1 Que le ministere des Travaux publics soit
charge de la gestion des proprietes

immobilieres du gouvernement, a 1'exception
de celles que detiennent et qu'administrent
actuellement le minist'ere de la Defense
nationale et les grandes societes autonomes

qui possedent des proprietes .

2 Que 1'administration de la Loi sur les
subventions aux municipalites soit confiee au
ministere des Travaux publics .

3 Que les ministeres et organismes soient tenus
de payer pour les locaux qu'ils occupent
et pour les services immobiliers que leur rend
le ministere des Travaux publics .

GESTION A L'ETRANGER

Le ministere des Travaux publics assure la gestion des proprietes immobi-
lieres du gouvernement canadien a Londres, a Washington et, dans une plus
faible mesure, a Paris, oiI un certain nombre de ministeres et d'organismes
federaux ont des bureaux . Les principaux ministeres qui assurent cette gestion
ailleurs sont celui des Affaires exterieures, celui du Commerce et celui de la
Citoyennete et de 1'Immigration . Le gouvernement possede a 1'etranger quel-
ques proprietes importantes, mais la plupart sont louees . A 1'heure actuelle, le
gouvernement loue des proprietes dans 104 villes etrangeres . Sauf a Londres,
(es baux sont negocies par les ministeres interesses .
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La recommandation voulant qu'un seul organisme s'occupe de la gestion
des proprietes immobilieres, sauf dans le domaine purement militaire, englobe
les activites immobilieres au Canada et a 1'etranger. Dans ce dernier cas,
1'eloignement et les distances necessitent davantage la delegation de certaines

responsabilites . Peu facile dans les cas de construction, d'achat et de vente

des proprietes, la delegation des responsabilites pour la passation des baux,
1'entretien des locaux, les reparations mineures, 1'achat de fournitures sur

place, etc ., peut fort bien se confier au plus haut fonctionnaire de la represen-

tation canadienne localement la plus importante . Ce haut fonctionnaire con-
trolerait 1'execution des taches qui lui seraient confiees et il en rendrait compte

au ministere des Travaux publics et non a son propre ministere .
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5
MINISTkRE DE LA DtFENSE NATIONALE

Le mode d'administration des proprietes immobilieres de la defense est quel-
que peu complique et comporte un nombre considerable de repetitions inutiles .
L'envergure de la tache est imposante : il s'agit d'administrer six millions
d'acres de terre et quelque 1,900 proprietes ou groupes de proprietes, sans

compter les installations d'outre-mer decoulant d'engagements pris dans le
cadre de 1'OTAN. En 1960-1961, les forces armees ont depense $118,300,000
pour 1'acquisition et 1'entretien de terres, de batiments et d'installations .

Nous avons deja mentionne les services que rend le ministere des Travaux
publics quant a 1'acquisition et a 1'exploitation des immeubles administratifs
et des batiments d'utilite generale dont a besoin le ministere de la Defense
nationale . Vos commissaires sont d'avis qu'il y a lieu de s'en tenir, a cet
egard, au regime en vigueur . L'expose ci-dessous a trait uniquement aux di-
vers types de proprietes immobilieres qui dependent entierement du minis-
tere de la Defense nationale .

PLANS ET CONSTRUCTION

Chacune des trois armes elabore separement ses propres programmes de
construction . Un comite central, le Comite militaire des programmes de cons-
truction, dont le president est un sous-ministre adjoint du ministere de la
Defense nationale, examine les divers programmes et recommande aux auto-
rites superieures ceux qu'il approuve . Lorsque les projets sont definitivemen t
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approuves par ces autorites, les services interesses preparent les plans et les
cahiers de charge qu'ils transmettent au service de la construction .

Les travaux peuvent s'effectuer de quatre fagons differentes et quatre or-
ganismes exterieurs y participent a diverses etapes .

a) Les travaux qui peuvent etre executes par le personnel militaire avec
son propre materiel sont entrepris par les forces armees elles-memes ; dans
ce cas, c'est le ministere de la Production de defense qui fournit les ma-

teriaux et 1'outillage necessaires .

b) Les travaux confies a 1'exterieur sont du ressort du ministere de la Pro-

duction de defense, lequel agit par 1'entremise de Defence Construction
(1951) Limited, societe de la Couronne .

c) La construction domiciliaire se fait sous 1'egide de la Societe centrale
d'hypotheques et de logement .

d) La construction et 1'agrandissement des aerodromes sont confies au mi-
nistere des Transports .

Comme 1'indique le tableau 6 ci-dessous, un nombre considerable d'agents
professionnels et techniques sont employes regulierement par les forces armees
et autres organismes de la defense .

Tableau 6-PROPRIETES IMMOBILIERES-PLANS ET CONSTRUCTION-SECTEUR DE LA DEFENSE,

NOMBRE DE PERSONNES EMPLOYEES-1961

Personnel adjoint

Architectes Ingenieurs Militaire Civil Total

Marine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5 10 5 12 32

Armee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 12 26 35 44 117

Aviation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 31 76 92 122 321

Production de defens e
et Defence Construc-
tion (1951) Limited - 88 - 299 387

48 200 132 477 857

Les conclusions consignees au chapitre 3 quant aux effets peu . souhaitables
de la, fragmentation du personnel specialise s'appliquent egalement ici . Le
melange de personnel militaire et de personnel civil accentue certains des
problemes deja signales . '
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GESTION ET ENTRETIE N

Le coat annuel de la gestion des 140 millions de pieds carres de superficie
des immeubles militaires-soit 80 p . 100 de Faire totale occupee par tous
les services de 1'Etat-est d'environ 54 millions de dollars . Chacune des trois
armes assure la gestion et 1'entretien de ses propres immeubles, employant a
cette fin un personnel mixte compose surtout de civils . Les problemes de ges-
tion et d'entretien de ce vaste ensemble de proprietes-arsenaux, casernes,

colleges, depots, chantiers maritimes, hopitaux, centres de recrutement, camps
d'entrainement, etc .-presentent peu de difl'icultes particulieres et pourraient
etre resolus de fagon economique par un seul organisme . Ti est donc inevita-
ble que 1'afPectation a cette tache de trois groupes distincts entraine des che-
vauchements, des doubles emplois et du gaspillage . On le constate surtout
aux niveaux de la direction et du controle . Il semble aussi y avoir des cas oiI

le personnel est trop nombreux et 1'accumulation de materiels et de fourni-
tures excessive .

Comme dans le cas des ministeres et des organismes civils, c'est tout juste
si on a reconnu la necessite de mettre sur pied des services de gestion . La fa-
gon dont on procede, la comptabilite, les registres relatifs a 1'utilisation des

locaux et la repartition des responsabilites laissent beaucoup a desirer . Bien
que 1'efl'icacite de la gestion varie d'une arme a 1'autre, il n'en est pas moins
vrai que la meilleure efficacite rencontree dans les trois armes est loin de
ressembler a celle que 1'on trouve dans le monde des .affaires .

ORGANISATION

Vos commissaires ont envisage plusieurs fagons d'ameliorer la gestion des
proprietes immobilieres utilisees par les militaires . Compte tenu des recom-
mandations deja formulees pour donner au ministere des Travaux publics la
responsabilite de desservir les autres ministeres en ce qui concerne leurs
problemes immobiliers, la solution la plus simple serait peut-etre de confier
egalement a ce ministere la gestion des proprietes servant a la defense . On
en viendra sans doute la un jour, mais il serait peut-etre preferable, pour

plusieurs raisons, d'effectuer ce changement d'une fagon graduelle . Il faut
tenir compte d'abord du role que remplit actuellement le personnel technique
et specialise des forces armees . L'integration de ce personnel dans un orga-
nisme civil ne pourrait pas s'accomplir sans difficultes . Une difficulte est
le caractere secret de certaines constructions et installations militaires . Une
autre difl'iculte, peut-etre la plus importante, est 1'ampleur de la tache et l'im-
portance des changements qu'il faudrait apporter pour que la gestion des pro-
prietes immobilieres soit efficace .
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Une autre solution qui aurait plus de chances de succes serait la coordina-
tion des activites auxquelles se livrent separement les trois armes . 11 faudrait
fusionner les services de planification, de construction, d'achat et de vente,

de gestion et d'entretien des proprietes et les faire dependre d'un bureau cen-
tral qui releverait directement du sous-ministre de la Defense nationale . Si
cette solution etait acceptee, le ministere de la Production de defense n'aurait
plus a participer a 1'adjudication des contrats et Defence Construction (1951)
Limited pourrait etre amalgame au nouveau bureau .

A bien des egards, 1'organisme dont on propose 1'etablissement ressemble-
rait au ministere des Travaux publics . Tous deux seraient des organismes qui
fourniraient un service commun et auraient des obligations semblables en-
vers leurs <<clients>> . Tous deux devraient adopter les methodes employees
dans le monde des affaires et les observations concernant les besoins de la

gestion qui figurent aux chapitres precedents s'appliquent egalement au bu-
reau central propose pour les proprietes militaires . Tout comme le ministere
des Travaux publics, ce bureau devra deleguer certaines de ses responsabilites
aux ministeres qui auront recours a ses services. La delegation de pouvoir
pourrait meme se faire sur une plus grande echelle chez les militaires . En
raison de leurs interets communs, des relations etroites devraient etre entre-
tenues entre les deux organismes. Les communications devront etre faciles, les
consultations frequentes et les renseignements echanges en toute liberte . 11
incombera au bureau propose de faire connaitre au ministere des Travaux
publics les changements qui se produiront dans les titres de propriete afin que

1'inventaire perpetuel puisse etre tenu a jour .

Une tache qui, pour etre accomplie efficacement, devrait etre confiee a un
organisme unique est la vente des proprietes qui ne servent plus . Avant de
vendre ces proprietes, cependant, on devra chercher a savoir si elles ne pour-
raient pas faire 1'affaire d'autres organismes . Il faudrait donc que 1'agence im-
mobiliere de la Defense s'occupe d'identifier sans tarder les proprietes mili-
taires qui ne servent plus et de les declarer excedentaires aux besoins de la
defense. Sur quoi, le ministere des Travaux publics, apres avoir cherche a les
affecter a un nouvel emploi, les declarerait excedentaires aux besoins du gou-
vernement et les vendrait .

Les travaux de construction d'ouvrages speciaux tels que les maisons d'ha-
bitation et les aerodromes_devraient, comme par le passe, etre effectues par
des organismes exterieurs pour le compte des forces armees . Toutefois, 1'orga-
nisme exterieur qui devrait se charger de ces travaux specialises est le minis-
tere des Travaux publics . 11 y aurait peut-etre lieu parfois de confier certains
travaux a d'autres organismes specialement equipes pour les faire, mais o n
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devrait eviter les doubles emplois inutiles et couteux tant en ce qui concerne
le materiel que le personnel.

Les forces armees effectuent des transactions immobilieres a l'intention de

leurs troupes stationnees a 1'etranger . Par suite de la centralisation proposee

pour les transactions de ce genre au Canada (sous 1'egide du sous-ministre de
la Defense nationale), on devrait examiner la question de savoir dans quelle
mesure le nouveau bureau central pourrait participer utilement aux transac-
tions a 1'etranger et on devrait definir le genre d'organisation qui conviendrait

a cette fin.

Nous recommandons donc : 1 Qu'un organisme ou bureau immobilier soit
etabli sous 1'autorite du sous-ministre d e

la Defense nationale, afin d'administrer
1'acquisition, la construction et 1'exploitation
des proprietes immobilieres qui dependent
actuellement du ministere de la Defense

nationale et des forces armees .

2 Que soient transferes au nouvel organisme le
personnel et les attributions de Defence
Construction (1951) Limited qui renoncera a
sa charte a moins qu'une corporation
distincte ne soit encore necessaire .

3 Que le nouvel organisme ait 1'entiere
responsabilite d'accorder les contrats de
construction, sans qu'intervienne le ministere
de la Production de defense, mais que les
travaux de construction ou autres effectues

pour les forces armees par des organismes
non militaires soient dorenavant confie s

au ministere des Travaux publics .
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6
NOUVEAU ROLE DU MINISTPERE

DES TRAVAUX PUBLICS

Si 1'on donne suite aux recommandations deja formulees dans le present rap-
port, les responsabilites et le champ d'activite du ministere des Travaux
publics s'en trouveront fortement accrus . De 1'avis de vos commissaires, pour
que ce ministere puisse s'acquitter au mieux de ses nouvelles fonctions, son
activite future devrait se limiter a desservir la communaute gouvernementale
et il devrait renoncer a executer des programmes congus par lui comme il le
fait actuellement. Comme on a deja pane de la necessite d'etablir un orga-
nisme approprie pour assurer la gestion des proprietes immobilieres, il est
inutile d'insister sur ce point, mais signalons brievement que dans certains
cas, le ministere devrait pouvoir deleguer une partie de ses responsabilites . Une
telle delegation s'impose surtout a 1'egard de certains travaux destines a 1'entre-
tien de proprietes qui, au Canada ou a 1'etranger, sont hors de portee des
moyens dont dispose le ministere des Travaux publics . En outre il est cer-
taines taches qu'il vaudrait peut-etre mieux confier a des entreprises specia-
lisees. On a recommande, par exemple, que la Commission des pares
nationaux soit autorisee a louer des terrains et a effectuer des transactions
semblables dans les pares nationaux .

Les organisations qui sont principalement visees par les recommandations
de vos commissaires concernant la centralisation de la construction sont le
ministere des Transports, qui construit a l'heure actuelle un grand nombre
d'ouvrages maritimes et d'aeroports, le ministere du Nord canadien et des

Ressources nationales et, dans le domaine de la construction domiciliaire ,
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la Societe centrale d'hypotheques et de logement . La concentration de toutes
ces activites au sein du ministere des Travaux publics est une importante

mesure a prendre si 1'on veut realiser des economies .

FONCTIONS A SUPPRIMER

Parmi ses fonctions actuelles, le ministere des Travaux publics met en oeuvre

des programmes destines a servir le public plutot que les autres ministeres .

Etant donne qu'aucun autre ministere ou organisme n'est implique dans ces
programmes, on peut les considerer comme etant congus et executes du propre
chef du ministere des Travaux publics . En fait ces programmes n'entrent pas

dans les attributions d'un organisme dont le role est de desservir la commu-
naute gouvernementale . Il faudra done songer a confier 1'administration de

ces programmes a un autre organisme . Dans la liste des travaux qu'on trou-

vera ci-apres, la route transcanadienne n'est pas mentionnee car, a 1'exception
des trongons construits dans les pares nationaux, ce sont les gouvernements
provinciaux qui se chargent des travaux, lesquels d'ailleurs sont presque

termines . On remarquera aussi que tous les travaux enumeres ont quelque

chose a voir avec 1'eau. Voici done la liste des travaux que le ministere des

Travaux publics effectue de son propre chef .

• construction de quais, de jetees, de brise-lames et autres installations por-

tuaires ;

• dragage des chenaux et des ports et construction d'ouvrages de protection

sur les rives des cours d'eau navigables ;

• construction et exploitation de bassins de radoub, d'ecluses et de barrages ; et

• execution de certains travaux sur les ponts interprovinciaux et interna-

tionaux .

Dans un autre rapport, vos commissaires signalent la repartition entre les

divers ministeres et organismes des responsabilites relatives aux travaux de

ce genre. L'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent, le minis-
tere des Transports et le Conseil des ports nationaux, tout autant que le

ministere des Travaux publics, remplissent des fonctions dans ce domaine,
ce qui entraine des chevauchements et des doubles emplois . Une nouvelle

repartition des responsabilites s'impose . Elle devra oter au ministere des Tra-

vaux publics la responsabilite des programmes susmentionnes. Toutefois,

lorsque les activites des organismes responsables concerneront 1'achat, la cons-

truction, 1'entretien ou la vente de proprietes immobilieres, le ministere de s
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Travaux publics, en tant qu'organisme charge de servir la communaute gou-
vernementale, accomplira les taches necessaires . Vos commissaires signalent
en passant qu'a leur avis il ne faudrait pas considerer les operations de dragage,
meme si elles se rapprochent jusqu'a un certain point des travaux de genie,
comme faisant partie de la gestion des proprietes immobilieres ni, sous aucun
rapport, comme une fonction permanente du ministere des Travaux publics .

Une autre tache accomplie par le ministere des Travaux publics et qui n'a,

a vrai dire, aucun rapport avec la gestion des proprietes immobilieres, est
1'achat et la distribution aux ministeres et organismes de meubles de bureau .
Nous recommandons dans le rapport qui s'intitule Services d'approvisionne-
ment que cette tache soit confiee a un organisme central d'achat de meubles
et de fournitures qui pourrait etre rattache au ministere de la Production de
defense .

DECENTRALISATION ET ORGANISATION DES CENTRES REGIONAU X

On ne saurait determiner d'une fagon categorique a 1'heure actuelle dans
quelle mesure les attributions futures du ministere des Travaux publics de-
vraient etre decentralisees . Il y a des avantages manifestes a confier certaines
responsabilites aux centres regionaux . De cette fagon on peut mieux satisfaire
aux besoins locaux des ministeres, surtout si ces ministeres deleguent eux-
memes une partie de leur autorite a leurs representants eloignes . Vos com-
missaires sont d'avis, et leur jugement est fonde sur des observations faites
a 1'exterieur, que c'est une excellente chose de dormer des responsabilites aux
fonctionnaires delegues dans les centres regionaux .

Le ministere se compose actuellement de quatre services d'exploitation,
dont trois s'occupent de travaux de genie et de construction et le quatrieme,
de la gestion des terrains et des immeubles . Il existe des bureaux regionaux a
Montreal et a Edmonton et le ministere compte dix-huit bureaux auxiliaires
d'un bout a 1'autre du pays . La politique actuelle vise a une decentralisation
toujours croissante . Quand on donnera suite aux recommandations formulees
dans le present rapport, il en resultera non seulement une forte augmentation
du personnel et des installations, mais aussi 1'etablissement de services indis-
pensables de gestion qui ne sont pas fournis en ce moment, par exemple, la
comptabilite, le reperage des locaux disponibles et vacants et la vente rapide
des proprietes ne servant plus . En l'occurrence, un groupe d'au moins cinq
bureaux regionaux bien organises, chacun ayant sous sa direction autant de
bureaux auxiliaires qu'il sera necessaire, se revelera sans doute tres satisfaisant .

Lorsqu'il s'agit de mettre sur pied une telle organisation, le principal pro-
b]eme est de decider dans quelle mesure les delegations d'autorite sont possi-
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bles. Si 1'autorite n'est pas assez deleguee le rendement s'en ressentira, des
retards se produiront et les frais seront majores . 11 faut surtout s'assurer
que les hauts fonctionnaires des centres regionaux ont des aptitudes suffi-
santes pour qu'on puisse leur confier sans crainte un degre raisonnable d'au-
tonomie . Tant dans les centres regionaux qu'a 1'administration centrale, des
mesures de protection efficaces devront etre prises afin qu'aucune mauvaise
influence ne nuise au bon fonctionnement de la gestion des proprietes im-
mobilieres . I,'ideal, compte tenu des limites etablies, serait que les centres
regionaux puissent fixer le detail des baux; negocier des contrats et surveiller
les travaux de construction locaux. Ils devraient se reveler particulierement
utiles pour ce qui est des mesures a prendre a 1'egard des proprietes ne servant

plus et a 1'egard des problemes que posent les transferts de proprietes . Us
devraient pouvoir s'entendre avec les fonctionnaires des ministeres repre-
sentes dans leur region pour etablir les plans des installations locales . Comme
il importe d'etablir une certaine uniformite dans les rapports avec les auto-
rites municipales d'un bout a 1'autre du Canada, l'administration de la Loi

sur les subventions aux municipalites devrait etre entieiement entre les mains

de respons.ables a 1'echelon central .
En tout etat de cause, vos commissaires"sont d'avis que le ministere des

Travaux publics devrait explorer le terrain au lieu d'essayer d'etablir ses
plans d'organisation en detail d'es le debut . 11 ne faut pas minimiser l'impor-
tance d'instituer en definitive de solides rouages administratifs, mais il im-
porte de se premunir contre le danger qui pourrait s'ensuivre si l'on negli-

geait de prendre la situation bien en mains . Pour conclure, vos commissaires
estiment que 1'adoption de leurs recommandations, dans le domaine de la
gestion des proprietes immobilieres, pourrait permettre de realiser des econo-
mies tres considerables et peut-etre de liberer pour d'autres fins des montants
etonnamment eleves, grace a un programme efficace de vente des proprietes
ne servant plus .
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1
INTRODUCTION

En 1960, le gouvernement du Canada a depense plus d'un milliard en biens

et services . 11 a en magasin dans tout le pays des stocks d'une valeur de 500
a 750 millions de dollars . On ne peut determiner exactement ce que coute
chaque annee 1'achat et la distribution de ces approvisionnements, mais le
fonctionnement du vaste ensemble de magasins et le financement de ces
stocks enormes occasionnent des frais considerables qui forment une propor-
tion importante du budget federal de Sept milliards .

Il n'est pas d'organisme au Canada qui rivalise avec le gouvernement
federal quant a la gamme de ses achats annuels, a l'importance de ses maga-

sins et au montant de ses depenses . Il n'est rien que n'achete le gouvernement,
du simple crayon au brise-glace ou a l'avion, du missile au manuel scolaire

et de 1'essence au lait . Les quatre cinquiemes de 1'enorme total des achats

se font pour le compte du ministere de la Defense nationale . Les plus gros
acheteurs parmi les autres ministeres et organismes sont les Transports, les
Impressions et la Papeterie publiques, les Travaux publics, les Affaires des

anciens combattants, 1'Atomic Energy of Canada Limited et la Commission

des ports nationaux .
L'achat au service public federal semble, a premiere vue, disperse et

depourvu de coordination . En fait, chaque ministere achete pour son propre
compte et en conformite avec les exigences bien definies de la Loi sur l'admi-

nistration fcnanciere et du conseil du Tresor, chacun etablit ses propres
rouages et ses propres regles . Aussi, en 1960-1961, 29 ministeres et orga-
nismes ont-ils fait leurs achats par le canal de 156 bureaux situes dans 28

villes du pays .
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Les apparences, cependant, sont un peu trompeuses . En realite, une bonne
partie de 1'achat est centralisee, puisque le ministere de la Production de

defense, a qui la loi confie les achats du ministere de la Defense nationale,
place le gros des commandes de ce dernier (soit 863 millions sur 1,063
millions de dollars de commandes federales en l'annee civile 1960) . En
outre, le ministere des Travaux publics et le Departement des impressions
et de la papeterie publiques exercent le role d'acheteur central pour le compte
d'autres ministeres et organismes . Le premier achete, fournit et entretient
tout le mobilier de bureau . Le second est l'organisme central de production
et d'achat en ce qui concerne les impressions, la papeterie, les imprimes et
les machines de bureau de tous genres ; de plus, il assure 1'entretien de ce
materiel . En 1960, ces deux organismes centraux d'achat ont depense 34
millions de dollars . Les bureaux, aussi nombreux que disperses, des autres
ministeres n'ont donc fait ensemble que 15 p . 100 au plus de 1'achat federal .

L'emmagasinage et la distribution sont trop disperses et fragmentes . En
1960-1961, le gouvernement comptait 248 magasins principaux et 340
depots dans 79 villes canadiennes et dans quelques centres a 1'etranger . La
plupart relevaient des ministeres et organismes civils, mais les stock gardes

dans les 37 magasins de la Marine, de 1'Armee et de 1'Aviation constituaient
une proportion enorme de la valeur d'ensemble des stocks .

OBJECTIF S

L'approvisionnement et la distribution dans une grande entreprise se pretent
aux depenses inutiles, au gaspillage et a 1'inefficacite . Vos commissaires en
sont arrives a un certain nombre de conclusions au sujet de 1'efficacite de
1'activite du gouvernement federal dans ces domaines . Cependant, avant de
les formuler, il est bon de determiner les objectifs qui doivent guider le
gouvernement en matiere d'achat et de gestion des stocks et de souligner aussi
les aspects de cette activite qui lui sont particuliers .

Un premier objectif, comme dans le cas de tout autre service d'achat -et
de distribution des stocks, est d'avoir en disponibilite les produits necessaires
de toutes sortes en quantite suffisante et en temps et lieux appropries . L'appro-
visionnement qui ne repond pas a ces fins est couteux et peu efficace . Ti importe
egalement d'adopter des methodes d'achat et de stockage qui assurent des
resultats satisfaisants tout en exigeant le minimum de frais . 11 existe bien des
sources de depenses inutiles : prix d'achat trop eleves ; commandes trop petites ;
prescriptions trop detaillees ; frais de transport trop couteux ; matieres livrees
inutilement aux magasins (ou il faut les manutentionner, les emmagasiner et
les reexpedier) ; magasins mal situes par rapport aux fournisseurs ou aux
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consommateurs ; magasins trop grands, trop couteux, insuffisamment utilises
(a cause du faible roulement des stocks ou du mauvais emploi des locaux),

magasins mal outilles pour assurer une distribution efficace ou encore dotes
d'un personnel inexperimente ou fort couteux . Des frais eleves peuvent aussi
resulter de la manutention des expeditions dans les entrepots, des dommages

subis en cours d'expedition ou d'emmagasinage ou les pertes excessives decou-
lant de la deterioration ou du vieillessement de stocks trop considerables .

L'economie veritable exige que chaque element de 1'ensemble-de la
prevision initiale d'un besoin a 1'emploi ultime de Particle en question-
constitue non pas une activite isolee, mais une etape d'un processus continu .
L'efficacite et 1'economie ne peuvent se mesurer qu'au rendement de tous les
elements reunis . Un bon prix au point d'approvisionnement peut se traduire
par un prix fort si des frais de transport trop eleves et de manutention trop
nombreux doivent se payer directement ou indirectement avant 1'arrivee des
stocks au point d'utilisation . Le systeme qui met 1'accent sur 1'economie en un
point au mepris ou meme aux depens de 1'economie a d'autres points est non
seulement myope, mais il est couteux et inefficace. Le systeme qui'utilise plus
de 2,000 acheteurs dans 156 bureaux d'achat et qui achemine materiel et

marchandises par plus de 250 magasins est d'emblee sujet a caution, meme
s'il ne s'occupe que d'un petit nombre d'articles toujours les memes . Il y a
certes beaucoup plus a craindre si ce vaste appareil s'occupe d'un flot de
produits de presque tous les genres qui se fabriquent tant au pays qu'a

1'etranger .

Les grands etablissements commerciaux savent que 1'achat ne peut etre

efficace que s'il est confie a des specialistes et le plus souvent dans le cadre,
d'une centralisation partielle ou complete. Ils savent que la rationalisation
du transport et de 1'emmagasinage constitue une activite commerciale a

laquelle president des principes generaux qui s'appliquent a presque tous les
produits ou tous les probl'emes d'approvisionnement . Les dimensions et le
materiel d'un magasin, 1'affectation de la surface aux passages et aux stocks,
la determination des quantites et des renouvellements en fonction de 1'eco-

nomie et la paperasserie, voila autant de questions qui exigent des con-
naissances specialisees bien particulieres a la gestion des stocks en general .

Avant tout 1'economie et 1'efficacite y gagnent si les besoins sont groupes
chaque fois que cela est possible, d'abord a 1'achat, ensuite au transport et
finalement a 1'emmagasinage . Le groupement peut se pratiquer a 1'echelon de
la region, du service ou de 1'ensemble de 1'etablissement . 11 vise a propor-
tionner 1'activite aux besoins, a en minimiser ou a en eliminer le double

emploi et le chevauchement, a assurer un prix meilleur grace a la concentra-
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tion du pouvoir d'achat et a permettre 1'emploi de specialistes de 1'achat et du
stockage grace a un volume suffisant .

Il ne decoule pas de ces grands objectifs qu'un ministere ne doive jamais
s'occuper d'achat et d'emmagasinage pour son propre compte . Il faut quand
meme se demander, cependant, si c'est 1a le meilleur moyen d'assurer au
personnel et aux services des ministeres un approvisionnement efficace et eco-
nomique. 11 faut aussi determiner si la dispersion de l'approvisionnement et de
1'emmagasinage fait obstacle a 1'emploi de specialistes bien experimentes et

competents .
Un ministere soutiendra peut-etre qu'il n'ose renoncer au droit d'acheter et

de stocker lui-meme ce dont il a besoin de peur de s'exposer a subir de
couteux retards et a recevoir des produits peu satisfaisants. A cela on peut
opposer qu'un organisme specialise dans 1'achat et veritablement soucieux
de servir ses clients fera certainement mieux que le ministere . Ainsi en est-il
dans presque toutes les grandes entreprises exterieures, y compris plusieurs
dont la gamme (sinon l'importance) des besoins, la dispersion geographique
et 1'imperatif de rapidite vont de pair avec ceux du gouvernement federal .

Le gouvernement peut avoir parfois a tenir compte d'elements particuliers
lorsqu'il s'approvisionne . Ici•encore, sa situation n'est pas unique. L'entreprise
commerciale privee doit aussi compter avec des elements autres que le desir
de s'approvisionner de faron efficace et economique . Il lui faudra parfois
peser l'importance de s'assurer la clientele de ses fournisseurs eventuels. Elle

aura peut-etre avantage, pour se maintenir en bonnes relations avec son
milieu ou avec les pouvoirs publics, a penser aux repercussions de son regime
d'achat sur 1'economie locale, regionale et nationale lorsque joue la concur-
rence etrangere . Neanmoins, lorsqu'il y va de 1'economie meme de son
regime d'achat, 1'entreprise privee ne consentira que rarement des sacrifices
financiers importants en 1'absence de prescriptions formelles de 1'autorite

publique .
La situation du gouvernement a 1'egard de ces considerations accessoires

n'est pas identique a celle de 1'entreprise privee . En premier lieu, le favo-

ritisme risque d'intervenir dans les decisions . Des pressions s'exercent a tous

les echelons afin d'influencer 1'achat au benefice d'individus ou pour avantager
telle circonscription electorale ou encore de tel ou tel parti politique . C'est

un danger particulier qui afflige les services d'achat de tous les gouverne-

ments . En outre, comme 1'entreprise privee, le gouvernement risque de voir
les fonctionnaires prendre des decisions qui sont a leur avantage person-

nel ou a celui de leurs amis et associes . Pour etre efficace, le systeme d'achat

du service public doit se proteger contre ces dangers, mais non au prix de
methodes incommodes, de retards couteux et de rigidite outree .
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2
ACHAT-MINIST$RES E T

ORGANISMES CIVILS

REGLEMENTATION DE L'ACHAT

Avant 1951, la loi ne regissait que les achats pour le compte de la Defense
nationale. Les autres ministeres etaient limites it un plafond de quelques
mufflers de dollars quant aux contrats de construction, mais avaient toute
latitude quant aux achats . La Loi sur 1'administration financiere a assujett i
tous les ministeres A 'des reglements d'ordre general .

Le controle de 1'achat qui s'exerce sur les ministeres et organismes decoule
de 1'article 39 de la loi dont voici un extrait :

Le gouverneur en conseil peut 6tablir des reglements sur les conditions auxquelles les
contrats peuvent etre conclus et, nonobstant toute autre .loi,
a) peut ordonner qu'aucun contrat aux termes duquel des paiements sont requis au delh

du montant ou des montants que le gouverneur en conseil peut prescrire ne sera conclu
ou n'aura vigueur ou effet, sauf si la conclusion du contrat a ete approuvee par le
gouverneur en conseil ou le conseil du Tresor . . .

Les Reglements concernant les marches de 1'I;tat ont ete etablis, aux termes
de 1'article 39, par le decret en conseil C .P. 1954-1971 du 16 decembre 1954 .
Les reglements enoncent les circonstances oiI il faut appeler des soumissions
avant de passer un contrat d'achat . La directive majeure est la suivante :

Avant qu'il ne soit conclu de marche d'achat, 1'autorite contractante doit solliciter des
soumissions, sau f
a) lorsque le besoin est tellement urgent que tout retard serait prejudiciable h 1'int6ret

public ;
b) lorsqu'il existe une seule source disponible d'approvisionnement, ou
c) lorsque la d6pense estimative en jeu ne depasse pas quinze mille dollars et que 1'autorit6

contractante est d'avis, vu la nature de 1'achat, qu'il n'y a pas lieu de solliciter des
soumissions .
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Les reglements precisent aussi les circonstances ou les ministeres peuvent pas-

ser des contrats d'achat de leur propre chef et celles ou 1'approbation du
conseil du Tresor est necessaire. En somme, 1'approbation du Conseil n'est
pas requise lorsque :

• le marche ne depasse pas $15,000 ;

• deux soumissions au moins ont ete obtenues, la plus basse a ete acceptee
et le marche ne depasse pas $25,000 (1'augmentation ne peut depasser
$2,500) ;

• le contrat est approuve par le conseil du Tresor-le montant peut etre
augmente au plus de 10 p . 100 du montant approuve par le Conseil sans
depasser un plafond de $15,000 .

Meme si le regime ci-dessus est d'application generale, il peut varier dans le
cas des societes de la Couronne, des commissions et des agences dont plusieurs
sont relativement plus affranchies de l'obligation d'obtenir 1'approbation du
Conseil . La mesure d'autonomie dont jouissent ces organismes est parfois
mentionnee dans la loi constitutive de chacun ou, plus souvent, dans les
decrets en conseil qui les concernent .

NOMBRE ET REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES BUREAUX D'ACHA T

Il existe un grand nombre de bureaux d'achat du gouvernement, car de nom-
breux ministeres exercent une activite tres dispersee sous ce rapport . Le
tableau 1 revele que 23 ministeres et organismes civils etudies par la Com-
mission depensent chaque annee environ 180 millions par le canal de 83
points d'achat . En outre, presque tous les ministeres font des achats locaux
par 1'intermediaire de bureaux oiu il n'existe pas de service d'achat .

La nature du service d'achat des ministeres et organismes enumeres an

tableau 1 varie beaucoup . Certains ministeres font tous leurs achats (a
1'exception des petits articles ou des articles dont le besoin est urgent) par

1'entremise d'un bureau d'achat central etabli a Ottawa ; d'autres comptent
jusqu'a dix-sept bureaux d'achat dans tout le pays . Le degre auquel 1'achat
est geographiquement centralise dans le cas de certains ministeres dont

1'activite s'exerce d'un littoral a 1'autre est etonnant . Tel est le cas du ministere
du Nord canadien et des Ressources nationales et de celui des Postes . Dans la
region d'Ottawa-Hull, vingt ministeres sur les vingt-trois etudies ont leur
propre bureau d'achat; en outre, certains ministeres comptent un bureau
distinct au sein de certaines directions . 11 n'existe pas d'achat centralise pou r
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1'ensemble du gouvernement, mais il existe une centralisation geographique
de 1'achat dans des bureaux qui depensent de $200,000 environ a plus de 42
millions .

Les vingt-trois ministeres etudies ont aussi des bureaux d'achat dans vingt-
huit villes . Ainsi, six minist'eres ont un bureau a Halifax qui fait pour environ

1 million et demi d'achats par an ; il en existe quatre a Quebec (1 .2 million
par an) ; cinq bureaux a Montreal totalisent 5 .4 millions ; enfin, Vancouver,
qui compte quatre bureaux, atteint 2 .3 millions par an .

DETERMINATION DES BESOINS

La fonction d'achat au gouvernement exige les memes connaissances, la
meme competence technique et les memes pratiques que dans l'entreprise

privee. Cependant, pour certaines raisons mentionnees ci-dessous, 1'achat-au
gouvernement s'effectue avec beaucoup plus de formalites et, d'ordinaire, avec
bien moins de rapidite .

Au gouvernement, 1'enonce des besoins memes pose des problemes plus
grands que dans 1'industrie parce que 1'administration, en plus de viser au

maximum d'economie, doit aussi se montrer impartial . C'est pour cela que

1'achat d'apres la marque de commerce y est suspect et 1'achat sur specifica-
tions encourage .

Les articles a acheter sont facilement selectionnes lorsqu'ils sont d'usage

general . Le choix est plus difficile quand il s'agit de materiel scientifique,
par exemple . C'est 1'usager ultime qui doit decider des besoins, mais il n'est
peut-etre pas le plus competent pour les definir en termes clairs pour le four-

nisseur. Parce que la determination des besoins est importante, qu'elle est
parfois difficile et toujours necessaire, plusieurs organismes etablissent des

normes . Ce sont :

• 1'Offlce des normes du gouvernement canadien,

• le ministere des Travaux publics ,

• le Conseil national de recherches ,

• divers ministeres qui les etablissent pour .leurs propres besoins .

L'Office des normes a pour seule fonction d'etablir des specifications norma-

lisees. Les Travaux publics exercent un role semblable, mais ils participent

au choix du produit . Les autres s'occupent surtout de se prononcer sur le

produit a acheter, quoique pour ce faire il faille parfois etablir une specifi-
cation .
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Parce qu'au gouvernement on decourage 1'achat d'apres la marque de
commerce, il est necessaire de definir les besoins plus en detail que dans
1'industrie oiI de telles restrictions n'existent pas . C'est meme l'imperatif
d'impartialite qui a exige la creation de 1'Office des normes du gouvernement
canadien en 1934. Sa fonction est la suivante :

S'occuper, sur la demande des organismes du gouvernement, de 1'etablissement de normes
relatives aux produits ainsi qu'aux matieres, procedes et materiel qui peuvent les interesser .
En outre, et a titre de supplement necessaire a ces fonctions, 1'Office peut faire executer des
travaux de verification et de recherche pour reunir des renseignements appeles a servir a
1'etablissement de normes et de methodes de verification .

L'Office se compose des sous-ministres ou directeurs de vingt-cinq ministeres
et organismes et le president du Conseil national de recherches en est presi-
dent . A la fin de 1961, 1,052 normes avaient cours, mais elles n'etaient pas
utilisees par tous les ministeres . Si certains les emploient dans la mesure du
possible, d'autres n'en font presque aucun cas .

L'inspection, operation essentielle a la reception et a 1'acceptation des
marchandises, occasionne souvent un double emploi de moyens couteux qui
ne sont pas pleinement utilises . Meme si la verification interministerielle est
pratiquee, la Commission a constate, par exemple, que le double emploi des
travaux et des moyens d'inspection est considerable au ministere de la

Defense nationale (Services d'inspection) et a celui des Travaux publics .

On ne s'efforce guere de viser a 1'economie par la coordination et la fusion .
Dans plusieurs cas, un meme appareil de verification couteux pourrait suffire
a plusieurs sinon it 1'ensemble des organismes du gouvernement alors qu'un
certain nombre d'appareils identiques s'emploient actuellement . Il faudrait
prendre des mesures afin d'eviter tout autre double emploi de materiel d'ins-
pection dans les ministeres .

ORGANISATION DE L'ACHAT

Sous reserve des limites etablies par le conseil du Tresor, chaque ministere a
adopte ses propres pratiques et echelons d'autorite a peu pres independam-
ment des autres. Il n'existe aucune uniformite de pouvoirs et de pratiques .
Ainsi, quelques ministeres comptent dix-sept bureaux d'achat dans le pays
tandis que quatorze autres font tous leurs achats, a 1'exception des petits

articles, a partir du siege national . Dans leur cas, la latitude laissee aux bureaux
locaux est strictement limitee . Darts un de ces ministeres dotes d'un grand
nombre de bureaux d'exploitation (et non d'achat), les pouvoirs du represen-
tant local superieur se bornent aux achats ne depassant pas $25 .
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LA MISE EN ADJUDICATION

Le souci de se montrer equitable dans ses achats amene le gouvernement a
recourir aux offres par ecrit beaucoup plus que ne le fait l'industrie. Certains
ministeres etablissent une distinction entre offres et soumissions, mais les unes
et les autres sont considerees comme identiques aux fins du present rapport . La
mise en adjudication intervient dans le cas de presque tous les achats impor-
tants et de plusieurs tres petits achats . Il est un organisme, par exemple, qui
exige des prix seulement pour les montants de plus de $200, mais certains
ministeres en demandent par ecrit pour des achats de $1 .

Les methode des divers ministeres en matiere d'adjudication varient . La plus
commune se ramene a ceci : lorsque le service des achats regoit une demande
approuvee, il etablit une demande de soumissions qu'il peut envoyer a vingt
ou trente fournisseurs eventuels ; si le montant en cause est faible, le ministere
peut ne s'adresser qu'aux fournisseurs de la region oiI 1'article est demande .
Quelques ministeres font parfois paraitre une annonce dans les journaux .

La demande de soumissions decrit avec assez de details les articles voulus
et mentionne meme le numero de la norme officielle si elle existe . Les fournis-
seurs ont d'habitude un delai de deux semaines pour presenter leur soumission .
Les ministeres qui font de grands achats n'acceptent que des soumissions
cachetees _ et suivent une procedure qui protege chacun des fournisseurs
jusqu'a 1'ouverture des soumissions . Les soumissions sont parfois ouvertes en
public, de fagon a ce que les interesses puissent connaitre les prix demandes .

D'autres ministeres se bornent a informer les soumissionnaires ecartes que
leur offre n'a pas ete acceptee .

Le plus souvent on retient la soumission la plus basse et le service d'achat
emet alors un ordre ou un contrat d'achat. Dans le cas contraire (par exemple,
lorsque le soumissionnaire ne s'engage pas a observer exactement les normes),
il est de regle de demander a plusieurs persorlnes de participer au rejet de la
soumission. II s'agit ainsi d'etablir un dossier qui prouve que le ministere ne

s'est montre ni partial ni prodigue des deniers publics .

DEFAUT DE NORMALISATIO N

Le gouvernement n'a pas de contrat mod'ele d'achat. Ainsi, par exemple, il
n'est pas employe de clause type pour imputer la responsabilite d'une con-
trefagon au fournisseur et en degager le gouvernement .

La ligne de conduite et les pratiques des ministeres et organismes different
tellement en matiere d'achat, de delegation de pouvoirs et de methodes de

mise en adjudication que chaque regime porte forcement la marque de Fin-
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dividualite de chacun. Les formalites et les methodes vont du simple au

complexe et certains ministeres font passer un ordre d'achat par trente-huit

etapes alors que d'autres se limitent a moins de vingt. Ces divergences en fait

d'organisation, de methodes et de formalites influent sensiblement sur le coat

de la fonction d'achat .

FRAIS DE L'ACHA T

La comparaison des traitements dans les bureaux d'achat, exprimes en pour-

centage du cout des articles achetes, fait voir de grandes differences entre le s

Tableau 2-TRAITEMENTS DU PERSONNEL ACHETEUR *

(8chantillon de 23 ministPres et organismes)

Total
Commandes 6mises Traite- des

Bureaux Traite- ments traite-

dans Valeur Com- ments pour ments
1'echan- (milliers mande par $100 (milliers

MinistJre ou organisme tillon Nombre de $) moyenne commande d'achats de $ )

Affairesdesancienscombattants 17 58,236 11,646 $ 199 $ 7 .54 $ 3 .85 $ 439

Commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . 1 6,338 754 119 3 .76 3 .16 24

G .R .C . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . 1 4,250 3,250 765 18 .69 2.41 79

Galerie nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 1 1,100 200 182 4 .28 2 .35 5

Conseil national de recherches.. 1 39,000 8,000 205 4 .77 2.33 186
Office national du film . . . . .. . . . . . . . . . . 1 6,650 1,740 262 5 .51 2.11 37

Monnaie. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . .. 1 960 285 297 5 .91 2.00 6

P6cheries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. 3 20,756 911 44 .76 1 .74 16

AfI'aires ext6rieures . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 1 5,200 1,664 320 5 .56 1 .73 29

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. 1 2,571 3,562 1,385 22 .79 1 .65 59

Mines et RelevBs techniques . . . .. . 3 21,010 6,130 292 4 .76 1 .63 100
P6nitenciers. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 1 12,300 4,500 366 5 .72 1 .56 70

Sant6 nationale et
Bien-8tre social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 9,096 5,187 570 7.86 1 .38 71

Revenu national . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 1 1,000 1,000 1,000 13 .80 1 .38 14

Nord canadien et
Ressources nationales. .. . . . . . . . . . . 2 21,293 10,927 513 6.99 1 .36 149

Voie maritime du
Saint-Laurent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 3 5,936 3,133 527 7.00 1 .32 42

Impressions et Papeterie
publiques . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . 1 44,000 18,000 400 4.50 1 .09 198

Transports. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . 13 63,712 44,505 746 7 .27 .97 463

Travaux publics. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 32,809 15,774 481 4 .30 .89 141

)rnergie atomique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 28,000 17,000 601 4.85 .79 136

Citoyennetd et Immigration . . . . . . . 1 4,123 4,440 1,077 7 .54 .70 31

Commission de la Capital e
nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 1 7,500 1,000 133 .75 .56 6

Conseil des ports nationaux . . . . . . . 9 13,330 12,974 973 4.24 .44 57

TOTAL. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . 83 409,170 176,582 $ 432 $ 5 .76 $ 1 .34 2,358

*Les chiffres, d6clarbs sur un questionnaire, sont les derniers connus, mais ils ne portent pas sur des

p6riodes identiques .
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ministeres . Les frais varient d'un minimum de quarante-quatre cents pour
cent dollars d'achat a un maximum de $3 .85. Le chiffre moyen des com-
mandes va de $44 dans un ministere a$1,385 dans un autre . Le tableau 2
montre toute la gamme des frais dans les ministeres etudies .

Sauf un, tous les ministeres dont les achats depassent 10 millions paient
$1 .36 ou moins en traitements pour cent dollars d'achats tandis que seulement
trois ministeres sur seize dont les achats sont inferieurs a 10 millions par
annee paient un montant comparable en traitements . Le ministere des Affaires
des anciens combattants, qui achete pour plus de 10 millions et paie plus de
$1 .36 en traitements pour cent dollars d'achats, compte dix-sept bureaux
d'achat dans le pays et la moyenne de ses commandes revient a seulement
$129. Dans le cas des ministeres civils, la moyenne des frais de personnel est
de $1 .10 pour cent dollars d'achats a Ottawa contre $2 .50 a 1'exterieur . Les
ministeres qui peuvent acheter en quantites relativement considerables sont les
plus en mesure de contenir leurs frais dans des limites raisonnables ; c'est un
element qui revet une certaine importance quand il s'agit de chercher des
conditions d'achat regional aussi economiques que possible .

EXCEPTIONS .A L'ACHAT DANS LES MINISTERE S

Le ministere de la Production de defense assure passablement tout 1'achat
pour le compte de la Defense nationale et ses operations en cette matiere sont

etudiees dans une section distincte du present rapport . Le ministere des Tra-
vaux publics achete du mobilier de bureau pour d'autres ministeres et le
Departement des impressions et de la papeterie publiques se charge des besoins
des ministeres en fait de papeterie, d'impression et d'edition . II achete en outre
du materiel de bureau de toutes sortes pour d'autres ministeres .

II existe une difference bien nette entre les methodes de ces deux derniers

organismes . Les Travaux publics distribuent le mobilier sans en debiter les
ministeres et c'est un credit des Travaux publics qui en fait les frais . En ce qui
concerne la papeterie et 1'impression, par contre, chaque ministere aachete»
ce qu'il lui faut du Departement des impressions et de la papeterie publiques

et les frais sont imputes sur ses credits budgetaires .

L'acquisition par un ministere de marchandises appartenant a un autre
ministere presente un cas special . Elle se fait de l'une de deux fagons : par

1'entremise de la Corporation de disposition des biens de la Couronne, ou

encore par voie de transfert, de location ou de pret .

L'activite de la Corporation est examinee dans la section du present rapport

qui traite de la gestion des stocks . Il s'agit ici des rouages assures par la Loi
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sur les biens de surplus de la Couronne . Tout ministere peut presenter une
soumission pour des stocks mis en vente par la Corporation . La Corporation
n'a pas de regle fixe pour informer les ministeres de 1'existence de biens

excedentaires, quoiqu'elle s'efforce d'en aviser les ministeres qui ont notoire-
ment besoin de certains genres de fournitures . Le ministere obtient les mar-
chandises si son offre est meilleure que les autres ; dans le cas contraire on
pourra, en certains cas, lui ceder les marchandises au prix du plus offrant .

Les ministeres ne paient pas directement a la Corporation ces biens de

surplus achetes en premier lieu sur les fonds publics, mais les factures de la
Corporation a leur egard sont imputees sur leurs credits afin qu'aucun minis-
tere ne puisse obtenir plus de ressources que ne lui en a vote le Parlement .

La question du transfert ou du pret de biens entre ministeres peut revetir
suffisamment d'importance pour justifier la mention d'un extrait de 1'article
pertinent du Manuel du Controleur du Tresor :

TRANSFERT, LOCATION OU PRE T

La disposition ultime de biens de toute nature achetes au moyen des fonds publics interesse
le Parlement. Il doit veiller a cc que les biens servent aux fins pour lesquelles il a fourni
des fonds ou a ce qu'il en soit dispose en conformite des volontes parlementaires . Le texte
legislatif general qui regit l'utilisation (autre que Ia disposition de biens de surplus) est
1'article 97 de la Loi sur 1'administration financiere qui se lit comme suit :

.Sous reserve de toute autre loi du Parlement, nul transfert, bail ou pret de biens apparte-
nant a Sa Majeste, du chef du Canada, ne doit etre fait a qui que ce soit, sauf en conformite
de reglements ou sur les instructions du gouverneur en conseil . .

II existe aussi un certain nombre d'autres lois qui regissent le transfert ou la location d'appro-
visionnements et de materiel . II faut noter, cependant, que les pouvoirs relatifs au transfert
d'approvisionnements et de materiel ne s'appliquent pas lorsque ces biens depassent les
besoins du ministere puisqu'il faut disposer de tous les biens de surplus en conformite de la
Loi sur les biens de surplus de la Couronne . Des biens se trouvent a premiere vue en excedent
de besoins d'un ministere si ce dernier a definitivement cesse 1'entreprise ou 1'activite qui
entrainaient l'utilisation des biens ou y a substitue d'autres biens, ou encore s'il est definitive-
ment en mesure, pour quelque autre raison, de transferer 1'administration et le contrdle de
biens a un autre ministere ou d'en disposer de quelque autre fagon . (Decision de la Justice
167957, 25-2-54 . )

Lorsque des responsabilites ou des fonctions du service public sont transferees par le
gouverneur en conseil en vertu de ]a Loi sur les remaniements et transferts de fonctions dans
le service public, le gouverneur en conseil, en tant que proprietaire, est autorise par la
loi a ordonner le transfert de tous materiels et fournitures (autres qu'un -ouvrage public-
au sens de la Loi sur les travaux publics) . (Decision de la Justice 169679, 31-5-54 .) Aucun
materiel n'est transfere a moins que ne l'ordonne le decret .

II n'existe pas d'interdiction generale pour le transfert ou le pret a un autre ministere, a
charge de les remplacer, du materiel et des fournitures dont le besoin West pas imm6diat .
L'Executif doit autoriser la transaction si la quantite ou ]a valeur sont importantes.

Lorsque des biens de 1'Etat sont loues a une personne, cette derniere doit fournir une police
d'assurance ou un cautionnement d'un montant qui, de 1'avis du ministere en cause, protege
suffisamment la Couronne .
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La Commission a constate qu'un ministere prete parfois du materiel 'a un
autre ministere, mais il y a rarement transfert de biens et il ne se fait pas d'6-
change regulier de fournitures entre ministeres .

APPRECIATION GENERALE

L'achat civil

Les besoins de certains ministeres sont assez considerables pour leur permettre
d'acheter plusieurs articles au meilleur prix possible . Certains articles s'em-
ploient en quantite suffisante pour permettre I'achat en masse, mais aucun
ministere ni aucun service ne peut le faire seul. A cette question de 1'achat
en masse se rattache celle de la competence des acheteurs . Les bureaux
d'achat qui achetent par grosses quantites sont generalement les plus com-
petents .

Il ne semble pas exister de directive formelle et, par consequent, pas de
pratique uniforme en ce qui concerne les escomptes au comptant que peut
offrir le fournisseur . Il y aurait peut-etre de grandes economies a realiser dans
ce domaine et il faudrait y voir .

Les prix auxquels les ministeres paient les vehicules automobiles varient
beaucoup . L'achat en masse assure d'importantes economies (de cinq a six
cents dollars par vehicule) . Mais I'achat en masse n'est souvent pas possible
dans le cadre de 1'organisation actuelle de 1'achat des ministeres .

Les prix des carburants et des lubrifiants different beaucoup. L'huile, dans
certains ministeres, coute jusqu'a $2 le gallon . Par contre, un ministere
1'achete au baril a un prix de 47 a 580 le gallon et elle lui est aussi fournie a
la pinte, a un prix allant de 68 a 800 le gallon. Ces prix sont consentis sur

de fortes commandes .
Les rabais sur les pneus ont toujours accuse de grandes variations et la

Commission a constate de fortes differences dans les prix payes par les

ministeres . Certains ministeres s'efforcent d'obtenir le rabais maximum dans
les limites de leur volume d'achat . D'autres, par contre, semblent ignorer
les rabais que peut assurer I'achat fait a bon escient . Tel organisme achete
des pneus a la station-service qui fait 1'entretien de ses voitures, alors que tel
ministere achete des pneus en quantite en vertu d'une commande generale et
conditionnelle qui porte livraison f . A b . A divers depots . La comparaison des

prix payes indique la possibilite d'importantes economies :

Categorie de pneacs Organisme X Ministere Y

670X 15-6 plis $21 .56 $12.37
670X 15-4 plis 18.25 10.08
750 X 14-4 plis 18.25 11.53

710X15-6 plis 24.44 12.94
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La determination des besoins

La Commission a constate que les marchandises achetees par les minist8res
sont generalement de bonne qualite ; lorsqu'il y a des exceptions, elles tiennent
d'habitude a 1'acceptation de prix bas a 1'egard de marchandises pour les-

quelles il n'existe pas, ni ne peut exister peut-etre, de normes destinees
a en assurer la qualite . En pareils cas, cependant, on adopte des mesures
pour y remedier en prescrivant dans les commandes subsequentes une marque
de commerce ou 1'equivalent . Il semble que le gouvernement paie souvent un
prix plus eleve que ne 1'exige la qualite de ses marchandises .

La multiplicite des ministeres qui font des achats distincts limite 1'efl'icacite
de 1'Offlce des normes du gouvernement canadien dans la normalisation des
diverses marchandises . En outre, les ministeres n'adoptent pas toutes les
normes communes etablies. Il se pratique une certaine normalisation spon-
tanee. Par exemple, les specifications du ministere des Postes a 1'egard des
chemises de facteur sont identiques a celles de la Direction du perfectionne-
ment interarmes pour les fins de 1'Aviation . Dans 1'ensemble, cependant, il
n'existe pas de methode efficace permettant de normaliser de vastes groupes
d'articles .

L'Office des normes et la Direction du perfectionnement interarmes comp-
tent un chiffre global d'environ 3,000 normes courantes et les autres ministeres
en ont un nombre indetermine . Le total est infime si l'on pense que le
catalogue de 1'achat par poste d'une seule maison canadienne mentionne
environ 14,000 articles comportant 64,000 varietes de couleurs et de dimen-
sions . 11 faut forcement conclure, du moins du point de vue statistique, que
les organismes de normalisation du gouvernement ne repondent pas a leur
fin, meme si un grand nombre des normes emises se sont revelees extre-
mement utiles .

La Commission a constate que certaines normes des divers ministeres

faisaient double emploi et qu'on n'avait pas, dans certains cas, demande a

1'Office des normes d'en etablir . 11 existe d'importantes lacunes dans
1'etablissement de normes meme pour les articles relativement simples et
regulierement utilises . Vos commissaires signalent, dans un autre rapport,

qu'aucun ministere n'a encore etabli de guide satisfaisant au sujet des caracte-
ristiques du materiel de bureau d'usage tres commun, et que 1'Office, apres
vingt-sept ans d'existence, n'a encore etabli de normes que pour moins d'une
centaine de ces articles .

Le defaut manifeste de son action tient a ce que ni 1'OfFice ni aucun autre

organisme central ne se chargent de passer au tamis les demandes des
organismes du gouvernement en fonction de leur importance . L'Office a actuel-
lement un arriere de 450 demandes de normes .
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Les delais de livraiso n

Le delai entre la commande et la livraison des marchandises au point indique

est generalement plus long dans les ministeres que dans l'industrie . Les delais
ne semblent pas graves au siege de la plupart des ministeres, mais ils sont

plus prononces aux bureaux regionaux, surtout lorsque la demande doit
passer par le siege du minist'ere avant 1'achat . Afin d'abreger les delais, les
commandes sont placees, dans de nombreux cas, bien avant les besoins et
comportent des quantites plus considerables qu'il ne le faudrait normalement .

De 1'avis de plusieurs administrateurs, 1'exercice des fonctions de controle
du conseil du Tresor tend 'a gener 1'achat . 11 semble, d'apres une etude des
pratiques d'achat, que les delais soient moins allonges par Faction du Conseil

que par le jeu de 1'ensemble des autres elements mentionnes dans le present
rapport . L'echantillonnage de certains cas caracteristiques a revele qu'il faut

environ deux jours pour etablir les demandes soumises au Conseil oil elles
sejournent Sept jours ouvrables . Comme 1'approbation du Conseil n'est de

rigueur que pour les grandes depenses, ce delai est relativement court a com-
parer a tout le temps qu'exige 1'achat des marchandises . Le vrai probleme

reside moins dans les delais que dans les frais supplementaires d'emmagasinage
et de manutention qu'occasionnent les quantites trop fortes que Pon achete
afin de parer a la lenteur ou au retard des livraisons . Cette question sera
examinee plus loin .

La mise en adjudicatio n

La pratique de la demande de soumissions par ecrit pour de petits articles
est poussee a 1'extreme. Une demande de soumissions envoyee aux fabricants

de moteurs portait sur un bouton de klaxon, quatre balais d'essuie-glace et
trois elements de filtration d'air pour carburateur . La paperasserie seule
coute plus que le prix des articles au detail . En outre, un seul fabricant
pouvait fournir le bouton de klaxon parce qu'il etait destine a une voiture
particuliere .

Ce n'est pas tant la ligne de conduite du gouvernement que son applica-
tion dans les ministeres qui est en faute . L'etablissement des pratiques manque

totalement d'uniformite a cause de la fragmentation de 1'achat . Les fournis-
seurs se plaignent frequemment et se disent etonnes de 1'incoherence des prati-
ques et de la complexite des formalites observees par les ministeres . Darts un
ministere, par exemple, la mise en adjudication comporte treize etapes
distinctes pour les contrats d'achat de moins de $1,000 et trente-huit etapes

pour les achats de plus de $25,000 .
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Certains ministeres tiennent en suspens les trois soumissions les plus

basses et gardent le depot de garantie de 10 p . 100 jusqu'a . 1'adjudication . Le
depot des trois soumissionnaires, dont deux seront necessairement ecar-

tes, s'en trouve parfois immobilise durant des semaines ou des mois tandis

que le ministere etudie les soumissions . Cela amene parfois des fournisseurs

eventuels a montrer peu d'empressement a soumissionner ou meme a s'y

refuser .

Les frais de l'achat

Le tableau 2 indique la grande variation des frais de personnel afferents a

la fonction d'achat . La depense veritable est beaucoup plus forte parce

qu'elle comprend des elements tels que le cout des locaux occupes, du materiel,

du mobilier et des fournitures ainsi que les frais generaux . Ce sont les traite-
ments qui ont servi a la comparaison parce que plusieurs elements des frais

generaux ne pouvaient se determiner facilement .

Dans une fabrique de taille moyenne, on consid'ere raisonnable la depense

en salaires du service d'achat si elle revient a 50c . pour $100 d'achats . La

depense moyenne ponderee en traitements dans les ministeres, d'apres le
tableau 2, s'inscrit a$1 .34. Un certain ecart est peut-etre inevitable Si le

gouvernement doit continuer de se montrer impartial, mais le gros de 1'ecart
tient surtout a la multiplicite des pratiques, a la gamme des quantites achetees,

et a la fragmentation en petits segments de 1'achat du gouvernement du fait
de 1'organisation de la fonction d'achat sur une base ministerielle .

L'achat central actue l

Les ministeres ou organismes qui achetent des marchandises pour les autres
(Travaux publics et Impressions et papeterie publiques) sont relativement

efficaces dans le domaine de 1'achat .

D'apres le tableau 2, les traitements pour $100 d'achats s'etablissent a 89c .
aux Travaux publics . C'est un chiffre qu'il faut considerer en retenant que les

Travaux publics, beaucoup plus encore que certains autres ministeres, s'occu-
pent d'articles courants sans cesse renouveles ; il indique aussi que 1'achat

centralise peut contribuer a reduire les frais .
Dans 1'ensemble, les ministeres sont satisfaits du mobilier de bureau,

mais plusieurs se plaignent de longs delais . Un ministere a mentionne qu'il

96 LES SERVICES AUXILIAIRES DU GOUVERNEMENT



etait mieux servi a Vancouver -qu'a Ottawa par les Travaux publics en ce qui
concerne les bureaux. Les delais tiennent a deux causes :

• le cout du mobilier fourni n'est pas impute sur le compte des ministeres en
cause, mais sur les credits des Travaux publics, dont les achats sont limites
par les credits don`t il dispose ;

• il se produit d'inevitables retards quand les ministeres sont saisis de besoins
imprevus qui n'ont pas leur place dans les previsions budgetaires . Les minis-
teres usagers pechent par imprevoyance dans certains cas, mais tres souvent
les besoins ne pouvaient etre prevus suffisamment a l'avance pour figurer
dans les previsions budgetaires des Travaux publics .

D'apres le tableau 2, la depense en personnel du Departement des impres-
sions et de la papeterie publiques pour $100 d'achats est egalement tres
inferieure a la moyenne de 1'ensemble du gouvernement . Bon nombre de
ministeres se sont declares satisfaits du service d'impression et de papeterie
de cet organisme mais plusieurs se sont montres mecontents du service de
1'achat et de reparation du materiel de bureau. Vos commissaires ont fait une
etude speciale de 1'activite du Departement des impressions et de la papeterie
publiques et leurs conclusions sont consignees dans un rapport distinct .

Lorsque le gouvernement s'approvisionne a ses propres sources (fermes
experimentales, penitenciers, etc .), la production est l'effet second d'une
activite principale et ne saurait, par consequent, etre aussi efficace que celle
des sources exterieures. Cependant, il y aurait lieu d'ameliorer grandement
les liens avec les ministeres usagers, qui souvent n'ont qu'une tres vague
We de la variete des produits (des penitenciers par exemple) ou des prix
demandes .

11 n'est pas question ici de 1'efficacite avec laquelle les organismes «four-
nisseurs» produisent les articles vendus a d'autres organismes, mais il y aurait
lieu certainement d'ameliorer la livraison et la qualite de certains produits .

MANQUE DE METHODES SYSTEMATIQUES DE TRANSFER T

Un grave defaut du systeme d'achat est qu'on ne cherche pas, avant de
s'adresser a des sources exterieures, a se renseigner sur les stocks de matieres
et fournitures que possede deja le gouvernement. L'emploi du mecanisme
de transfert etabli par - la- Loi sur les biens de surplus de la Couronne
est loin d'etre suffisant . Les ministeres ne sont pas toujours au fait des surplus
disponibles et ils hesitent a declarer excedentaires des articles dont ils pour-
raient avoir besoin plus tard . Il s'ecoule parfois cinq ans avant que n'inter-
vienne une declaration de cette nature .
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La methode qui permet a un ministere de transferer des marchandises et
des fournitures a un autre sans les declarer excedentaires est si incommode

qu'elle est a peu pres inoperante . Aussi les ministeres achetent-ils de temps a
autre des articles que possedent d'autres ministeres qui pourraient fort bien

s'en departir. En cas de transfert, le ministere fournisseur ne reroit aucun

credit correspondant et rien n'est porte a la charge du service acquereur . Les

ministeres ne sont guere encourages a se defaire de leurs stocks excedentaires .

Le Canada n'a pas de loi comparable a 1'Economy Act des Etats-Unis qui

autorise 1'achat et la vente de marchandises et de services entre ministeres

et qui encourage les agents acheteurs du gouvernement a tout faire pour
s'approvisionner aupres des ministeres avant de s'adresser a 1'exterieur .

CONCLUSION S

La Commission est d'avis que 1'achat civil du gouvernement peut s'ameliorer

sur plusieurs points importants .

11 y aurait moyen d'ameliorer grandement la determination des besoins .

Ti ne s'agit pas d'etablir des normes pour chaque article qu'achete ou peut

acheter le gouvernement; L'achat sera simplifie pour autant qu'il existera des

normes ; cependant, si 1'etablissement de normes est pousse a 1'exces, les
economies ne compenseront pas 1'augmentation des frais occasionnes par le

maintien du systeme des normes .
Si le Conseil national de recherches, qui achete chaque annee pour huit

millions de dollars de biens de consommation, n'emploie pas les specifica-
tions de 1'Office des normes du gouvernement canadien dont il est responsable,
c'est qu'il lui semble inutile de consacrer temps et argent a etablir des normes
sauf pour les articles qui s'achetent chaque annee en grande quantite et dont la

valeur totale est considerable. Des ameliorations seraient donc possibles si

1'Office et les autres organismes qui etablissent des normes les redigeaient

d'abord pour les articles qui en ont absolument besoin. Ce pourrait etre les

articles qui exigent de tres fortes depenses ou ceux dont la nature est telle
qu'une description detaillee est indispensable, les produits chimiques d'une

certaine purete par exemple . 11 faudrait eliminer les frais d'etablissement de

normes pour les articles d'importance secondaire .
Le probleme des normes n'est donc pas tant d'en rediger un grand nombre

que de determiner celles qui importent a cause du chiffre ou de la nature des

achats . Cet effort de concentration ne s'exerce pas a cause de 1'eparpillement
des divers services d'achat et des organismes qui etablissent les normes, et
parce qu'on ignore la valeur totale des divers genres d'articles achetes chaque

annee.
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Le seul remaniement de 1'Office des normes ne suffirait pas a donner
.des resultats optimum ; la clef du succes reside davantage dans la reorganisa-
tion de la fonction d'achat pour 1'ensemble de la fonction publique.

11 n'est pas sans interet de connaitre ce qu'a valu a un des ministeres le
fusionnement de ses services d'achat . Il n'y a pas longtemps, 1'achat au minis-
tere des Transports etait organise de telle fagon qu'un agent acheteur s'occu-
pait des besoins de chaque service . Il en resultait double emploi d'activite
lorsque deux agents achetaient des marchandises identiques pour leurs
services respectifs . L'achat a ete reorganise de fagon a rattacher les agents
aux marchandises plutot qu'aux services . C'est ainsi, par exemple, qu'un
acheteur s'occupe de la quincaillerie de batiment pour tous les services usagers
du ministere. La nouvelle organisation est beaucoup plus efficace . Le fusion-
nement de 1'achat des divers ministeres ne ferait qu'etendre l'application du
principe qui preside a cc mode d'organisation .

Vos commissaires sont donc amenes a conclure qu'il faudrait mettre fin
a la fragmentation de la fonction d'achat afin de realiser un approvisionne-
ment plus efficace en biens et services .

Il y a lieu de conclure egalement que la normalisation des divers elemerits
de la fonction d'achat serait avantageuse en ce qui concerne, non seulement
1'etablissement et 1'emploi de normes, mais aussi la hierarchisation des pou-
voirs, les methodes et formalites (y compris la mise en adjudication), la redac-
tion de contrats types d'achat et le groupement de renseignements statistiques
pour aider le gouvernement a exercer sa fonction d'achat de fagon rationnelle .
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GESTION DES STOCKS-MINISTP-RES

ET ORGANISMES CIVILS

L'organisme qui achete de grandes quantites de marchandises se trouve apres
leur livraison aux prises avec un probl'eme de gestion bien particulier, surtout

si les usagers sont nombreux et tres eloignes les uns des autres . Dans les

ministeres et organismes du gouvernement, la gestion des stocks, comme

1'achat, est assuree generalement par chaque ministere ou organisme .

A cause de la grande quantite des marchandises, de leur dispersion geo-

graphique extraordinairement etendue et du grand nombre des services
usagers, il n'est pas etonnant que la gestion des stocks pose souvent des proble-

mes importants .
Les ministeres et organismes sont charges de la gestion des stocks en vertu

de 1'article 57 de la Loi sur l'administration fmanciere dont voici un extrait :

Chaque departement doit tenir des registres convenables d'approvisionnements, et le ministre
competent ou toute autorite designee par le gouverneur en conseil peut etablir des regles et
donner des instructions concernant 1'acquisition, la reception, ]a garde, la sortie et le contrSle
de ces approvisionnements .

Malgre cette directive, des methodes on ne peut plus diverses president a

la gestion des stocks .

MODALITES DE LA GESTION DES STOCKS CIVIL S

On peut se faire une We de la complexite du probleme que pose la gestion

des stocks au gouvernement si Pon consid'ere le grand nombre de magasins
ou le gouvernement garde des stocks consommables de divers genres, ainsi

que leur repartition geographique . La Commission a constate que le gou-

vernement, exception faite des forces armees, comptait 249 magasins dans

tout le pays ainsi que 340 depSts (voir les tableaux 3 et 3A) .
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Parce que les methodes d'inventaire varient grandement, les ministeres
et organismes n'ont pu reunir les renseignements necessaires pour fournir a
la Commission un resume statistique complet du chiffre et du roulement de
leurs stocks . La Commission a donc etabli un echantillon fonde sur les dos-
siers de vingt ministeres et organismes comptant cent vingt magasins (depots
exclus) un peu partout dans le pays . Un total de 1,116 employes,
dont les traitements totalisent $4,284,000 par an, s'y occupent des stocks . Le
stock moyen d'articles consommables vaut environ $21,900,000 et les distri-
butions voisinent 42 millions par an . La superficie totale des magasins depasse
1,500,000 pieds carres .

Les ministeres qui tiennent une comptabilite suffisante de leurs stocks sont
mieux en mesure de les administrer que les autres . L'echantillon reflete donc
probablement des conditions superieures a la moyenne generale ; certains mi-
nisteres ont declare qu'ils ne tiennent pas suffisamment de renseignements
pour dresser le tableau exact de leurs stocks et de leurs sorties .

Le tableau 4 montre la repartition des stocks dans tout le pays . Il faut
retenir que le tableau est incomplet parce que 1'echantillon ne comprend que
120 magasins et depSts sur un total de 589 . Il comprend, cependant, les
grands magasins des ministeres choisis pour 1'echantillon .

Une bonne partie des articles achetes par divers ministeres est utilisee sans
passer par un magasin du gouvernement et sans etre inscrits a 1'entree et a la
sortie des stocks . Dans un certain grand ministere, par exemple, les sorties
annuelles prises sur les stocks se montaient a un peu plus de 30 p . 100
seulement des produits achetes par le ministere, le reste ayant passe directe-
ment a la consommation .

Les ministeres n'emmagasinent, en general, que les articles dont il Wont pas
immediatement besoin. Ils anticipent parfois sur leurs besoins pour passer de
grosses commandes a un meilleur prix, mais le but premier de 1'emmagasinage
est d'assurer la disponibilite des articles plutot que de realiser des economies .

RECEPTION ET ACCEPTATIO N

Le plus souvent, la verification des quantites est une operation bien simple

qu'execute un commis en comptant, pesant ou mesurant le materiel au point
de livraison . La determination de la qualite est plus difficile et elle se fait de
diverses fagons selon la complexite de la verification . La verification de la
qualite ou l'inspection se font surtout par le ministere usager, meme lorsque
les methodes sont relativement complexes, mais elle est centralisee dans une
certaine mesure (c'est ainsi, par exemple, que la verification des materiaux
de construction est executee par les Travaux publics) .
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Tableau 3-MAGASINS PRINC[PAUX DES GRANDS MINISTERES ET ORGANISME S

. . . . .. . . . ~

'Pour les d6p8ts voir le tableau 3A ~2!

c y
eo
z

a) o c e ~
a ~d

~
U .] •~° ~°

•
U

y

U
b
z U

o
`W

0
a

`
U

a °v, W

1 St-Jean, T.-N .

2 Gander, T.-N .
--------------

3 Charlottetown, Y . du PA.

-

------------

4 Summerside, Y. du PA .

---

---- ------

5 Halifax, N.-$.

--

1 1

6 Sydney, N .-$.
------------

7 Amherst, N: 2 . 1

-

8 Dartmouth, N.-$.
---- ------

9 Port Hastings, N.-$ .

----

10 Gagetown, N .-B .
--------------

11 Saint-Jean, N: B.

-
I

12 Fredericton, N .-B .

13 Moncton, N : B .

14 Dorchester, N .-B .
------------

15 Valleyfield, QuB.

---
1

16 Qu€bec 3

17 Montr6al, Qu6 .
-

2
------------

18 St-Paul L'Ermite, Qu6.

--

-
1
-----

1
--------

19 Beauharnois, Qu6 .

-

20 St-Lambert, QuB.

21 Carillon .Ou&
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-

-
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----- ---
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1
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1 2 0
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Tableau 3-MAGASINS PRINCIPAUX DES GRANDS MINISTERES ET ORGANISMES-suite

0

*Pour les d6p8ts voir le tableau 3A
42 'o

ai

°
E
° e x

U

y m o °'

U

¢

c U

i
2 0 0

~ ~

¢

V

a

~~

w°ua v

22 Chambl), Qu€.
- -

23 Ste-Anne, Qu6 .

------

-

-

-

-

--

-

-

-

--

24 Sorel, QuB.

-----

----

25 Hull, Qu6.

-

1

----

-

---

-

--

-

-

-----

26 Rimouski, Qu6 .

---- -- -

---

27 Chicoutimi, QuB.

---------

-

-

-

-

----

28 Lindsay, Ont.

-

-

--

1
-

-

-

--

-

-

-

-

-

-

-------

29 Ottawa, Ont . 1'

-

2* 1

-

1 1 1
-

1
-

1
---

30 London, Ont.

-

1

------

-

-

-

-

-

-

------

31 Belleville, Ont. 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

----------

32 Toronto, Ont .

-

I
----- ------

33 Port Hope, Ont.

--

-

-

------

-

--
1
-----

34 Prescott, Ont .

-

- ------

35 Port Colborne, Ont .

--

-

-

-

-

-

-

-

-

--

-

-

-

-------

36 Dunville, Ont .

-

------

37 Cornwall, Ont .

------

-

-

-

-

-

-

-------

38 Port Weller, Ont.
---

-

-

-

-

----------

39 Scarborough, Ont .

-

-

-

-
1
--

-

-----------

40 Sault-Sainte-Marie, Ont .
- -----

41 Thorold, Ont .

------ ---

42 Iroa uois . Ont .
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----

-
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--------------
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--

--- --------
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---
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-
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-

-

-

-

-

-

-

-

-------------
1

-----
1

-

4 1
-- -------------

1

-----
1

-

42
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Tableau 3 -MAGASINS PRINCIPAUX DES GRANDS MINISTiRES ET ORGANISMES-suit e

'Pour les d8p 6 ts voir le tableau 3A
00 4)

y

o

tl ' Z
• Cd -0 -0 `> 2 U

2 e Q t

~ ct
16

~ o
~

•~y tV <a~

¢ v ~ w ¢ w w

43 Cobourg, Ont.

44 North Bay, Ont

45 Chalk River, Ont. 1 '

46 Hamilton, Ont.
-----------

47 Parry Sound, Ont .
---

-

-

------------

48 Peterborough, Ont .
-

-

-

--------------

49 Kingston, Ont .
-----------

50 Joyceville, Ont .
----

51 Collins Bay, Ont .
-------------

52 Long Branch, Ont .
--

1
-----------

53 Winnipeg, Man .

----

54 Churchill, Man .
----- -----

55 Shilo, Man .

----

------------

56 Stony Mountain, Man.
---

-------------

57 Regina, Sask.
-

1

-

58 Moose Jaw, Sask . 1
- --- ------

59 Swift Current, Sask .
---

60 Prince Albert, Sask .

61 Saskatoon, Sask .

62 Beaver Lodge, Sask.
----

1
-----

63 . Cal¢arv_ Alb .

------
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Tableau 3-MAGASINS PRINCIPAUX DES GRANDS MINISTI ;RES ET ORGANISMES-flII

*Pour les d6p6ts voir le tableau 3A ~
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64 Edmonton, Alb .
----

1
------

65 Vauxhall, Alb.

-

1

-

---------

66 Namao, Alb .

----

-

-

-

-

-- -------

67 Vancouver, C.-B .

--

-

-

-
1
----------

1
--

68 Victoria, C .-B .

-

-----------

69 Prince Rupert, C.-B .

---

-

-

------------

70 Esquimalt, C.-B.

--

-
I
--------

71 William Head, C .-B .

---

-

-

-

-

-

-

----------

72 New Westminster, C .-B.

--

----

-

-------

NORD CANADIEN :

-

----------

73 Waterways, Alb .

---

-

-

-----------

74 Bushell, Sask.
-----------

75 Fort Smith, T. du N .-O .

----

76 Bear River, T. du N .-O.
---------

77 Baffin Island, T . du N: O .

-

-----

----------

78 Londres

-----

TOTAUX 9' 3' 8 7 1 1 0 2 1 1 2 1 1 5 0
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Tableau jA-RJkPARTITION DES Db`P6TS

Nombre Lieu

Agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . 4 Ottawa
$nergie atomique . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . I Deep River

10 Chalk River
P6nitenciers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 Dorchester

30 Montr6al
27 Prince Albert
20 New Westminster
13 William Head
19 Collins Bay
19 Joyceville
24 Kingston
22 Stony Mountain

Travail ... . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 Ottawa
Mines et RelevFs techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 Ottawa
Commission de la Capitale nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 Ottawa (2 huttes )

» 2 Parc de la Gatineau
Office national du film . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 Montr6al

1 Ottawa
1 New York

Conseil des ports nationaux . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 6 Halifax
Conseil national de recherches . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 Ottawa
Imprimeur de la Reine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. 4 Hull

11 Ottawa
7 Autres

Commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 Ottawa
Transports .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 Divers
Nord canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 Divers

340

Meme si le gros de 1'inspection est assure par le ministere usager, ce dernier
peut faire appel a un certain nombre de services en cas de besoins particuliers .
11 existe des services de verification pour un grand nombre de marchandises .
Un ministere, par exemple, a declare qu'il utilisait les services exterieurs
suivants pour la verification de la qualite :

• Mines et Releves techniques (laboratoires et techniciens) ;

• Sante nationale et Bien-etre social (laboratoires des aliments et drogues) ;

• --Defense-nationale (Services-d'inspection) ;-

• Transports (Direction des telecommunications et Division de la marine) ;

• Travaux publics (laboratoires d'essai) ;
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Tableau 4-R$PARTITION DE L'EMMAGASIN AGE CIVIL, PAR RfGION;

(Echantillon de 20 minist8res et organismes)

Traite-

Moyennes Magasiniers ments

Magasins pour

ministe- Stocks Sorties Route- Nom- Traite- $100 de

Region riels tenus annuelles ment bre ments sorties

nombre milliers milliers fois milliers $
de$ de$ de $

Provinces de 1'Atlantique . . . . . . . . . . 22 2,090 3,402 1 .6 115 411 12 .08
Quebec (sans Hull) . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 19 3,776 7,192 1 .9 166 635 8 .83
Ontario (Est, Hull compris) . . . . . 26 9,631 19,753 2.1 481 1,826 , 9 .24
Ontario (Ouest) . . . . . . . . .. .. . .. . . . . . . . . . . . 13 2,322 5,145 2.2 125 455 8 .84
Prairies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . . . . . . . . 26 2,672 4,338t 1 .6 134 514 11 .85
Pacifique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . 8 1,148 2,073 1 .8 75 366 17 .66
Nord-Ouest . . . . . . :. . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . 6t 280 573t 2.0 20 77 13 .4 4

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . . . . . . . . 120 21,919 42,476 1 .9 1,116 4,284 10 .09

*11 s'agit du nombre des magasins connus compris dans I'6chantillon . 11 ne s'agit pas du total complet
et les chiffres ne portent pas exactement sur les memes p8riodes .

tNon compris certaines fournitures faites par le minist8re des Travaux publics dont la valeur est
inconnue.

• Agriculture (Services scientifiques ) ;

• Forets (laboratoires des produits forestiers) ;

• Gouvernements provinciaux (laboratoires d'essai) ;

• Canadian Standards Association (laboratoires d'essai electrique, a
Toronto) .

ENTREPOSAGE ET DISTRIBUTIO N

Les methodes d'entreposage et de distribution des stocks varient

beaucoup. Certains ministeres determinent par des systemes tres ela-
bores le prix des marchandises reques, des stocks et des sorties ; il est
facile dans leur cas de fixer la valeur des stocks sur le plancher . D'autres
ministeres n'exercent guere ou pas de controle sur leurs stocks . Dans un
ministere, les articles d'ordre general necessaires aux services s'achetent an
fur et a mesure des besoins et les articles utilises immediatement ne font

l'objet d'aucune comptabilite. Un autre ministere compte des services qu i
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font des achats assez considerables, mais il ne dispose pas de locaux
d'emmagasinage et n'affecte pas d'employes a plein temps aux magasins ; c'est
un commis, ou un technicien adjoint, qui s'occupe a temps partiel de la gestion
des stocks .

Le temps qui s'ecoule entre 1'etablissement des demandes et la reception
des marchandises differe beaucoup . Dans la plupart des ministeres, le delai
va de deux ou trois jours a deux ou trois semaines, mais dans certains la
moyenne s'el'eve jusqu'a trente jours.

Les methodes employees pour fixer les prix sont extremement variees .
Plusieurs ministeres utilisent un prix moyen, mais la plupart se reglent sur
les derniers prix . Un certain ministere enregistre le prix de la marchandise
reque, mais non la valeur totale des stocks recus ou distribues . Un autre
ministere n'etablit pas la valeur des sorties, mais il determine la valeur des
stocks d'apres les derniers prix lorsque se fait l'inventaire annuel . Un troi-
sieme utilise le prix moyen pour determiner la valeur d'inventaire .

La Commission a aussi constate une certaine variation dans les pratiques
qui president a la distribution des stocks . La plupart des ministeres s'efforcent
de retirer et d'utiliser d'abord les stocks les plus anciens, mais d'autres ne
s'en preoccupent pas, si bien que les stocks en bas de la pile sont peut-etre
vieux de plusieurs annees .

Parce qu'une classification type n'est pas utilisee, la Commission n'a pu
determiner dans quelle mesure les ministeres etablis au meme endroit emma-
gasinent des marchandises identiques dans des entrepots differents . D'apres
un sondage, cependant, il arrive souvent que les memes categories generales
de stocks sont entreposees par plus d'un ministere au meme endroit .

Le tableau 4 montre que les ministeres compris dans le sondage ont des
stocks qui se renouvellent 1 .9 fois par an, c'est-a-dire que leurs stocks suffi-
sent en moyenne aux besoins de 6 .3 mois . A certains endroits, cependant,
les stocks egalent les sorties de deux mois seulement et ailleurs, celles de
plus de trois ans. Les matieres ne sont pas toutes utilisees d'es leur sortie, et
parfois elles ne le sont pas dans les trente jours . Si l'on tient compte de ce

delai, 1'age moyen des stocks en main augmente un peu. La presence de cer-

tains articles de peu de duree ou de nature perissable dans les stocks accel'ere

le roulement moyen. C'est ainsi, par exemple, que les pellicules cinemato-
graphiques sont renouvelees chaque mois parce qu'elles se degradent rapide-
ment et leur inclusion dans le sondage ameliore la moyenne.

Meme si les ministeres achetent de nombreux articles particuliers, le gros
de leurs achats civils porte sur des articles commerciaux d'usage courant .

Il semble donc que le roulement moyen de 6 .3 mois des stocks des ministeres
soit beaucoup trop eleve.
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DISTRIBUTIO N

Une grande partie de la gestion des stocks au gouvernement et dans 1'in-

dustrie est une <<gestion de la distribution>> . 11 s'agit non seulement d'emma-

gasiner les articles pour leur emploi futur, mais aussi de les expedier le plus
economiquement possible au point de consommation . Les frais de la distribu-
tion comprennent non seulement ceux du transport, mais aussi ceux de
1'entreposage et de la manutention . Cet aspect de la gestion des matieres se
rattache etroitement aux regles et methodes de transport et c'est pour cela
qu'il est examine dans le rapport de la Commission intitule Transports .

ORGANISATION DE L'ENTREPOSAGE DANS LES MINISTERE S

De nombreux ministeres possedent des magasins centraux ainsi que des
dep6ts regionaux . Ils ont pour pratique d'abord de faire livrer une bonne
partie du materiel au magasin central ou il est deballe et range . Ensuite de
le distribuer sur place ou de 1'emballer de nouveau pour 1'expedier aux
depots .

Les ministeres n'entreposent pas d'habitude le mobilier de bureau qui leur
est fourni . Proprietaire de ces articles, le ministere des Travaux publics en
assure le controle et les fournit aux ministeres seulement sur demande . Les
ministeres qui n'ont plus besoin de certains articles de mobilier en informent
les Travaux publics qui les reprend.

Une methode differente est suivie pour la papeterie, les impressions, les
publications et les fournitures de bureau . Les ministeres achetent ce qu'il leur
faut au Departement des impressions et de la papeterie publiques et plusieurs
tiennent des stocks considerables a leur siege pour les distribuer aux services
peripheriques . Le tableau 5 presente une analyse des stocks de cette nature
dans les magasins centraux d'un echantillon de dix ministeres .

En partie, ces stocks sont des articles qui n'interessent qu'un seul ministere,
tels les publications ministerielles . Le reste est compose d'articles d'emploi
usuel dans la totalite ou plusieurs des ministeres . L'importance de ces stocks
tient aux methodes qui president a la distribution de la papeterie et des im-
pressions aux bureaux regionaux.

Le cas de la papeterie, des impressions et des fournitures de bureau offre un
bon exemple du double emploi et du gaspillage que peut entrainer 1'organisa-

tion actuelle de la gestion des stocks . Dans certains ministeres, presque tout
le materiel requ du Departement des impressions et de la papeterie publiques
est mis en stock et ensuite emballe de nouveau et expedie aux services . D'autres
minis teres font expedier les envois directement aux points exterieurs ; la pro-
portion ainsi expediee va jusqu'a 90 p . 100 dans certains ministeres .
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Tableau S-S7OCKS DE PAPETERIE, DE PUBLICATIONS ET DE FOURNITURBS DE BUREAU DES

MINISTERES DANS LA RJEGION D'OTTAWAt

(f-chantillon de 10 ministeres)

Ministdres

Moyenne Magasiniers Traite-
ments

Sorties Roule- Traite- pour
Stocks annuel- ment Nom- ments $100 de
tenus les annuel bre annuels sorties

milliers milliers fois milliers $
de $ de $ de $

Citoyennet6 et Immigration . . . . . . . . . . . . . . . . 255 257 1 .0 9 34 13 .23
Production de d6fense . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 180 4.7 3 11 6 .11
Affaires ext6rieures . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 200 1 .0 10 37 18 .50
Travail . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 70 1 .1 9 31 44 .29
Commission d'assurance-chomage (Hull) 527 912 1 .7 20 66 7 .24
Nord canadien et Ressources nationales .. 65 49 .8 4 15 30 .61
Revenu national . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 362 804 2 .2 20* 74* 9 .20
Commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 46 42 .9 7 26 61 .90
Bureau de la statistique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. 37 240 6.5 5 16 6 .66
Transports . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 121 502 4 .2 11 42 8 .3 3

1,712 3,258 1 .9 98 352 10 .80

tLes chiffres d 6clar€s sur un questionnaire sont les plus r 6cents, mais ils ne portent pas sur des p8riodes
identiques.

* Estimation .

APPRECIATION : LA GESTION DES STOCKS CIVILS

La qualite de la gestion varie beaucoup suivant les methodes employees
par les ministeres . Elles sont tres peu formelles dans certains ministeres,

tandis qu'il existe des directives et des manuels tres elabores dans d'autres .
Certains ministeres pratiquent un controle des stocks minimums et maximums

tandis que d'autres peuvent acheter les stocks d'une annee et les emmagasiner
en bloc .

Le mode d'organisation actuel entraine un double emploi considerable

non seulement des stocks, mais aussi de 1'entreposage et de la distribution .
Ainsi, par exemple, neuf ministeres ont du materiel en magasin a Fort-
Smith (Territoires du Nord-Ouest) . Moins etonnante mais plus representative

est la situation revelee par le tableau 6 qui montre le nombre d'entrepots
et 1'effectif des magasins dans dix grandes villes oiI vingt ministeres et orga-
nismes tiennent des approvisionnements . Dans la region d'Ottawa-Hull, cer-
tains ministeres gardent dans le meme immeuble des approvisionnements
separes par une cloture en fi l metallique et chacun y a ses propres magasiniers .
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Les locaux utilises par les divers ministeres different beaucoup . Ces locaux
sont bien organises et suffisants dans quelques cas, tandis que dans plusieurs

autres les installations ne favorisent pas la manutention efficace et economique
des marchandises . La construction d'un grand entrepot, par exemple, est

telle qu'elle ne permet pas 1'emploi de chariots a fourche ni de palettes . Dans
un autre cas, les stocks occupent trois etages distincts d'un immeuble . Enfin,
dans certains ministeres, la dispersion des approvisionnements dans une foule
de petits locaux ne permet pas d'utiliser un materiel d'entrepot moderne et
efficace et rend inevitables les frais excessifs de manutention .

Tableau G-REPARTrrION DE L'EMMAGASINAGE CIVIL DANS CERTAINES GRANDES VILLES

(]rchantillon de 20 ministeres et organismes)

Magasins Traitements Sorties
ministeriels Magasiniers annuels Stocks annuelles

milliers milliers milliers
de $ de $ de $

Saint-Jean (N.-B.) . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4 24 89 248 692
Halifax . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . 4 25 89 288 562
Qudbec . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4 26 93 437 1,336
Montr6al . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7 102 399 2,923 4,799
Ottawa-Hull . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 18 415 1,558 7,600 15,583
Toronto . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3 73 263 1,544 3,536
London . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. 3 29 106 247 1,136
Winnipeg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. 3 31 108 425 797
Edmonton . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4 14 57 633 342
Vancouver . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5 53 190 772 1,552

57 792 2,952 15,117 30,335

Si les nouveaux entrepdts sont bien congus et construits dans plusieurs cas,
d'autres de construction recente (ou en projet) ne sont pas congus de fagon
a permettre une manutention efficace des marchandises . Neuf ministeres ont
des locaux distincts a Fort-Smith et trois d'entre eux les subdivisent a 1'inten-
tion de leurs divers services . Trois ministeres viennent de terminer ou sont en
train de construire de grands magasins a cet endroit bien que les approvision-
nements dont ils ont besoin soient entreposes par d'autres ministeres . Il
n'existe, cependant, aucune disposition qui permette a un ministere de de-

mander des fournitures a un autre ministere, si ce n'est en recourant a la
methode rarement utilisee mentionnee plus haut. On a donc pour pratique dans
ces endroits recules d'emprunter officieusement des approvisionnements et
d'en rendre eventuellement de semblables au ministere preteur .
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Le cas d'Halifax offre un autre exemple de la situation . Un organisme de
ministere s'est etabli dans un nouvel immeuble, 1'ete de 1961, alors que le mi-
nistere etait en train de se construire a une centaine de pieds plus loin un nouvel
immeuble comportant sous-sol, rez-de-chaussee et un etage . En 1'abence de
raisons speciales qui s'y opposeraient, un entrepot sans sous-sol ni etage et

assez grand pour le ministere et 1'organisme aurait ete plus avantageux .
Ceux qui sont charges de tenir des stocks suffisants en magasin sont portes

a exagerer les besoins afin de ne pas se trouver a court . Dans 1'industrie, on
y fait obstacle en reglant le stockage et la distribution de fagon a reduire

au minimum les frais et les immobilisations de fonds : on a etabli un certain
nombre de methodes pour determiner la quantite de stocks a tenir . Au
gouvernement, ou les pratiques comptables et administratives ne permettent

pas suffisamment d'assurer le controle des frais et 1'economie des fonds, et
ou la realisation d'un benefice ne joue aucun role, on tend a conserver des

stocks trop importants et on est peu encourage a adopter les pratiques in-
dustrielles destinees a les maintenir a un niveau convenable .

La multiplication des locaux au benefice d'un service en realite unique

entraine toujours des investissements excessifs dans les stocks et le double
emploi de magasiniers . Les choses sont empirees parce qu'il n'existe pas de
rouages qui permettent a un ministere de demander ou d'«acheter» des
fournitures a un autre ministere . En outre, la valeur des fournitures declarees
excedentaires n'etant pas portee a leur credit, les ministeres ne sont pas
encourages a ecouler ces fournitures .

CONCLUSIONS-GESTION DES STOCKS CIVIL S

De grandes modifications s'imposent dans la gestion des stocks . Le cout
total estimatif de 1'entreposage pendant un an varie de 15 a 40 p . 100 de la
valeur des stocks selon leur encombrement relatif, leur aptitude a se con-

server, leur valeur, leur poids, etc . Ti y a donc moyen de realiser de grandes
economies, non seulement dans la fonction d'entreposage, mais aussi dans

la fonction de distribution ou 1'amelioration des entrepots faciliterait le
mouvement des stocks .

Il faut que s'opere un fusionnement graduel de la gestion des stocks dans
tout le service public . Une centralisation efficace permettra la manutention

en masse des marchandises et 1'emploi de registres, d'une comptabilite et de
methodes d'approvisionnement economiques qui ameneront une gestion plus

saine des stocks. L'avenement depuis quelques annees de moyens electroni-
ques pour transmettre et traiter les donnees offre de nouvelles possibilites
d'economie dans la gestion et 1'achat des fournitures .
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APPROVISIONNEMENT ET GESTION DES STOCK S

DANS LE SECTEUR DE LA DtFENSE

Le ministere de la Production de defense fait tous les achats pour le compte

des forces armees . Son predecesseur, le ministere des Munitions et Approvi-

sionnements, a ete cre6 durant la seconde guerre mondiale pour un certain
nombre de fins: d'abord, eliminer toute concurrence entre les trois armes en

matiere d'approvisionnements et de capacite industrielle ; ensuite, assurer un
organisme d'achat indcpendant qui pourrait concilier les demandes des trois

armes avec celles du secteur civil de 1'economie en periode de penurie ; enfin,

reunir dans un seul organisme les connaissances specialisees neeessaires a
1'etablissement d'une bonne base industrielle propre a repondre aux besoins

du programme militaire .
Les concepts militaires ont evolue de fagon radicale . On met moins 1'accent

aujourd'hui sur le maintien dun potentiel industriel qui peut etre mobilise
en cas de guerre. Si les concepts ont change, il n'en est pas ainsi des fonde-
ments legislatifs sur lesquels repose le ministere, meme s'il est maintenant
charge de nouvelles fonctions decoulant de nouveaux problemes d'ordre
militaire .

La loi conf&e au ministre de la Production de defense

le pouvoir exclusif d'acheter ou autrement acquerir lea approvisionnements de defense et
de construire les entreprises do defense quo requiert le ministere de la Defense nationale, sauf
a) lea entreprises de defense devant etre construites par des personnes 'a 1'emploi de Sa

Majeste, et
b) les approvisionnements ou entreprises de defense que le ministre de la Defense nationale

ou tout autre ministre designe par le gouverneur en conseil pout obtenir ou construire 'd la
requete du Ministre .
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En outre, cc ministre pent agir pour le compte de tout gouvernement allie
comme il le fait pour celui du ministere de la Defense nationale . Il est aussi
charge de la surveillance et de la direction, entre autres organismes, de la
Canadian, Arsenals Limited, de la Defence Construction (1951) Limited et
de la Corporation commerciale canadienne .

NATURE DE L'APPROVISIONNEMENT POUR LA DEFENSE

Les achats d'ordre militaire ne revetent pas tous, loin de I`a, un caractere spe-
cialise. Les forces armees ont besoin d'une grande variete de marchandises
identiques a celles qu'achetent les ministeres civils . Elles emploient des vehi-
eules automobiles de type courant ainsi que de 1'essence et des pieces deta-
chees, une grande variete de vetements et de produits textiles d'ordre general,
de la viande, des produits laitiers et des aliments de tous genres . Le tableau 7,
qui resume les contrats de fournitures militaires par categorie, montre que les
achats annuels qui ne figurent pas dans la categoric des armes specialisees se
montent a. plus de 100 millions de dollars .

TaGteat! 7-CONTRATS PASS& POUR I,E COMPTE DU MINISrERE DE LA DtFENSFi NATIONALE
ET DEFENSES C ONNEXES

Valeur nette de 1'ensemble des contrats d'ordre militaire du gouvernement canadien
passbs par lc ministere de la Production de d6fense et ]a Defence Construction (1951)
Limited pour 1e compte du minisbere de Ia D6fense nationale

Programme 1959 1960 1961

(milliers de dollars)

Aviation. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . 218 , 225 3 63 , 210 113,194
Armements . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . 19 , 049 19 , 703 11,311
Mat6riel electronique et de communication . . . 82,300 133,617 122,593
Vaisseaux .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,989 84,657 26,585
Chars de combat. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 7,893 6,947 10,981
Carburants et lubritiaants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . 57,768 50,496 48,972
Wtements et equipement . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 18,808 6,284 11,897
Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . 67,141 51,571 90,671
Autres . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . 94,383 87,800 92,569

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 591,556 804 , 286 528 , 773

Les achats du ministere de la Production de defense portent moins sur les arti-
cles ordinaires que sur les avions, les armements, le materiel electronique et de
communication, les vaisseaux, les chars de combat et sur tous les elements
qui les composent. Depuis dix ans, a mesure que les systemes de defense son t
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devenus plus etudies et plus complexes, 1'achat militaire s'est de plus en plus
specialise et complique et les rapports entre le personnel militaire et les four-
nisseurs de materiel tres specialise se sont faits plus etroits . La grande com-
plexite des armes, 1'evolution rapide de la technique et le vieillissement

!accelere du materiel allonge le temps qui s'ecoule entre la conception et la
production des armes . Les changements de type sont nombreux et frequents
tandis que diminuent les quantites requises . Un fait nouveau est le role accru
que jouent dans 1'achat les travaux de recherche et d'application effectues se-
parement, et parfois conjointement, par les forces armees, le Conseil des

recherches pour la defense et par les fournisseurs prives . Cela ajoute a la
complexite des achats militaires et exige des relations aussi etroites qu'elabo-
rees entre les forces armees, le ministere de la Production de defense et les

fournisseurs . C'est ainsi qu'une part importante des achats militaires ne peut
se reduire a de simples operations courantes .

On ne peut bien apprecier les achats militaires du gouvernement federal
sans tenir compte des problemes plutot particuliers qui se posent au Canada
dans ce domaine et qui sont fort differents de ceux des 1✓ tats-Unis et aussi,

mais dans une moindre mesure, de ceux du Royaume-Uni . L'integration tres

poussee entre les forces americaines et canadiennes pour les fins de la defense
de 1'Amerique du Nord accentue les differences an lieu de les faire disparaltre .

Durant les annees ou s'est constituee l'organisation de defense de I'OTAN,
le Canada a fourni un apport important et relativement independant a la

production militaire internationale . Tout en se rapprochant de plus en plus
des normes des ttats-Unis pour 1'equipement militaire, le Canada en est

arrive a produire une bonne partie de ses besoins militaires en quantites en
fournissant a titre d'entre-aide, certains articles aux membres europeens de
1'alliance . Cette situation ne vaut plus . Les armes et les systemes de defense
se font sans cesse et rapidement plus complexes et plus etudies . Les frais de
production atteignent des proportions astronomiques et le vieillissement on ne

peut plus accelere, d'autre part, reduit le volume des besoins de chaque nou-
velle arme ou nouveau systeme de defense . L'economie canadienne ne peut
soutenir les installations de production necessaires aux armes principales dont

dependent de plus et plus les forces canadiennes que si le pays les fabrique
dans le cadre d'ententes en vertu desquelles it vend 'a ses allies une partie
des armes dont its ont besoin . Devant la tache qu'il devrait afFronter, le
Canada a integre ses besoins et sa production militaires a ceux des $tats-
Unis . Aussi les grands aspects de 1'achat militaire constituent-ils aujourd'hui

une activite economique et intergouvernementale compliquee plutot qu'une
simple operation nationale repondant a des besoins determines par nos seules

autorites militaires .
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L'incidence de 1'approvisionnement militaire sur la balance internationale
des paiements est un autre element important. Les depenses d'ordre militaire
etant elevees, le Canada doit se soucier de la part d6pensee a 1'etranger, sur-
tout aux ttats-Unis. Ce souci est a la base des ententes intervenues entre le
Canada et les $tats-Unis qui datent de la Declaration d'Hyde Park (20 avril
1941) . A mesure qu'a diminue pour le Canada la possibilite de faire cavalier
seul en fait de recherche, d'application et de production dans le domaine des
armes, les repercussions de 1'approvisionnement militaire sur la balance des
paiements sont devenues plus critiques . L'approvisionnement n'est plus sim-
plement affaire de determiner l'importance des besoins militaires du Canada
et d'y repondre ensuite de la fagon la plus expeditive possible. Aujourd'hui,
il doit s'integrer a une production militaire realisee de concert avec des allies .

En outre, la recherche, l'application et la production d'ordre militaire cons-
tituent maintenant un des grands aiguillons du progras technique, par
lequell'economie industrielle d'une nation peut concurrencer 1'exterieur et se
developper . Si recherche, application et production d'ordre militaire en
Amerique du Nord devenaient entierement ou en grande partie la prerogative
des Etats-Unis, le Canada se verrait forcement distance dans 1'acquisition et la
conservation de connaissances techniques interessant des domaines nouveaux
comme 1'electronique, la physique nucleaire et la technique spatiale qui
influeront peut-etre profondement sur notre puissance economique .

Les responsables de 1'approvisionnement militaire doivent donc etre plus

que d'habiles acheteurs . L'effort en matiere d'approvisionnement doit se

guider sur une juste appreciation des possibilitcs presentes et futures de
1'economie dans le domaine de la recherche, de 1'application et de la tech-
nique qui, bien stimulee et soutenue, peuvent etayer la puissance et la crois-
sance de 1'economie du pays. Il faudra peut-etre pour cela passer des contrats
de travaux de recherche et d'application avec l'industrie sans garantie de
resultats concrets acceptables, mais avec la certitude que le Canada ne
saurait, a moins que l'economie n'ait 1'envergure et les moyens necessaires

pour effectuer ces travaux, retenir les chercheurs et ingenieurs qu'il ne peut
guere se permettre de perdre. Il existe donc d'autres raisons, en dehors de

celles qui se rattachent a la balance des paiements, pour favoriser et deve-
lopper la participation du Canada a des ententes de production avec ses
allies et pour deployer de grands efforts en vue d'assurer la vente de materiel
militaire de conception et de fabrication canadiennes .

Ce sont donc des facteurs dont il faut bien tenir compte dans 1'etablisse-
ment et la mise en eeuvre de la ligne de conduite du Canada en matiere
d'approvisionnement militaire. Ce ne sont pas, comme aux Etats-Unis, des
elements qui jouent automatiquement dans le cours normal et naturel de cet
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approvisionnement. Les $tats-Unis ont seuls, parmi leurs allies de l'Ouest,

une economie assez ample et puissante pour repondre a toute la gamme des

besoins militaires . Un pays comme le Canada sait d'avance que le volume
de ses besoins ne peut suffire a la production economique que d'un petit

nombre des armes et systemes d'armes d'aujourd'hui, et que meme dans leur

cas, son effort de recherche, d'application et de production devra peut-etre

s'exercer dans le cadre d'un programme de partage de la production . Au

Canada se pose donc un probleme de selection et, en un sens, de planification

economique que les $tats-Unis n'ont pas . Le mecanisme d'approvisionnement
militaire approprie au Canada doit a tout prix repondre a un besoin d°ordre

general . Parce que 1'approvisionnement militaire aux ttats-Unis est la res-
ponsabilite du ministere de la Defense et etait hier encore surtout la res-
ponsabilite de chacune des trois armes, il ne s'ensuit pas que le Canada doive
ou puisse adopter le meme regime . Meme les $tats-Unis ont beaucoup

tendance aujourd'hui a centraliser 1'approvisionnement des forces armees et,
particulierement dans le domaine de la recherche et de 1'application, a les

confier de plus en plus a la gouverne et au controle du secteur civil .

Le Royaume-Uni est en quelque sorte a mi-chemin entre le Canada et les

ttats-Unis . Lui aussi doit opter parce que son economie ne pout suffire a
toute la gamme des besoins militaires . Ses possibilites, cependant, sont plus
etendues que celles du Canada. Il est donc significatif que 1'approvisionne-
ment militaire au Royaume-Uni ne soit la prerogative d'aucune des trois armes

ni d'un organisme d'achat central et civil. Chacune des trois armes assure

son propre approvisionnement dans certains domaines particuliers (et 1'ap-
provisionnement des deux autres armes dans certains cas), mais le ministere

de 1'Air-ministere civil-a des pouvoirs exclusifs quant a 1'approvision-
nement en matiere d'avions et de materiel electronique complique et dans le

domaine grandissant des engins et de la technique spatiale . Somme toute,
une bonne partie de 1'approvisionnement militaire y est centralise et la
presque totalite des travaux d'application techniques d'interet militaire et de

l'approvisionnement en armes compliquees est confiee a un ministere civil de
1'approvisionnement.

APPROVISIONNEMENT MILITAIRE

Au Canada, le ministere de la Production de defense est donc oblige de faire

plus que de s'en tenir aux operations et fonctions normales de 1'achat: il doit

tenir compte de 1'economie canadienne . Il doit donner suite a la politique

du gouvernement en choisissant judicieusement les secteurs oa 1'approvision-
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nement doit etre confie a 1'appareil de production du pays, en stimulant de
fagon prevoyante 1'effort de recherche et d'application au Canada et en
poussant et en soutenant activement les programmes de partage de la produc-
tion et la vente de materiel militaire aux gouvernements allies . Il constitue
donc plus qu'un simple organisme auxiliaire de son client principal, le mi-
nistere de la Defense nationale . Meme en tant qu'organisme d'achat, it compte
d'autres clients, puisqu'il s'occupe d'acheter du materiel militaire au Canada
pour d'autres gouvernements .

Tableau 8-MONTANT NET DES CONTRATS PASSES PAR LE MINISTERE DE LA PRODUCTION DR

DEFENSE ET LA iDEFENCE CONSTRUCTION (1951) LIMITED,

1960 1961

(millions de dollars )
Pour le compte de Is Defense nationale :

Au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 719.0 502.6
Aux $tats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70.4 16.7
Au Royaume-Uni . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 .7 5.0
Ailleurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3.2 4.5

804.3 528.8

Pour le compte des gouvernements btrangers :
Atats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75.4 97.5
Grande-Bretagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . * 2.1
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. * 1.0

75.4 100 . 6
Contra3s destin6s 6 alder les industries

militaires canadiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4.5 16.0
Contrats imput6s sur la caisse de roulement de l a

Production de d6fenset . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.3 40.6
Pour le compte d'autres ministbres et organismes d u

gouvernement canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.7* 15. 4

911.2 701. 4

*Les contrats d'achat passf.s en 1960 pour le compte des gouvernements btrangers (autres
quo les ttats-Unis) sont compris dans le chiffre des achats pour le compte d'autres ministbres et
organismes du gouvernement canadien.

tMatiPres et materiel devant servir plus tard & la production pour la defense ou devant
etre revendus.

Au '31 decembre 1961, la Production de defense comptait 1,538 employes,
dont 169 dans les bureaux regionaux etablis dans quatorze villes du Canad a
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et 78 aupres de la delegation de 1'OTAN a Paris ou dans les bureaux etablis

aux 1✓tats-Unis et en Europe. Les bureaux de 1'exterieur s'occupent surtout
du programme c anado-americain de partage de la production, du programme
de recherche, d'application - et de production de 1'OTAN et du developpement
a 1'etranger des ventes de materiel militaire de fabrication canadienne. Il
existe huit bureaux aux $tats-Unis. Ils sont situes a Washington (D.C.), a
la base militaire aerienne Wright-Patterson (Ohio), a New-York, a Rome
(N.-Y.), a Bedford (Mass.), a Philadelphie, a Detroit, et a Los Angeles .

11 en existe quatre en Europe; ils sont situes a Londres, a Paris, a Coblence
et a Prestwick. Le minist6re est aussi represente au siege de. l'OTAN a Paris
et aux ambassades du Canada a Paris et a Bonn .

Durant 1'annee financiere terminee le 31 mai 1960, le minist6re a place

863 .7 millions de dollars de comm andes pour le compte de la Defense
nationale. Sur ce montant, une tranche de 802 millions represente les con-
trats passes a Ottawa et le reste, les commandes placees par les quatorze
bureaux regionaux. Ces derniers ont surtout achete des fournisseurs regionaux
les denrees perissables, les approvisionnements et les services destines a
l'usage immediat des etablissements militaires de leur region . Le minist6re

autorise les services armes a acheter sur place des articles d'urgence et de
petits articles, soit pour 13 millions de dollars par an environ .

Role du ministere de la Defense nationale

Les forces armees utilisent beaucoup de produits courants : aliments, vete-

ments, meubles, materiel et fournitures de bureau, automobiles et certaines
pieces electroniques . D'autres besoins revetent un caractere specialise et com-
portent des elements tres techniques ; les engins, les avions de chasse et les
systemes de communication et de controle electroniques ne peuvent s'obtenir
au comptoir. L'acquisition de ces articles nous oblige a analyser et a evaluer
nos besoins, a effectuer de longs travaux de recherche et d'application, a modi-
fier souvent durant 1'application et la production les etudes etablies et, en

outre, a demeurer en consultation suivie avec nos allies .
Dans une entreprise industrielle ou commerciale, il existe toujours un

risque de mesentente et de friction entre le service acheteur et les services

usagers. L'irritation et le mecontentement sont encore plus susceptibles de
surgir dans 1'administration ou les deux ministeres en cause relevent chacun

d'un ministre different . Il n'est pas etonnant qu'il existe a certains echelons et
dans certains secteurs plus ou moins d'irritation dans les rapports entre les
personnels ministeriels et du mecontentement dans les forces armees au sujet

de la fagon dont la Production de defense s'acquitte de sa fonction . Dans

certains cas, on va meme jusqu'a mettre son role en doute et a penser que
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1'approvisionnement pour le compte des forces armees devrait etre confie aux
forces armees memes ou du moins a un groupe specialise au sein de la
Defense nationale .

Les petites contrarietes tendent a aggraver la situation. Les forces armees
tiennent naturellement a obtenir 1'equipement ou le materiel qui leur semblent
parfaitement adaptes a leurs besoins . Cela signifie souvent des specifications
d'achat redigees de fagon a exclure les articles courants du commerce, meme
lorsqu'ils feraient tout a fait 1'affaire . De legeres differences avec le produit du
commerce peuvent se traduire par un prix demesure par rapport aux avan-
tages obtenus . Jusqu'a ces derniers temps, par exemple, un fabricant produi-
sait des ampoules electriques speciales pour l'une des trois armes, bien que
1'article courant du fabricant aurait parfaitement fait 1'affaire a bien meilleur
compte .

Il incombe a un service d'achat de savoir ce qu'offre le commerce et
d'indiquer aux usagers comment etablir leurs specifications de faron a obtenir
un bon article au meilleur prix . Le ministere de la Production de defense s'y
essaie parfois, mais avec peu de succes . Le ministere de la Defense nationale
compte une Direction du perfectionnement interarmes chargee d'etablir des
normes communes aux trois armes . Il s'y fait du travail utile, mais ce n'est
qu'un debut .

Les modifications de detail sont une autre source de contrariete et causent
des difficultes aux ministeres et au fournisseur . Certaines modifications sont
inevitables, surtout dans l'etablissement et la production de systemes d'armes
complexes qui demandent de longues etudes et dont le vieillissement est
rapide. Les deux ministeres ont etabli des formalites bien determinees pour les
modifications, mais elles ne satisfont ni les ministeres ni le fournisseur . On
est en train de remanier les formalites afin de reduire de quarante-cinq jours
a deux semaines au plus le delai moyen qu'exige une modification .

En principe, toute modification de detail est en realite un changement
apporte au contrat d'achat ; c'est donc le ministere acheteur qui devrait s'en
occuper. C'est pour cela que le ministere de la Production de defense en
assume generalement la responsabilite, mais cette regle, bonne en principe,

ne donne pas de bons resultats dans la pratique et ce pour trois raisons :

• Une forte proportion des modifications sont peu importantes (85 p . 100
coutent moins de $5,000) et n'exigent pas toutes les formalites des mo-
difications couteuses .

• Le ministere de la Production de defense refuse rarement, sinon jamais,
d'approuver une demande de modification de detail ; son approbation n'est
gu8re plus qu'une formalite .
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• A cause de la paperasserie et des longs delais, il arrive souvent que les
autorites qui demandent la modification et le fournisseur fassent le neces-
saire avant d'en avoir re qu 1'approbation reglementaire .

Bien que le personnel des forces armees soit, non sans raison, mecontent de
formalites qui semblent incommodes et inutiles, le ministere de la Production
de defense ne peut, aux termes de la loi, se dessaisir de l'obligation d'ap-
prouver toutes les modifications qui appellent la revision d'un contrat.

Ministere usager, la Defense nationale est tenue de verifier la quantite et
la qualite des articles qui lui sont livres afin de s'assurer qu'ils repondent aux
normes. Le ministere exagere sur ce point et 98 p . 100 de 1'inspection se fait
a la production. Les contrats d'achat d'ordre militaire stipulent tous que le
timbre d'un inspecteur autorise figure non seulement sur le produit fini mais
6galement, dans la mesure du possible, sur chaque element composant et sur
les matieres . L'inspecteur doit avoir acces aux travaux en tout temps ainsi
qu'aux usines et lieux oix s'executent une partie des travaux ; il peut inspecter
et veri fier a son gre les travaux, les pieces et les matieres ainsi que les methodes
de travail ; il est le seul juge de la signification et de 1'intention que compo rtent
les specifications ; enfin, la livraison n'est reputee consommee que lorsqu'il
a accepte les travaux, les pieces ou le produit fini .

Le travail des Services d'inspection du ministere et de 1'ARC chevauchent
beaucoup et il existe egalement un certain double emploi entre les moyens et
installations d'inspection de ces deux organismes et ceux du ministere des
Travaux publics . Le cout tres eleve de l'inspection des achats militaires ne
fait aucun doute lorsqu'on songe que le ministere de la Defense nationale
(Services d'inspection) et 1'ARC comptent 1,500 employes qui s'occupent
d'inspection a plein temps . Comme la gamme des connaissances techniques
necessaires est grande et que le volume de travail dans n'importe quel secteur
varie beaucoup, les effectifs sont insuffisamment occupes et les frais engages
hors de toute proportion .

Methodes du minist&e de la Production de defense

Afin de determiner 1'efficacite des methodes d'achat du ministere en general,

la Commission a examine a chacune de leurs etapes un certain nombre de
contrats d'achat depuis 1'enonciation du besoin jusqu'a la livraison du

produit. Les delais necessaires, dans quatre cas caracteristiques, a 1'achemine-

ment de la commande par le circuit du ministere de la Defense nationale, du
ministere de la Production de defense et du fournisseur sont indiques aux

graphiques 1, 2, 3 et 4 . Le graphique 5 montre en detail la suite des
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.etapes. De ces graphiques se degagent un certain nombre de conclusions. .
Une partie importante du temps consomme intervient au ministere meme

de la Defense nationale dans 1'etablissement des specifications et des modifica-
tions de detail . Ceci est inevitable, surtout pour les articles specialises, mais
il est probable, d'apres les observations de la Commission, que 1'elaboration

inutile des specifications fasse perdre du temps dans certains cas .
La documentation sur laquelle s'appuie chaque decision d'achat est peut-

etre justifiee, mais elle ralentit a coup stir le mecanisme de 1'achat et oc-
casionne des frais generaux qui depassent de beaucoup ceux de 1'entreprise
privee. On va parfois jusqu'a mettre en adjudication du materiel meme lors-
qu'on sait qu'il no pout s'obtenir que chez un soul fournisseur. Le graphique
3, qui montre les etapes d'une commande de deux appareils de mesure pour
regulateurs de tension, en fournit un exemple. La demande mentionnait qu'il
n'existait qu'un seul fournisseur, mais on a quand meme demande des soumis-
sions, ce qui a ajoute un delai relativement modeste de deux semaines au
temps qui s'est ecoule entre 1'achat et la livraison .

Les methodes de la Production de defense visent a assurer un regime

d'achat judicieux et defendable, mais elles sont assez compliquees et lentes .
On craint plus et constamment la possibilite d'un controle exterieur quo le

mecontentement de tel ou tel ministere quant aux lenteurs du service qui lui
est assure . La Production de defense cherche quand meme, dans le cadre des

methodes qu'elle a etablies pour se protcger et pour defendre 1'interet public,

a reduire au minimum les delais . Elle a montre a l'occasion, quand le besoin

etait urgent, qu'elle pouvait faire diligence . Ainsi, la Commission a note qu'un
important dispositif d'instruction qui s'etait perdu en 1961 a ete remplace
dans un delai de six jours .

Les deux ministeres citent souvent l'intervention du conseil du Tresor
dans 1'approbation des contrats comme une source importante de retards .

Le Conseil s'interesse davantage a la nature des besoins ainsi qu'au chiffre

envisage dans le cas d'achats importants et il a parfois longtemps tarde a
donner son approbation. Ordinairement, en pareils cas, la decision revetait
une forte importance pour 1'ensemble du gouvernement . L'approbation du

Conseil prend d'habitude dix jours ouvrables, y compris les deux jours
necessaires au ministere de la Production de defense pour rediger la demande

destinee au Conseil . Comme 1'approbation n'est de rigueur que pour les
grandes depenses, le delai West pas excessif.

Vos commissaires en sont venus aux conclusions suivantes :

• L'approvisionnement militaire, meme dans le cas des fournitures les plus
simples, est souvent trop lent.
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• L'approvisionnement comporte trop d'etapes routinieres et .il faudrait plus
de souplesse pour les cas qui n'exigent pas des methodes aussi complexes .

• On s'occupe trop de s'assurer que les actes et les decisions soient defendables

en cas d'examen public .

• Ni 1'un ni 1'autre des ministeres n'etant responsable de 1'ensemble de la
fonction, les etapes ont tendance a s'etablir et a persister sans justification

suffisante .

• II ne semble pas que les limites qui separent les deux ministeres contribuent
vraiment aux delais et il est encore moins probable qu'un groupe d'appro-
visionnement specialise au sein du minist6re de la Defense ameliorerait
sensiblement la situation, surtout si cc groupe doit remplir les memes
fonctions .

Relations avec les fournisseurs

L'efi'icacite de 1'achat au gouvernement, tout convm dans 1'entreprise privee,

depend non seulement de la justesse des decisions relatives aux besoins, mais
aussi du choix des fournisseurs et des garanties propres a assurer que le prix

corresponde a la valeur des biens et des services et aux conditions convenues .
Au gouvernement, la mise en adjudication est la garantie la plus commune-

ment utilisee pour assurer un prix r.aisonnable. Le minist&e de la Production

de defense maintient des dossiers relatifs aux sources d'approvisionnement et
remet aux sections d'achat des listes de soumissionnaires eventuels . Les

besoins de la Defense nationale ne sont pas annonces, mais les fournisseurs

eventuels sont appeles a soumissionner ; il suf&t au fournisseur qui veut etre

inscrit sur la Este de prouver au ministere qu'il est en mesure d'executer les

commandes . Les acheteurs du minist6re ne doivent pas se limiter strictement
a leurs listes et peuvent y ajouter ou retrancher des noms d'apres leur ex-

perience professionnelle et d'apres ce qu'ils savent des ressources des

fournisseurs .
Les contrats s'inscrivent dans cinq grandes categories selon les manieres

d'en fixer le prix: (1) soumission ; (2) prix vise ; (3) prix maximum ; (4)
cout lnajore dune remuneration fixe ; (S) coat majore dun pourcentage

determine . On tend a passer le plus de contrats des deux premieres categories
et le moins des trois autres . Les contrats stipulent tous qu'une licence illimitee,
irrevocable et gratuite sera accordee a Sa Majeste a regard des inventions,
methodes ou procedes etablis par le fournisseur en cours d'execution des
travaux. Lorsque le prix du contrat se fonde sur le remboursement du cout ,
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le fournisseur est tenu de profiter des remises, rabais, imp8ts remboursables

et autres bonifications et ses frais sont passes au crible par le ministere avant
qu'il n'en autorise le reglement . Les fournisseurs sont toujours tenus d'utiliser
la main-d'aeuvre et les produits canadiens dans la mesure du possible . La
preference est souvent accordee non seulement aux fournisseurs canadiens,

mais aussi a ceux qui font le meilleur emploi des ressources canadiennes .

APPRECIATION : MINISTERE DE LA PRODUCTION DE DSFENSE

Il n'existe pas d'aune qui permette de determiner 1'efCrcacite du ministere,

mais on peut dire qu'il applique un regime detaille ou tout est prevu et que

les controles y sont meticuleusement observes . Les traitements intervenant
dans la passation des contrats reviennent a 7c. pour un dollar d'achats au
siege du ministere a Ottawa et a lc. aux bureaux regionaux . On he saurait
faire de comparaison utile a cet egard avec les autres ministeres ni avec
l'industrie. La grande specialisation d'une bonne partie du materiel tend 'a

augmenter les frais d'achat, mais le chiffre eleve des achats tend `a les reduire .
La Production de defense a toujours eu un role qui va plus loin que 1'appro-

visionnement au sens classique . II lui incombe de compter sur la capacite
generale de 1'economie canadienne pour une part de ]a production militaire
et sur ]'apport que celle-ci peut fournir a la force et a la vitalite generale de

I'ensemble de 1'economie. Le ministere est done 1'organisme qui doit s'occuper
de stimuler la vente du materiel et des fournitures militaires de fabrication
canadienne aux membres de 1'OTAN. Depuis quatre ans, la decision du
Canada de coordonner 1'etablissement et la production de systemes d'armes

avec les Ltats-Unis et d'abandonner 1'etablissement de certains grands systemes
pour son propre compte 1'a amene a mettre sur pied certains programmes

particuliers en accord avec plusieurs de ses fournisseurs canadiens . En com-

plement du programme de partage de la production militaire, la Production
de defense administre des fonds destines a aider a la realisation du programme .
Un credit affecte a 1'etablissement d'installations de production assure des
fonds qui servent au secteur technique superieur de la production dans le

domaine de 1'aeronautique, de 1'electronique et des armes . Ces fonds visent a
neutraliser 1'avantage considerable dont jouissent les societes americaines qui
ont pu amortir leurs frais d'etablissement et d'equipement grace a des contrats

anterieurs passes avec le gouvernement amerieain . Ils servent a acquitter en

partie les frais semblables des societes canadiennes et a leur permettre ainsi
de rivaliser sur un pied plus ou moins egal avec les societes americaines aupres

du ministere de la Defense des Ltats-Unis .
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Un autre credit sert a soutenir et a developper la capacite technique de
l'industrie militaire canadienne . Le programme d'aide mentionne au para-
graphe precedent est temporaire tandis que celui que finance ce second
credit est un programme a long terme . 11 a pour but de maintenir la capacite
scientifique et technique de-1'industrie militaire a un niveau qui lui permettra
de participer efficacement aux futurs programmes de production canado-
americains . Des sommes beaucoup plus considerables sont confiees a 1'adminis-
tration du ministere de la Production de defense en vertu du programme .

Le programme de recherches industrielles d'ordre militaire etabli pendant

1'ete de 1961 vise a pousser et a affermir l'industrie militaire canadienne dans
le domaine de la recherche afin que le Canada soit plus en mesure de participer

a 1'etablissement et a la fourniture de materiel militaire repondant aux besoins
de 1'Amerique du Nord et de 1'OTAN. Principal organisme charge des recher-
ches interessant la defense, le Conseil de recherches pour la defense a la
haute responsabilite du programme et agit de concert avec le ministere de la
Production de defense et celui des Finances . Le Conseil a confie 1'exercice
de cette responsabilite a une Direction de la recherche industrielle etablie au
sein de la Division du chercheur en chef. Les contrats negocies par la Produc-
tion de defense revetent un caractere desinteresse et appellent la participation
financiere de la societe industrielle (normalement a concurrence d'au moins
la moitie) .

Le ministere joue manifestement un role tres important qui deborde 1'achat
normal et qui se repercute profondement sur la puissance actuelle et future de
1'economie . Cela vaut meme si la valeur totale des achats allies et des contrats

des Etats-Unis passes au Canada sous le regime du partage de la production,
a laquelle s'ajoutent les depenses speciales destinees a soutenir le potentiel

industriel du Canada, ne constitue qu'une somme modeste par rapport aux
depenses de meme nature faites ailleurs . Parce que ces depenses se concentrent
dans des secteurs ou la recherche et la technique importent beaucoup pour
l'avenir, leur chiffre relativement faible n'est pas la juste mesure de leur
importance . 11 est donc capital que le ministere s'acquitte bien de son role
dans ce domaine difficile .

. Son role doit se rattacher de pres a 1'oeuvre de l'approvisionnement militaire

et exige, en particulier, une connaissance detaillee des possibilites actuelles et
futures de l'industrie canadienne en matiere militaire . Les decisions relatives
a l'approvisionnement militaire doivent se prendre a la lumiere de ces connais-

sances et cadrer avec les ententes du Canada avec ses allies sur le partage
de la production et avec le souci de faire contribuer, comme elle le doit, la

production militaire canadienne a la puissance actuelle et future de 1'economie .
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L'approvisionnement militaire et 1'epaulement de 1'economie doivent donc
s'operer en etroite conjonction.

Le ministere de la Production de defense consacre manifestement beaucoup

d'energie a s'acquitter de son grand role, mais id West pas aussi patent qu'il

ait les connaissances et les specialistes indispensables a une oeuvre de cette
envergure . Grace a leur enthousiasme et a leur ingeniosite temperes par leur
sens pratique des realites canadiennes, ses dirigeants ont reussi a procurer

aux fournisseurs canadiens de bonnes possibilites de fabriquer du materiel

dans le cadre du programme de partage de la production et d'obtenir des
commandes des allies europeens du Canada . Il est moins manifeste que le
ministere etudie serieusement 1'economie canadienne afin de se prononcer
avec assurance sur l'importance de certains secteurs particuliers par rapport
a la puissance et a la croissance futures de 1'economie. II ne semble pas non
plus que d'autres administrations du gouvernement s'appliquent a repondre
a cet imperatif . Les succes acquis jusqu'ici tiennent donc, et dans une mesure
inquietante, au bon sens et aux decisions opportunes d'hommes pratiques plu-
tot qu'a une analyse a fond des necessites de 1'economie canadienne et de la
fagon dont la production militaire, y compris la part du Canada dans l'appro-
visionnement allie, peut le mieux la servir.

GESTION DES STOCKS DANS LE SECTEUR DE LA DEFENS E

Les approvisionnements sont livres a I'Arme pour laquelle le gouve rnement
les a achetes et celle-ci en assume alors la pleine responsabilite . Chaque arme
repond donc de 1'entreposage des approvisionnements et de leur distribution
au point d'utilisation soit directement par le fournisseur ou a partir de ses
propres depots et magasins . La comptabilite actuelle des trois armes ne fournit
pas la valeur des stocks, mais elle se situe entre 500 et 750 millions de dollars
et elle se rapproche probablement du chiffre superieur . En plus de la grande
masse de materiel et de fournitures livree aux membres de 1'OTAN en vertu du
programme d'aide mutuelle, les trois armes ont declare excedentaire plus d'un
milliard de dollars de materiel depuis la fin de la seconde guerre mondiale et
l'ont remis a la Corporation de disposition des biens de la Couronne .

Les stocks militaires (vetements, vehicules automobiles, pieces detachees,
ainsi qu'une vaste gamme de produits de toutes sortes) sont conserves dans
certains grands depots et dans les depots regionaux . Pour determiner le cout
de la defense du pays, il faut tenir compte de la gestion de ces stocks enormes,
de leur entreposage, de leur importance et de la mesure dans laquelle le cotit
de la degradation et du vieillissement en magasin est controle . La gestion des
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stocks des forces armees occupe environ 40,000 personnes dont les traitements
se montent a quelque 175 millions par an . Cette gestion occupe en moyenne
une personne pour trois militaires et 68 p . 100 de ce personnel est civil . Le
tableau 9 en donne le detail. Vos commissaires decrivent ailleurs les rapports
qui existent entre les services d'approvisionnement des forces armees et les
moyens mis en oeuvre pour le transport des fournitures . Dans le present
rapport, on trouve resumes les resultats d'une etude effectuee pour determiner
Si le contr8le de 1'achat et le reglage des stocks militaires est bien de nature
a limiter au minimum les frais d'achat et d'entreposage .
' Les conclusions generales qui se degagent de cette etude sont troublantes

et encourageantes a la fois . La verification de 40,054 articles (specialement

adaptes aux besoins des forces armees) a revele que les stocks en magasin
depassent les besoins de cinq ans dans 73 p. 100 des cas et que 29 p. 100
des stocks actuels existeront encore dans vingt-cinq ans s'il ne se fait pas

d'autres achats. La Marine royale canadienne, par exemple, possede des

chaussures d'une pointure particuliere en nombre suffisant pour 85 ans, des
sacs de marin pour plus de neuf ans et des combinaisons de laine et de coton
d'une certaine taille pour plus de mille ans . Les stocks d'approvisionnements
techniques de 1'Armee regorgent de certains articles : lampes oscillatrices (42

ans), lampes de poche numero 4 (83 ans), salopettes de coton noires ordi-

naires pour hommes d'une certaine taille (197 ans), et bagues d'etancheite
pour embrayage de vehicule automobile (51 ans) . L'aviation a assez de

chaussettes de laine d'un genre particulier pour 81 ans, de pneus pour 12 ans
et d'ampoules de lampe G pour 270 ans . II faut dire, en toute justice, que cette
surabondance tient dans certains cas a 1'existence de stocks laisses pour compte

a la fin de la seconde guerre mondiale .
D'autre part, 1 p . 100 des quelque 40,000 articles etaient stockes en quan-

tites sufFisantes pour repondre a la moitie de la consommation annuelle (en

dollars) et 10 p . 100 pour 86 p . 100 de la consommation. Les trois armes

peuvent donc ameliorer grandement 1'efficacite de leur gestion en concentrant
leur attention sur le nombre relativement restreint des articles dont elles ont la

responsabilite . Jusqu'ici, elles ont eu tendance a en accorder autant a chaque
genre d'articles en stock, mais cela nest manifestement pas avantageux .

Les regles de stockage des forces armees sont, en general, les suivantes :

maintenir un stock de reserve correspondant aux besoins de trois mois, e t

• placer chaque annee des commandes correspondant aux besoins de douze

mois .

On ne s'arrete guere a mettre en balance les frais accrus qu'occasionne l a
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passation d'une commande et ceux qui decoulent du stockage inutile . Ainsi,
une methode de commande rationnelle aurait realise une economie de
$540,000 sur les 3,895 articles (compris dans les 40,054 etudies) qui ont

fait 1'objet de commandes durant 1'annee en cause. Il y aurait eu des com-

mandes plus nombreuses qui auraient coute un supplement d'environ $20,000
a 1'approvisionnement, mais le stock moyen aurait ete plus faible et les frais
de stockage en auraient ete diminues de $560,000 . L'economie nette de ce
seul fait se serait elevee a 5 p . 100 de la valeur totale des achats . En outre, les
commandes n'ayant porte durant 1'annee que sur 3,895 articles parmi .les
40,054 de 1'echantillon, 90 p . 100 des articles compris dans 1'echantillon ne
devaient plus s'utiliser ou avaient ete achetes en trop grande quantite les
annees precedentes .

Tableau 9-PERSONNEL PREPOSE A LA GESTION DES STOCKS-FORCES ARMEES CANADIENNE S

Marine Armee Aviation Total

Effectif des forces armees an 31 mars 1961 . . . . . 20,655 48,051 51,349 120,05 5

-Personnel de la Defense nationale affecte a la
gestion des stocks au 31 decembre
1961 *

Militaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 928 6,684 4,383 11,995
Civils . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,701 11,900 3,519 25,12 0

10,629 18,584 7,902 37,115* *

Pourcentage du personnel civil affecte a la .
gestion des stocks . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91% 64% 45% 68%

Rapport de 1'effectif des forces armees au
personnel affecte a la gestion des stocks 1.9 2.6 6.5 3. 2

*Comprend le personnel s'occupant de toutes les fonctions relevant d'une gestion integree de
I'approvisionnement : achat, contr8le, mouvement, entreposage, reception, inspection, verification
comptable, preparation, elimination, recuperation, emballage, expedition et manutention .

** A ce total doit s'ajouter les 1,317 employ€s de la Defense nationale affectes aux besoins et
a I'inspection et relevant du sous-ministre adjoint . L'ensemble du personnel coOte environ 169
millions par an, soit 11 p . 100 du budget annuel de la Defense . II faudrait aussi ajouter une
grande partie des 1,538 employes du ministere de la Production de defense et les 100 employes
de ]a Corporation de disposition des biens de la Couronne.

D'apres une etude simulatrice qui a porte sur un grand nombre des 40,054

articles de 1'echantillon, on devrait realiser une economie annuelle de plus
de 10 p. 100 de la valeur actuelle des stocks sans modifier en rien les regles
de stockage minimum des forces armees . Le niveau moyen des stocks de
plus de 13,000 articles etudies pourrait diminuer de 85 p . 100 . L'adoption
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de regles de stockage minimum plus appropriees augmenterait davantage les
economies realisables . A la longue les economies de superficie d'entreposage
seraient egalement importantes . Les methodes qui ont preside au sondage ne

permettent pas d'en extrapoler avec assurance les resultats aux 500 a 750
millions de dollars de stocks des forces armees, mais il semble que de tres

grandes economies pourraient se realiser .

Vos commissaires ne voudraient pas creer de malentendu . Il y a bien des
causes a la situation que nous venons d'exposer, dont le personnel des forces
armees charge de la gestion des stocks n'est pas responsable . Certaines attitu-
des a 1'egard des necessites militaires interviennent pour une part dans le

reglage du niveau des stocks. Les forces armees ont aussi en stock de grandes

quantites de materiel et de fournitures qui ne sont qu'un heritage de principes
demodes et de situations passees. Les excedents de certains articles remontent
a la seconde guerre mondiale, a 1'expedition en Coree et au stockage rapide
pratique pour 1'OTAN durant les premieres annees 1950 . Avant que le con-
cept des «forces sur pied» ne presid"at aux plans de defense, on conservait,
avec raison, des stocks plus considerables de certains articles qu'il ne convient
aujourd'hui . Une partie de 1'encombrement decoule donc de l'insuffisance des
methodes d'elimination . 11 existe aussi d'autres causes . A la suite de 1'examen
qu'elle en a fait, cependant, la Commission est d'avis que, meme si les forces
armees sont au courant des methodes qui pourraient ameliorer de fagon

marquee le contrSle et le cout du stockage, on s'emploie encore trop peu a
obtenir des resultats .

L'amelioration de la gestion de 1'equipement militaire n'est que la premiere
etape qui menera au maximum d'economies. La solution de longue haleine est

manifestement ]a collaboration des trois armes a 1'entreposage et a la distribu-
tion du materiel . Meme dans le cas des articles semblables mais non identiques

des trois armes (par exemple, vetements et certains vehicules automobiles),
il y aurait fort a gagner a centraliser ou a rationaliser 1'entreposage . Dans
plusieurs cas oil les besoins sont identiques (par exemple, pieces detachees de

vehicule automobile et une grande partie du materiel electronique), les eco-
nomies sur les locaux, le personnel, le transport et les depenses connexes, se-

raient encore plus importantes .

Les objectifs a atteindre dans la gestion d'une entreprise aussi vaste que
1'achat, le transport et 1'entreposage economique du materiel des trois armes

sont d'une envergure telle qu'il faudrait proceder par etapes . II sera peut-etre
plus profitable et plus sage, par consequent, de s'appliquer au debut sur les

methodes permettant de reduire, au sein de chaque arme, les frais d'entre-
posage, de transport et de stockage .

138 LES SERVICES AUXILIAIRES DU GOUVERNEMENT



5
CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Se fondant sur les observations qu'ils viennent de formuler au sujet de l'appro-
visionnement au gouvernement, vos commissaires en sont arrives aux con-
clusions suivantes :

1 . La fonction d'achat dans les ministeres et organismes civils est tellement
dispersee et fragmentee qu'elle est trop souvent laissee a des personnes qui

n'ont pas les connaissances et les qualites necessaires . II existe des exceptions,
mais cette conclusion d'ordre general vaut pour 1'ensemble du tableau . II y

a partout double emploi de personnel et d'activite a cause de la multiplicite

des bureaux d'achat et des preposes a 1'achat ainsi que des installations et
des employes affectes aux nombreux magasins dissemines a travers le Canada .

Certains ministeres ont des services regionaux et d'autres auraient d"u reduire
le cout et la complexite de leurs methodes en decentralisant une partie de 1'a-
chat .

11 y a des ministeres et des organismes qui ont des besoins bien particuliers,
mais le gros de leurs besoins comprend des genres d'articles qui sont neces-

saires a plusieurs ministeres, ainsi qu'aux forces armees . On voit aussitot

l'avantage qu'il y aurait a etablir un organisme central d'achat qui assurerait
a tous les ministeres et organismes des services d'achat aussi experimentes

qu'avises . Le ministere de la Production de defense est deja organise sur un
pied qui lui permet de jouer ce role au benefice des trois armes . II place des
commandes qui s'elevent chaque annee a plusieurs fois le volume total des
achats des ministeres et organismes civils ; la valeur des articles et du materie l
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civils achetes pour les seules forces armees est a peu pres egale a celle des
besoins de 1'ensemble des ministeres et organismes civils .

2. Dans plusieurs cas, les formalites et methodes qui president a l'achat sont

trop compliquees, trop lentes et trop couteuses . Lorsqu'il depense, le gouver-
nement doit veiller a ce que des influences indues n'interviennent pas dans le
choix du fournisseur ou dans la fixation des prix .

C'est pour cette raison que le conseil du Tresor examine les gros contrats,
meme s'il a deja participe a 1'etude des previsions budgetaires qui affectent
des fonds a 1'objet du contrat . La protection serait suffisante, cependant, si
cette seconde- verification se limitait aux gros contrats et s'il existait un orga-

nisme d'achat centralise dont les procedes et les methodes inspireraient pleine
confiance au Conseil, et auquel on pourrait accorder plus de latitude qu'aux

multiples services d'achat actuels .
Au ministere de la Production de defense, comme dans tout le service

public, on s'en tient trop meticuleusement a 1'achat sur soumissions formelles .
Lorsqu'il y a urgence, un agent acheteur competent peut fort bien proteger

1'interet public . Il existe aussi des cas oil la demande de soumissions est ab-
surde, par exemple, lorsqu'il n'y a qu'un seul fournisseur possible ou lorsque
les sommes en causes sont minimes .

Un organisme central pourrait pratiquer beaucoup plus I'achat en masse, ce
qui simplifierait les methodes d'achat et les rendrait moins cofiteuses . L'orga-
nisme pourrait, par exemple, mettre en adjudication chaque annee une foule
d'articles de grande consommation et passer contrat avec plusieurs fournis-

seurs dans les diverses regions ou avec un seul fournisseur dont le reseau de
distribution repondrait a la meme fin . Les ministeres et organismes usagers
pourraient alors passer, par le canal de leur bureau principal ou de leurs

bureaux regionaux, des commandes imputables sur ces contrats directement
avec les fournisseurs au fur et a mesure de leurs besoins ; cette methode per-

mettrait d'eliminer une foule de demandes a l'organisme central, de supprimer

les frequentes demandes de soumissions pour de petits approvisionnements,

et de comprimer les stocks .

3 . L'usage insuffisant des normes etablies et, tres souvent, la definition par

trop precise des besoins semblent ajouter au frais de 1'approvisionnement de

la fonction publique. Un organisme central, dote des competences necessaires

et bien raccorde a ses clients, les ministeres, reussirait a operer des ameliora-
tions . Lorsque les agents acheteurs connaissent leur domaine et se tiennent au

fait des innovations dans le domaine des matieres . premieres et des produits
finis, . ils peuvent renseigner les ministeres usagers sur ceux qui repondront le .

I
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mieux a leurs besoins et au meilleur compte . L'organisme central pourra aussi
aider a etablir des normes qui seront utiles a plusieurs ministeres et orga-
nismes . L'organisme d'achat ne devrait pas 1'emporter sur le droit des minis-
teres et organismes usagers de commander et d'obtenir des produits et des
matieres repondant exactement aux prescriptions qui leur paraissent neces-
saires . Les usagers, par contre, doivent etre disposes a en payer le prix et, le
pas echeant, a justifier au conseil du Tresor le supplement de frais .

4. L'entreposage et ]a gestion des stocks sont souvent moins efficaces et plus
couteux qu'il ne le faut . Cela tient beaucoup au double emploi et a' la frag-
mentation qui-resulte de ce que les divers ministeres et organismes n'achetent
des stocks que pour leurs propres besoins . L'inef6cacite relative de 1'entrepo-
sage et de la gestion dans plusieurs ministeres et organismes semble tenir pour

beaucoup aussi a ce qu'on n'adopte pas assez les methodes nouvelles qui se
repandent rapidement dans le secteur industriel . Il y aurait moyen d'y remedier
sensiblement si 1'entreposage et la gestion etaient confies a un seul organisme
auxiliaire . Il faudrait pratiquer dans tout le pays le stockage regional des
articles d'usage general pour le compte des organismes civils . Il faudrait don-
ner acces a ces stocks au ministere de la Defense nationale et 1'encourager a
les utiliser au maximum afin de reduire ses propres stocks . D'autre part, les
ministeres pourraient reduire le nombre de leurs magasins dans les diverses

regions, et plusieurs d'entre eux pourraient se fusionner a ceux de l'organisme
central . Il en resulterait une reelle economie de locaux .

5 . L'elimination des stocks excedentaires des ministeres et organismes par le
canal de la Corporation de disposition des biens de la Couronne devrait etre
plus efficace et plus economique qu'elle ne 1'est . Cela tient surtout a ce que les
ministeres ne sont pas assez encourages a reveler leurs excedents et aux me-
thodes de transfert inefficaces . Il faudrait encourager les ministeres en adop-
tant des methodes plus commodes et plus expeditives et en etablissant des
dispositions financieres autorisant le ministere cessionnaire a utiliser les fonds

recuperes ou a en recevoir le credit a 1'honneur de sa gestion . De meme, les
ministeres qui pourraient utiliser les articles excedentaires devraient trouver

un avantage financier a le faire au lieu de s'approvisionner a 1'exterieur .

6 . Le transfert de la responsabilite de 1'achat et de 1'entreposage a l'organisme

central devrait etre amorce par le transfert de 1'achat regional exerce par les
ministeres et organismes aux quatorze bureaux regionaux du ministere de ]a

Production de defense. On pourrait aussi transferer d'es le debut la responsa-
bilite de 1'achat et de la fourniture du mobilier, des machines de bureau, des

imprimes et de la papeterie . -
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7 . 11 existe certains cas oiI 1'acquisition d'articles bien particuliers ne pourrait
se faire par 1'entremise d'un organisme d'achat commun ; les oeuvres d'art

destinees a la Galerie nationale ou les pieces ajoutees a la collection du Musee
national en sont des exemples manifestes . Cependant, meme dans le cas des

articles d'usage general et commun, il semble prudent, pour des raisons d'ordre
-.pratique, d'operer a une cadence raisonnable le transfert progressif de la
fonction d'achat des ministeres a l'organisme central . Le conseil du Tresor,

pour qui la situation revet un interet primordial, surveillerait le transfert et, au
besoin, emettrait des directives.

8 . Le ministere de 1'Achat et de 1'Approvisionnement dont nous proposons la
creation devrait etre un organisme auxiliaire . 11 ne devrait pas chercher a con-
troler les decisions des ministeres usagers au sujet des divers genres de pro-

duits, qu'il leur faut pour repondre a leurs besoins . D'autre part, organisme
d'achat competent et specialise, il devrait etre en mesure de les conseiller .
Service'auxiliaire, il ne devrait pas supporter les frais d'achat et de transport

des articles fournis aux ministeres . Chacun devrait payer ses approvisionne-
ments sur ses credits et avoir a justifier par la voie normale des previsions
budgetaires, leur necessite pour la realisation de son programme d'action .

Nous recommandons donc : 1 Que soit etabli un organisme central d'achat

appele a desservir tous les ministeres
et organismes (civils et militaires) du
gouvernement federal, autres que les Societes
para-commerciales de la Couronne ;

2 Qu'a cette fin, le ministere actuel de
la Production de defense devienne le ministere

de 1'Achat et de 1'Approvisionnemen t

et que ses responsabilites s'etendent a
1'approvisionnement des ministeres et
organismes civils ;

3 Que le ministere de 1'Achat et de
1'Approvisionnement ait mission d'etablir, de
concert avec les ministeres et organismes
usagers, des normes generales a 1'egard des
articles qui peuvent en beneficier et qu'il se
charge des fonctions de 1'Offlce des normes
du gouvernement canadien, y compris sa
representation a la Direction du
perfectionnement inter-armes du ministere de

la Defense nationale.
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4 Que le ministere de 1'Achat et de
1'Approvisionnement etablisse dans tout le pays
des services d'entreposage, de stockage et de
manutention des matieres au benefice de
tous les ministeres autres que la Defense
nationale .

5 Que le ministere de la Defense nationale, de
concert avec celui de la Production de
defense, entreprenne, pour le compte des trois
forces armees, 1'etude des modalites
d'approvisionnement les plus avantageuses,
des stocks minimums de securite, de s
stocks communs et de 1'elimination des stocks
demodes ou excedentaires, dans le bu t
de reduire les frais d'entreposage et de
transport, ainsi que les autres frais de gestion
des stocks .

6 Que le financement de 1'activite d'achat et
d'entreposage du ministere de 1'Achat
et de 1'Approvisionnement soit assure par une
caisse de roulement .

7 Que la Corporation de disposition des biens
de la Couronne fonctionne a titre de
division du nouveau ministere de 1'Achat et

de 1'Approvisionnement et que ses effectifs et
ses methodes soient integres le plus

etroitement possible a d'autres fonctions
du ministere .

8 Qu'on entreprenne avec vigueur 1'ecoulement
des stocks excedentaires et que les
methodes actuellement employees pour
declarer excedentaires les stock s
inutiles soient modifiees de fagon
a faciliter davantage les transactions
interministerielles :
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